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ACTES DU POUVOIR CENTRAL. 

80ret6 exttrieure de l'BI.I 

ARRETE NQ 282-SO/Cab. du 8 at'fIl 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DI! LA LtOION D'HONNWR. 


COMPAGNON DE LA LIIJtRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLIQUE AU Tooo, 

Vu ~ le décret du 23 mars 1921 détermmant les attnbutions 

~ les pouVOlr9 du Comnussaire de la République. au ITogo; 

Vu le décret du 3 janvter 1946 pOrtant :réOrgamsaboD 
admmistrative du terriiDire du Togo ef création d'assemblées 
représentabves ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de~ promulgation 
et de publicatIon des textes ltglemcntaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le Terri· 

toire du Togo la loi no 50-298 du 11 mars 1950, 

relative à la répression de certaines atteintes à l'a 
sûreté extérieure de l'Etat. 

ART. 2. - Le préget1t arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 avril 1950. 
J. H. CÉOILE. 

-~~--- --~.-

LOI No. 50-298 du Il mars 1950. 
L'Asembléie natIOnale et le Conseil de la République ont 

délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi &nt 
la teneur suit : . 

Article IPliqlUl. - J. - L'article 76 du code pénal 
est ainsi complété: . 

« Toutefois, en temps de paix, sera puni de la ré­
clusion tout français ou étranger qui se sera rendtl 
coupable: 

« a) De malfaçon volontaire dans la fabrication 
de matériel de guerre lorsque cette malfaçon ne 
sera pas de nature à provoquer un accident; 

« b) De détérioration ou destruction volontaire de 
matériel ou fournitures destinés à la Défense nationale 
ou utilisés pour elle; 

« c) D'entrave violente à la circulation de te maté­
tiel; 

« d) De participation en oonnaissance de cause 
à une entreprise de démoralisation de l'année, ayant 
pour objet de .nuire à la défense nationak 

« Est également punie de la réclusion la participa­
tion volontaire à une action commise en bande et à. 
force ouvert'e, ayant eu pour but et pour résultat 
l'un des crimes- prévus ,aux paragraphes al b, c du 
présent article, ainsi que la préparation de ladite 
action. » 

Il. - Le premier alinéa de l'artiCle 77 du code 
pénal est complété oomme suit, après les mots:: 
({ article 76 » : 

({ . . 	 . paragraphes lk>, 2' et Jo. » 

III. -Les artides 76 et 77 du code pénal SOJlt 
applicables sur tout le territoire de la République.:. 

La présente loi sera èxécutée comme loi de l'Etat.. 
Fait 	à Paris, le Il mars 1950. 

Vincent AURIOL. 

Par le président de la République: 
Le présidenJt du oonrse;.l des miJtjstres~ 

Georges BIDAULT. 

Le garde des sceaux, ministre de la ;u.stitc,; 
René MAYER. 

Le ntJnJStre des affaires étrangères, 
ScHuMAN. 

Le min.ist,e 	de la 'd4tense nalional8, 
René PLEVEN. 

Le m/JUStre 	d'état, ministre tk la France d'outre.llter.. 
par intérim, . 

Pk:rre-Henri TEITOEN. 

.. 

1 
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mplacement à l'étranger 

ARRETE No 275-50/Càb du. 31 mars 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COI..ÔNU~S, 
CHeVALU!R DI! LA LtOION D'HONNeUR, 

CoMPAONON De LA ùstRATION, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribubons 
et les PQUVoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganisatIon 
adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
.représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
<et de publtcation des textes règlementaires au Togo: 

Vu le décret n". 47-1197 du 271uIn 1947 relatif aux déplace.. 
ments à l'étran~r des personne s des serV1CCS colotùaux OU 
locaux, promulgUé au Togo le 23 mars 1948; 

ARRETE: 
AlmCLE PREMIER. - Est promulgué dans le ier~ 

ntoire du Togo le déaet no 50-356 du 21 mars 1950 
relatif aux déplacements à l'étranger des person,nels 
deS services civils relevant du Ministère de la France 
d'Outre.Mer et des personnels militaires à la charge . 
du département de la France d'Outre-mer; 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 31 mars 1950. 

J. H. CmILE. 

DECRET No 50-356 du. 21 mars 1950. 

Le président ducomeil des ministres, 
:Sur te rapport du mlIustre de la France d'outte-mer, du 

mtnistre des flDances et des affaires économiques, du ministre 
d'Etat et du secrétaire d'Etat aux flnanO%. 

VU: le décret du 3 jUillet 1897 relatif aux déplacements des 
personnels coloniaux, notamment l'article 48; 

Vu l'article 4, paragraphe 2 q,!llnto, du décret no 45-0157 du 
'28 décembre 1945, et de l'article 3, paragraphe 3, ou décret 
dl 45-1541 du 11 judlet 1945, relatifs aux indemnités représen.. 
tat1~ de fraIS du personnel militaire des troupes colOniales 
et de celut des cadres généraux d'outre-mer; 

Vu le décret rP. 47-1197 du 27 jurn 1947 relatif aux dépla~ 
ments à l'étranger des personnels des semccs coloniaux ou 
locaux; 

.. Vu l'arrêté du 22 jUllld: i949 fixant les conditions d'attri· 
but10n des indemnitéS journalières allouées aux personnels 
CIVlls envoyés en mission tempOraire à l'étranger; 

Le consetl desmlnîstres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le décret no 47-1197 du 27 

juin 1947 relatif aux déplacements à l'étranger des 
personnels des serviees coloniaux ou locaux est abrogé. 

ART. 2. - Le taux des indemnités journalières 
attribuées aux personnels des services civils relevant 
du ministère de la France d'outre·mer et aux person­
nels militaires à .la char~ du département de la France 

" 

d'outre~mer, se rendant en missiQn temporaire à l'é­
tranger est arrêté dans chaque cas particulier par 
le ministre de la France d'outre-mer, conformément. 
aux barèmes fixés par le ministre des finances et 
suivant le tableau de correspondance ti-après: 

GROUPE A.UQUEL APPARTIENT CATÉGORIES DE CLASSEMENT 

le penoaaet ".n·oy6 fixée. par le d6eret 
ea .ission temporaire du .'1 juillet t891 

Groupe 1 t·· catégorie A. 
Groupe Il t'· catégorie B. 
Groupe III 2" catégorie 

3eGroupe .IV catégorie 

Les hauts commissaires de la République et les 
Gouverneurs généraux en mission recevront toujours 
le maximum prévu par l'arrêté susvisé. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des ·finances et des affaires économiques, 
le ministre d'Etat et le secrétaire d'Etat aux finances 
sont chargés de l'exééution du présent décret, qui 
sera publié au Journal offiCiel de la Républiq'Ule 
française et inséré au Bulletin officiel de la France 
Ij'outre~mer. 

Fait à Paris,le 21 mars 1950. 
GeorgeS BIDAULT. 

Par le présidept du conseil des ministres, 

le miniStre de la France d'out,e~me" 
Jean LETOURNEAU. 

Le miltistre des f.inilltCes et des atlalreS ecolWmiques~ 
. MAURlCE~PETSCHE. 

Le ministre d'Etat, 
Pierr~HENRI TEITOEN. 

.Le secrétaire d'Etat aux f/,naTlCes, 
Edgar FAURE. 

Soldes 

ARRETE interministériel. du. 21 mars 1950. ~ 
Le mnùstre de la défense nationale, le ministre d'Etat 

chargé de la fonction publique et de la réforme adminlSÙ'a­
me et le secrétaire d'Etat aux fll1a.t1oe&, 

Vu le décret nP 48..1108 du 10 jUlIÎet 1948, modifié et 
complété par le décret no 49.508 du 14 avril 1949, portant 
classement hiérarchique des grades et emploiS des personnels 
clVils et militaires de l'Etat relevant au régime général d:œ 
retrarte.s ; 

Vu le décret .nP 418-1124 du 13 jutllet 1948 instituant une 
majoration de reclassement en faveur des personnels Civils. 
et mllitall''CS de l'Etat relevant du régime général des retraites; 

Vu le décret no 49.42 du 12 janvier 1949 instituant une 
nouVelle majoration en faveur des personnels de l'Etat au 
tttre de la deuxième tranche de reclassement de la fonction 
publique; 

Vu la lOI de flllAllces du 31 janvier 1950 et notamment 
son arùcle 30; 

Vu le décret rP 5()"288 du 10 mars 1950; 

.. 
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ARRETE: 
'ARTICLE. PREMIER. Aux soldes fixées à compter 

du 1er janvier 1949, 'en application de l'article 1er 
du décret susvisé no 49-42 du 12 janvier 1949, se 
substituent, à compter du 1er janvier 1950 et du 1er 
• ... • ........... •• iii • 


Il. - Médecins, pharmaciens et vétérinaires militaires 

GRADES 

Médedn général: inspecteur . 

Médecin général de 1re classe. 

'~ 

INDICESECHELONS 

fonctionnel (1): 
. AprèS 2 ans de grade • 800 

Fonctionnel (1): 
Avant 2 ans de grade .. SOO 
Après 2 ans de grade • 780 
Avant 2 ans de' grade et 

après 30 ans de service. 780 
Avant 2 ans de grade et 

avant 30 ans de service. 750 

;, Médecin général, médecin géné- Après 2 ans de grade . . 700 
, raI de :le elasse, pharmacien Avant 2 ans de grade et 

général, pharmacien chimiste après 29 ans de servicè. 700 
général de :le Classe, vétéri- Avant 2 ans de grade et 
flaire général. avant 29 ans lIe servicê. 650 

Médecin oolonel, médecin en Après 6 ans de grade ou 
chef de 1~ classe, pharmacien après 3 ans de grade et 
œlonel, pharmacien chimiste 29 ans de service . . 630 
en chef de 1re classe, vétéri- Après 3 ans de grade ou 
Daire colonel. après 30 ans de service. 616 

Après 24 ans de service. 610 
Avant 3 ans de grade • 580 

M~dedn lieutenant-co!onel, mé- Après 6 ans de grade ou 
decin en chef de 2e classe, après 3 ans de grade et 
pharmac:en lieutenant-co~onel, 25 ans de service . • 580 
pharmacien en chef chimiste Après 3 ans de grade ou 
de ').e cJasse, vétérinaire Heure- après 28 ans de service. 550 
Iltarit-œlonel. Après 21 ans de service. 550 

Avant 3 ans de grade . 520 

JMédedn oommandant, médecin Après 6 ans de grade ou 
piin~pal, . pharmacien com­ 'après 3 ans de grade et 
mandant. pharfllaèien ch'imiste 19 ans de service . . 500 

, principat, vétérinaire oomman- Après 3 ans de grade ou 
: dant.· après 26 ans de service. 450 

Après 15 ans de service. 475 
Avant 3 ans de grade . 475 

Médecin. capitaine, médecin de AprèS 9 ans de grade ou 
- 1re classe, pharmacien capi­ après 6 ans de grade et 
• taine, pharmacien chimiste de 22 ans de service . • 450 
: ln1 classe, vétérinaire capitai- Après 6 ans de grade et 

ne. 15 ans de service ou 
après 3 ans de grade et 
17 ans de service . . 450 

SILDE DE 1941 

1.110.000 

1.080.000 
1.090.000 

1.060.000 

1.002000 

938.000 

916.000 

868.000 

802.000 

782000 
769.000 
739.000 

708.000 

680.000 
655.000 
627.000 

593.{)OO 

569.000 
540.000 
516.000 

505.000 

488.000 

Il 1 U yE L LES 

mljol'l\im 


dl nclllUmlu\ 


francs, 

56.533 

66.533 
49.900 

59.900 

49.667 

49.933 

57.267 

42933 

52.567 

47.167 
51.500 
43.433 

53.767 

46."00 
54.433 
46.867 

46.833 

40.833 
50.500 
44.367 

48.033 

53.700 

mars 1950: ,. . . . . . . .. . . .. 

juillet 1950, JX>ur les diverses catégories de mili­
taires du ministère de la défense nationale énumérées 

'ci-après, les, soldes suivantes établies oonformément 
aux dispositions du décret susvisé no 50-288 du ,10 

. .. . .. .. . . . 

SOLDEI SOLDES 

8I1UUIlIi. i. .... 8uDUtllil dl bas. 


• cample, l cemp\ar 

iu 1er jaDl. IIiO '11 1er illill.\ 19&0 


fraDes. fraDes. 

1.167.000 1.223.000 

1.147.(J()() 1.213.000 
1.140.000 1.190.000 

1.120.000 1.180.000 

1.082.000 1.131.000 

988.000 1.038.000 

973.000 1.031.0r0 

911.{)()() 954.()()() 

855.000 907.()()(); 

829.000 876.000 
821.000 872.0000 
782.000 826.000. 

762.000 816.{)()() 

726.000 772.000 
709.000 704.000 
674.000 72t..000 

640.000, 687.000 

610.000 651.00() 
591.000 641.000 
560.00tl 605.000 

553.000 ÇJ01.000 

542000 595.000 



315 16 avril 1950 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

GRADES ECHELONS INDICEs SOLBIS BI 1848 

SDLDESIDUlELLBS 
811l1u,l1.. d, a.a

mljll'l&Î0l18 
d, mllmml.t i lomp&tr 

du 1er jla'. 18iD 

soma 
aaalll.. d, bail 

l IOlIpwr 
dllier iaiUa&18i8 

franos. fraDes. franC8. fraDCS. 

Médecin capitaine, médecin de Après 15 ans d~ service. 400 476.000 57.700 534.000 591.000 
1re classe, pharmacien capi- Après 6 ans de grade • 420 1464.000 44.700 509.000 553.000 
faine, pharmacien ch'imiste de Après 12 ans de service • 420 452.000 48.700 501.000 549.(Kl() 
1re c1asse3 vétérinaire capitaine Après 3 ans de grade • 390 426.000 41.500 468.000 509.000 
(s.ulte) Après 9 ans de service • 390 413.000 45.833 459.000 005.000 

Avant 3 ans de grade 

·Médecin Ueut~ant, médecin de Après 9 ans de grade ou. 
"2e classe, pharmacien Heute­ après 3 ans de grade et 

360 389.000 38.300 427.000 466:000 

nant, pharmacien chimiste de 16 àns de service • • • 
2e claSse, vétérinaire Heute- Après 6 ans d~ grade ou 

33Q 354.000 34.400 388.000 423.000 

naDt. après 12 ans de serviee . 
Après 3 ans d~ grade ou 

330 349.000 36.067 385.000 421.000 

après 8 ans de service. 330 344.000 37.733 382.000 419.000 
Après. 6 ans de service • 330 340.000 39.067 379.000 418.000 
Avant 3 ans de gr:ade . 300 316.000 31.633 348.000 379.000 

Médecin sous-lieutenant, méde- Après 6 ans de serviee • 200 275.000 19.533 295.000 314.000 
cin de Je classe, pharmacien Après 3 ans de service • 250 263.000 23.533 287.000 . 310.000 
sous-Ueunant, pharmacien de Après la durée légale • . 
3e classe, vétérinaire sous-
Hetmant. 

200 247.000 28.867 276.000 305.000 

. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
ART. 2. - Sous réserve des nouvelles soldes prévues 

à l'article 1er ci-dessus et, le cas échéant, de l'appli­
cation des dispositions de l'article 3 du décret nQ 

50-288 du 10 mars 1950 roncernant la réduction des 
indemnités ou suppléments de toute nature, toutes 
les autres dispositions des arrêtés, prises en exécu­
tion des articles 1er et 2 du décret susvisé nQ 48-1124 
du 10 juillet 1948 demeurent applicables. 

Fait à Paris, le al mars 1950. 

Le ministre de la défense nationale, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le direCteur tUt cabinet, 

Maurice CRUCHON. 

Pour le ministre d'Etat chargé de la fonction .publique 
et de la réforme administrative et par délégation: 

Le diret!lellr du cabinet, 

Adolphe TOU~FAIT. 

LB Sl!Cl'étoJ.re d'Etat aux 1.1nances, 

Pour le seerétaire d'Etat et par délégation: 

U direCteut du cabinet, 

Robert BLOT. 

. . . . . . . . . . . . . 
Statut génértll 

INSTRUCTION No 7 du 23 mars 1950 pour l'ap~ 
plication des dispositions du statut général des 
lonctÙJrutaires relatives aux congés amwels et auto­
risations exceptw/ZIl.etles d'absence. 

La loi du 19 octobre 1946 portant statut général 
des fonctionnaires contient dans ses articles 86, 87 et 
88 des dispositions relatives au congé annuel ainsi 
qu'aux autorisations exceptionnelles d'absence. Avant 
la promulgation de ce texte, les administrations appli­
quaient en ces matièfes des règles traditionnelles 
dont certaines peuvent demeurer en. vigueur, alors 
que d'autres sont désormais en contradiction avec la 
loi. Enfin, d'autres dispositions législatives ou régle­
mentaires partiouli,ères, notamment la lot .du 18 mai 
1946, tendant à accorder au chef de famille un congé 
supplémentaire à l'occasion de chaque naissance à 
son foyer et les articl:es 7 à.l0 du décret du 31 décem~ 
bre 1947 roncenant les rongés de fonctionnaires de 
l'Etat en service dans les· départements d'outre-mer 
romplètent sur certains points les artides 86 et sui~ 
vants du statut général. 

La présente instruction a pour objet de préciser 
les solutions qui doivent être adoptées en présence 
des différents cas d"espèce. 

CHAPITREPREMlER 
Du congé annuel. 

§ 1er. - Du DROIT A CONGÉ 

L'article 86 de la loi du 19 octobre 1946 dispose" 
en son alinéa 11!!1", que « tout fonctionnaire en activité 
a droit à un congé de trente jours oonsécutifs pour 
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-une année de service accompli ». Mais, aux termes 
·de l'article 143 de la même loi, l'application de 
l'article 86 est « provisoirement suspendue }). Cette 
suspension }) résultant d'une mesure législative, il ne 
saurait y être mis flU que par une lOI. En pratique, 
le Gouvernement fixe chaque année la durée du congé 
annuel accordé aux fonctionnaires et, dès 1948, il a 
porté ceUe durée à trente jours consécutifs, soit au' 
chiffre 'même prévu par le statut général. 

La question qui se pose est de savoir si les fonction-' 
naires peuvent, dès à présent, se prévaloir d'un Moti 
au oongé ainsi fixé par le conseil des ministres ou 
si, au oontraire, le congé annuel doit être oonsidéré~ 
jusqu'au moment où l'article 86 du statut général 
entrera en vigueur, oomme une faveur accordée discré-. 
tionnairement. 

I/interprétation littérale des textes conduirait ~ la 
seconde solution. Toutefois, celle-ci serait peu en 
harmonie avec l'éVQlution suiVt,e en matière de congé 
tant par la jurisprudence du conseil d'Etat que par la· 
pratique admimstratIve. C'est ainsi que le conseil 
d'Etat statuant au contentieux, avait admis, avant la 
promulgation de la loi du 1.9 octobre 1946, que 
J'obtention des oonges de maladie oonstituait un droit 
rour les fonetionnaires, bien qu'aux termes du décret 
du 9 novembre 1853 alors en 'Vigueur, l'octroi de 

. (lOngés de cette nature résultat d'une simple faeulté 
ouverte à l'administration (C.E. du 20 décembre 1944, 
l.ognonone). 

Par ailleurs, si le déc"et du 19 avril 1946 relatif aux 
statuts des employés auxiliaires de l'Etat ne oonsacre 
pas formellement le. droit de ces agents au congé 
annuel, par contl'le, les dispositions de la circulaire du 

\. 	 28 août 1946 (Journal officiel du 3 septembre 1946) 
précisant les conditions d'application de ce texte, 
tendent à reconnaître ce droit au profit des. intéressés. 
-.1 Dans c:es oonditions, non seulement il serait COn­
traite à la pratique confirmée par l'évolution de la j.uris­
prudence de dénier aux fonctionnaires tout droit à 
«lOngé annuel, mais encore il serait pour le moins 
paradoxal de les traiter à cet égard avec plus de 
ligueur que les auxiliaires. 

Aussi, y a-t.il lieu de oonsidérer que; dès lors que 
des nécessités absolues de service ne s'y opposent pas, 
eettx-ci peuvent, dès à présent, invoquer un droit au 
(lOngé annuel dans la limite de la durée fixée 
chaque année par le Gouvernement. Tout se passe 
alors (lOmme si l'application de l'article 86 était sus­
pèndue uniquement en ce qui concerne la durée du 

,rongé. 
Les statuts particuliers des corps visés à l'article !2 

(,alinéas 2 et 3) de la loi du 19 octobre 1946 peuvent 
<léroger, après avis du conseil supérieur de la fonction 
publique, à c:ertaines dispositions de cette loi, des régi­
mes de congés différents du. régime général pourront 
être institués pour les fonctionnaires appartenant à 
<:es corps. En attendant la publication des nouveaux 
statuts .particuliers de ces colJls, il y a lieu de 'con­
tinuer à appliquer les disposibons des statuts actuelle­
ment en vigueur relatives aux congés annuels. 

En défiDitive, le droit à congé se définit a.ctuellement 
de la manière suivante:' 

. 
lEi Cas général. - Sauf nécessité absolue duser­

vice; tout fonctionnaire a droit à un congé annuel 
dans la limite du temps fixé chaque année par le 
Gouvernement. n va de soi : 

Que le Gouvernement ne saurait fixer une durée 
supérieure à celle qui est défiinie à l'article 86 du 
statut général; 

Que la loi du 19 odobre 1946 ayanfprévu une 
durée uniforme de oongé pour tous les fonctionnaires. 
(autres que ceux appartenant aux corps visés à l'artide 
2, alinéas 2 et 13), les majorations de la durée nor­
male du congé annuel qu'il était de tradition d'accor­
der à certaines catégories de personnels doivent être 
formellement prohibées. Toutefois, une majoration 
égale à la durée de la traversée maritime oontinuera 
à. être accordée aux fonctionnaires qui, originaires de 
Corse ou d'Afrique du Nord, se rendent dans Ce 
pays pour leur oongé annuel, à condition que œ congé 
ne soit pas fractionné; 

2:1 Corps visés à l'artiCle 2 (aliniJas 2 et 3) dll staûJt 
génlral. - Les fonctionnaires intéressés ont droit au 
con'gé annuel dans les limites du tempsflxé par le 
statut particulier, ou, si ce temps est inférieur au temps 
fixé par le Gouvernement en règle générale, à l'appli­
cation pure et simple du régime général. 

Enfin, il est rappelé qu'en vertu des artides .7 et 
10 du décret no 47-2412 du 31 décembre 1947, 
les fonctionnaires en service dans les départements. 
ti'outre-mer peuvent renoncer à leur droit à congé 
ânnuel pour bénéficier d'un congé administratif; les 
modalités d'attribution de ces derniers oongés sont 
précisées dans la circulaire du ministre des finances" 
lM 112-B/5, du 14 septembre 1948, dont les disposi­
tions demeurent intégralement en vigueur. 

§ 2. - BÉNÉFICIAIRES 00 DROIT A CONOÉ 

Le droit à oongé tel qu'il est défini ci·desS1.\.S est 
reconnu aux fonctionnaires en activité; il y a lieu d'en: 
étendre le bénéfice aux fonctionnaires stagiaires. Une 
interprétation stricte de l'article 86 du statut général 
ronduirait à n'acoorder aux intéressés leur premier 
congé annuel qu'après un an de services effectifs. 
Mais cette solution rigoureuse pourrait aboutir à leur 
supprimer tout (lOngé au titre de cette première 
année de fondions, si l'expiration du délai d'un an 
tombait après la clôture de la période pFévue pour 
l'octroi des oongés. AUSl;Î, y a-t-il lieu de faire béné­
ficier les stagtaires ainsi que les foncti(;mnaires ne 
comptant pas encore une année de services rendus ,. 
l'Etat à un titre quelconque depuis le 1er ~anvier de 
l'année précédente, de leur premier rongé annuel 
avant la clôture de la période prévue pour Jes agents 
en congé au titre de l'année en rours. Dans le cas où 
les intéressés auront pris leurs funetions après le 1er 
janvier, la durée du oongé annuel sera réduite de trois 
jours par mois ou fraction de mois supérieure à quinze 
jours éooulés entre le 1er janvier et la date de leur 
entrée en fonetions. ' 

Cette solution sera étendue aux fonctionnaires réin­
tégrés postérieurement au 1er janvier, à l'exception 
de ceux qui se trouveraient régulièrement détachés 
dans les oonditions de l'article 99 (10 ). de la loi du 1~ 
octobre 1946 . 

.. 
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Pour ces derniers, il sera tenu compte, pour le 
blcul de leur cong~, <:res services effectués postérieu­
rement au 1er janvier auprès de l'organisme où ils 
se trouvaient détachés, sous réserve qu'ils n'aient 
bénéficié à ce titre d'aucun congé pour l'année en 
<:'ours. 

Les fonCtionnaires qui quittent définitivement le 
serviee a'Vant d'avoir pu prendre le congé afférent 
:à l'année en cour ont droit à un congé d'une durée 
proportionneHe àeeIle· de services accomplis au titre 
de cette même année. Pour simplifIer le calcul de cette 
'duree il yaura lietùie la fixer à troiS jours par mois ou 
fraction de mois supérieure -à quinze jours écoulés 
après le 1er janvier. Il 'Va de SOI ,que ee oongé devra 
intervenir avant la date prévue pour Ta cessation défi- . 
nitive des fondions, c'est-à-dire suivant le cas, '(a 
date à compter de laquelle intervient la limite d'âge 
ou celte qui sert de point de départ au congé spécial 
de quatl'(} mois prévu par l'article 6 <:re la lOI du 3 
septembre 1947 sur le dégagement des cadres. 

ToutefQis, en ce qui conoernel,es licenciements résul­
'tant de compressions. budgétaires, l'application de cette 
disposition ne saurait se traduire en aueun cas par Wle 
demande de crédits supplémentaires. En conséquence, 
au cas où par suite de retard dans la procédure de dé­
gagement des cadres· les administrations ne dispose­
raient pas des crédits nécessaires pour accorder aux 
intéressés leur congé avant la date à laquelle ils seront 
placés dans la position <:re congé spécial de quatre 
mois, la durée de ce congé sera imputée sur le congé 
spécial de quatre mois pendant lequel ils sont· tenus 
de rester à la disposition de l'administration. 

Une ,remarque s'impose en ce qui concerne les 
fbnctionnaires démisSionnaires; la démis'Sion résul­
tant de .la manifestation expresse de la volonté de 
l'intéressé de quitter les cadres de l'administration, 
il en résulte que le fonctionnaire qui offre sa démis­
sion avant d'avoir'bénéficié du congé annuel doit etre 
ClOnsidéré comme renonçant implicitement à ce congé, 
.au cas où sa démission serait acceptée. 

§ 3. - CUMUL DE CONOÉ ANNUEL ET DES 
CONGÉS DE MALADIE ET DE MATE~NITÉ 

Les divers congés préws par le statut général des 
fonctionnaires dans ses articles 86, 88, 89, 93 et 96 ne 
sont autre chose que des autorisations de quitter 
temporairement le service tout en conservant les avan­
tages attachés à->la position d'activité, notamment en ce 
qui concerne la rémunération; Conformément à la 
jurisprudence dégagée par le conseil d'Etat, l'obten­
tion d'un oongé ne fait pas obstacle à l'octroi ulté­
rieur d'un congé d'une autre nature. 

De ces considérations découlent les conséquences 
pratiques suivantes. 
a) Droit a.a congé anJUlel d'un Tonitionnaire qu~ a 

béné/icM durant l'année en cours d'un congé de 
,maladie (ou de maternité). 

. Aux termes de l'article 96 (alinéa 2) de la loi .Qu 
19 octobre 1946, les congé'S de maladie sont considérés 
cOmme services accomplis au regard du droit au congé 
annùel. Le fonctionnaire qul a bénéficié durant l'année 
en .cours d'un congé de maladie (ou 'de maternité) 

peut donc prétendre à l'octroi de son eongé annuel. 
II appartiendra à l'administration de fixer la date (je 
ce dernier, compte tenu des nécessités de service en~ 
subordonnant l'octroi, soit à la reprise eijective du 
service à l'expiration du congé de malad:e ou de mater­
nité, soit à la oonstatation médicale de l'aptitude physi­
que de l'intéressé à exerœr ses fonctions. 

Toutefois, conformément aux dispositions d~ l'article 
87, lorsque le congé de maladie ou maternité se pro.­
longe au delà du 31 décembre de l'année en cours, 
le fonctionnaire intére'3sé ne peut prétendre, en prin­
cipe, à bénéficier de son congé annuel au titre de 
ladite année « sauf autorisation exceptionnelle donnée 
par le chef de service )}. 

b) Cas Où UIt foltCtionnaire tombe malade au coUl's 
de son congé an/Ul.el. 

Aux termes de l'article 89 de la loi du 19 octobre 
1946, en cas de maladie duement constatée, le fonction­
naire est de droit mis en congé. 

Le f&.it que la maladie se déclare pendant le congé 
annuel ne saurait faire obstacle à cette disposition dès 
lors que se trouvent remplies les conditions prévUes 
pour l'octroi du congé de maladie. Le congé annuel se 
trouvant ainsi interrompu, l'intéressé oonserve le droit 
à la fraction non utilisée de ce rongé, qui lui sera àc":' 
cordée selon les modalités prévues à l'alinéa précédent. 

Les administrations sont donc invitées, afin d'éviter 
les fraudes, à contrôler strictement les motifs invoqués 

-et à subordonner notamment l'octroi du rongé de 
maladi'e Jàune contre-visite d'un médecin assermenté. 
En cas de contestations, elles devront saisir le ~mfté 
médical compétent selon la procédure prévue par le 
décret no 47-1456 du 5 août 1947. 

§ 4. - fiXATION DES DATES DE DÉPA~T EN CONGÉ 

D'aprèS le troisième alinéa de l'article 86 du statut 
général « l'administration conserve toute liberté pour 
échelonner les congés ». 

Il ï'ésulte de cette disposition: 
a) Qu'il appartient ,à chaque ministre ainsi qu'à 

chacun des chefs de services ou d'établissements habi. 
lités à cet effet par le ministre compét~nt, de fi~ les 
dates extrêmes de la période au oours de laquelle les 
congés pourront être pris ; . 

li) Que ces mêmes autorités ont toute I~titudepour 
déterminer le rythme des départs en rongé et l'ordre 
de ces départs. Toutefois, elles doivent tenir rompte 
de la prescription du dernier alinéa de l'article 86 se­
lon lequel « les fonctionnail\es chargés de famine béné­
fident d'une priorité pour le choix des .périodes de 
congé'S annuels ». D'une manière générale, il y a lieu 
de maintenir en ce qui concerne l'établissement des 
tours de départs les r,ègles coutumières consacrées par 
l'usage au 'Sein des diverses administrations. 

CHAPITRE Il 
Du congé supplémentail'e institué par la loi du 18 

mai 1946. 
La loi no '46-1085 du 18 mai 1946 a prévu l'octroi 

au chef de famille, sararié, fonctionnaire ou'gent 
des serviees publics, d'un rongé supplémentaire de 
trois jours à l'occasion de chaque naissance à son foyer. 
Ce texte, dont l'intérêt SoCial est évident, s'inspire. 
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du souci <k faciliter au père de famille les démarches 
de tous ordres nécessitées par la naissance de son 
enfant. 

Les conditions d'application de ce texte ont été 
,~récisées par une circulaire nn 89 B/4 du ministre des 
finanees en date du 24 juiUet 1946. Les dispositions 
essentielles de œtte Circulaire sont rappelées ci-après: 

'§ 1er. - BÊNÉFiCIAI'RES 

L'expression « fonctionnaire ou agent des services 
publies » doit être entendue au sens large: seuls 
devront donc être exclus du bénéfiœ dudit congé 
les personnels employés à titre passager ou aCcidentel 
ou de façon intermitenfe ou discontinue. 

§ 2. - CONDITIONS REQUISES, 

Seul peut prétendre au bénéfice de la loi du 18 mai 
1,946 le père de l'enfant. 

Cette règle ne soulè,ve pas de difficultéS partiClUlières 
lorsqu'il s'agit d'un enfant légitime. Par, oontre dans 
le cas de naissance d'un enfant natur'el, le dr~it au 
rongé sera subordonné aux deux conditions sui­
vantes: " 

a) Que l'enfant puisse être légalement et soit 
effectivement reconnu par le père. ' 

,b) Que celui-ci vive d'une manière notoire I!t per. 
manente avec la mère de l'enfant. 

La sanction de cette obligation sera la retenue du 
traitement ou salaire oorrespondant aux trois jours 
de congé si dans les cinq mois qui suivront la nais­
sance il est avéré que ces conditions n'ont pas été 
remplies. 

Il est nécessaire enfin que la naissance intervienne 
à due époque de la grossesse telle que l'enfant 
aurait pu être suseeptible de vivre. C'est ainsi q'une 
fausse (!Ouche survenue dans les sept premiers mois 
de la Igrossesse ne saurait être assimilée à une véritable 
Ilaissance. Dans les caS litigieux c'est au médecin 
qu'il apparti,endra de se prononcer sur ce point. 

§ 3. - MODALITÉS D'ATTRIBUTION 

Il convient de préciser que l'avantage prévu par 
la loi du t8 mai doit s'analyser non I!Iomme une 
autorisation d'absence mais bien comme un congé sup­
plémentaire; en oonséquence, si le bénéfiCiaire éven­
tuel se trouve én oongé annuel ou en congé de mata­
die au moment de la naissance, il pourra prol~nger 
de trois jours la dlurée de celui-ci. 

Le <lOngé est de trois jours ouvrables, oonsécutifs ou 
non, mais inclus dans une période de quinze [jours 
entou!:ant la naissance. Le samedi doit être œnsidéré 
(lOmme jour ouvrable. 
. Les naissances 'gemellaires ou multiples ne donneront 
pas lieu à l'applicaTIon de r;ègles particulières. 

CHAPITRE III 
AutorisatiOns Speciales d'absence. 

L'article 88 de la loi du 19 octobre t 946 prévoit 
ideux cas dans lesquels des autorisations exception­
nelles d'absence, n'entrant pas en oompte dans le 
èlcul des congés annuels, peuvent être accordées. 
La portée de ce texte doit être précisée. En effet, 

il n'a certainement pas été dans l'intention du liégisla. 
teur d'interdire aux chefs de service d'autoriser, par 
mesure de bienveillance, des absences justifiées par 
des motifs particuliers, oomme par exemple des événe­
ments de famille. On est donc amené à oonsidérer 
que la rédaction de l'article 88 détermine les OlS 
où les autorisations exceptionnelles ({ doivênt » être 
acoordées ; au reste, une autre interprétation tevien­
d'rait à reconnaître à l'administration le droit 'd'empê­
cher. un fonctionnaire d'e:x:ercer la fonction publique 
él«tlve ou le mandat syndical dont il peut être investi. 

§ ter. - AUTORISATIONS DE DROIT 

Les autorisations ainsi prévues se rattadlent à deux 
ordres d'idées. Elles ont pour objet de permettre ta 
participation des fonctionnaires :. . . 

10 Aux travaux des assemblées publiques éleCtives; 
2b Aux travaux des organismes professionnels. 

Id Partic1ptition aux 'travaux âINJ assemblées p'abliq_
éleâiVe8. . . 

Une distinction doit être opérée suivant que le 
mandat électif dont ,est investi le fonctionnaire com­
porte ou non des obligations ne lui permettant pas 
d'assurer normalement la marChe de son service. Dans 
le premier cas, il doit, aux termes de l'article 99 (50)1 
être placé en position de détachement. Dans le se­
oond. cas, il peut, conformément aux dispositions de 
l'article 88 (11:1), obtenir .des autorisations spéciales 
\l'absence dans la limite de la durée totale des sessions 
de l'assemblée dont il fait partie. . 

Ces autorisations sont donc· soumises à une double 
~condition : 

D'une part, elles ne peuvent être accordées qu'à 
l'occasion des sessions des assemblées dont le fonction­
naire est membre élu, et ne peuvent excéder leur 
durée; 

D'autre part, eUes ne doivent pas être de nature 
à empêcher leur bénéficiaire d'assurer la march'e 
de SOli service. 

Cette dernière oondition peut soulever unediffi~ 
cuité d'interprétation. Il n'est pas douteux, en effet 
que, suivant la nature de l'emploi et le grade des 
a~~nts, l~r absence peut être plus OU moins préju­
diCIable a la bonne marche du service. En outre 
laisser à l'administration le soin de défirur les cà 
dans lesquels le détachement doit être substitué à 
l'autorisation d'absence risquerait d'aboutir pratiq~ 
ment à priver les intéressés du bénéfice des dispo­
sitions de l'article 88 (lb). 

La question se trouve résolue en ce qui conoerne les 
élections aux assemblées nationales par l'article 
88. d,e la l~i du 3.0. ~~cembre 1928 qui pose le 
prmclpe de l'moompattblhte « des fonctions publiqueS 
rémunérées sur les fonds de l'Etat et de toutes autres 
fondions publiques rémunérées à la nomination de 
l'Etal» avec l'exercice du mandat de sénateur ou de 
député. 
D~ la combinaiso!1 de ce texte avec les dispositions 

SUSVISéeS de la lm dut9 octobre 1946 il résulte 
donc que le fonctionnaire élu à une assed.blée nati~ 
nale deyra être placé en position de service détaché. 

Le falt j par l'intéressé, de n'avoir pas fait.col1Daître 
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dans le délai de huit jQurs à compter de la date de 
vérification des pouvoirs pré\'Ue par l'article 88 de 
la loi du 30 décembre 1928 qu'il renonce au mandat 
dont il a été investI vaudra demande de mise en déta­
chement. . . 

En ce qUI concerne les assemblées locales, il con­
VÎet;lt, devant la difficulté de dégager un critère 
précis, de se référer. aux intentions du législateur. 

Il ressort des termes mêmes de la loi du 19 octobre 
1946, qu'Ha entendu faciliter aux fonctionnaires 
l"exercice des fonctionspubIiques électives, faculté li 
laquelle ceux-ci seraient souvent obligés de renoncer 
s'il3 devaient être placés en position de détachement 
Par' aiIleurs"il a prévu l'octroi des autorisations 
d'absence pour la durée totale des sessions. La dis­
crimination sera donc effectuée suivant le régime 
des assemblées. 

Sera seule considérée COmme ne pouvant donner 
lieu à autorisation spécial1e d'absence, la participation 
aux travaux des assemblées siégeant d'une façon 
permanente qu quasi permanente; ce sera· le cas 
notamment des àssemblées parisiennes. L'acceptation 
·du mandat par l'intéressé vaudra alors demande Qe 
mise en détachement. 

Par contre, le régime d'autorisations pré\'U à l'arti­
cle 88 (10) vaudra pour la participation aux travaux 
des assemblées non permanentes. 

~ participation aux travaux des organismes pro­
f.essionnels . 

Le législateur, en reconnaissant formellement le 
droit syndical aux fonctionnaires, a entendu pàr là 
même, leur permettre de participer à l'activité des 
organismes chargés de défendre leurs intérêts pro­
fessionnels. . 

Il va de :S()i que cette activité ne peut nuire à la 
bonne marche des services. Aussi doit-elle s'exercer 
en dehol'lS des heures de travail. Toutefuis, à 
titre exceptionnel, des dérogations pourront être 
accordées à cétte règle sur demande motivée, pré­
sentée aux chefs de service dans des conditions fixées 
par décision des mlnfstres intéressés. 

Par ailleurs, en raison de l'importance générale que 
revêt la défense de ces intérêts, certaineS facilités sont 
apportées aux représentants syndicaux par le statut gé­
néral des 'fOnctionnaires. AinSI l'article 99 (30 ) autorise 
le détachement des représentants syndicaux lorsque 
leur mandat oomporte d~s Obligations les empêchant 
d'a'Ssurer normalement leurs functions (cette mesure a 
fait l'objet de l'instruction no 3 du 1er août 1947); dé 
même, l'article 88 (~) prévoit des autorisations spé­
ciales d'absence. Ce sont ces dernièreS dispositions 
qu'il convient maintenant de préciser. 

Une remarque préalable s'impose: ainsi qu'il en a 
été décidé par le Gouvernement au cours de la réunion 
du conseil de cabinet du 10 juin 1949, ces autorisa­
tions doivent être limitées dans leur durée, les 
absences susceptibles d'être autorisées à ce titre ne 
pouvant, pour chaque-· bénéficiaire excéder dix jours 
par an, au total. 

Ces autorisations peuvent être accordées dans deux 
cas: 

a) A l'occasion de réunion des ôrganismes direc­
teurs confédéraux ou fédéraux ou d'unions déparle­
mentales nécessitant le déplacement des membres élus 
de syndicats locaux. 

Seuls les agents membres des bureàux des syndicats 
peuvent donc s'en prévaloir. Conformément aux dispo­
sitions de l'article 6 de la loi du 19 octobre 1946, la 
1i:ste de ces agents devra préalablement avuir été 
communiquée à l'administration, en même temps que 
les statuts de l'organisation; 

b) A l'occasion de la convocation des congrès 
professionnels, syndicaux, fédéraux, confédéraux et 
internationaux. 

Peut seule être considérée comme congrès pour 
l'application de cette disposition, une assemblée géné­
rale, définie comme telle dans 1es statuts de l'organi­
sation considérée, ayant pour but d'appeler l'ensemble 
des membres à se prononcer sur la politique générale 
des dirigeants, soit directement, soit par l'intermédiaire 
de délégués spécialement mandatés à cet effet. 

Les mandataires susceptibles d'obtenir une autorisa­
tion devront avoir été désignés conformément aux 
dispositions des statuts de leur organisation et devront 
justifier du mandat dont ils auront été investis. ­

Ces autorisations ayant pour objet la défense d'in­
térêts professionnels pourront être étendues aux mem­
bre3 des organismes professionnels qui n'auraient pas 
~té constitués sous la fonne syndicale, dès lors qu'ils 
auront Uli caractère vraiment· représentatif et que 
leurs statuts auront été préalablement déposés auprès 
de l'administration. 

De même, en raison du rôle que le législateur a 
entendu faire jouer aux organismes mutualistes, notam­
ment en matière de sécurité sociale, les représentants 
dôment mandatés des sociétés mutualistes de fonction­
naires pourront également s'en prévaloir, selon les 
conditions définies ci-dessus. 

~ Dispositions communes.. 
D'une façon générale, si dans les cas prévus ~ l'artj­

cIe 88 de la loi du 19 octobre 1946, les autorisations 
d'absence sont considérées comme devant -être obte­
nues de plein droit, elles doivent cependant être de­
mandées par les intéressés. Il importe, en effet, que 
les chefs de service soient prévenus qu'il y a lieu 
d'envisager des absences et soient à même de contrôler 
les motifs d'absence de leurs subordonnés.­

Les autorisations doivent être demandées par l'inter .. 
médiaire du supérieur hiérarchique à l'occasion de 
chaque absence, au moins vingt-quatre beures à l'avan­
ce. 

Elles sont accordées: pour les fonctionnair,es des 
administrations centrales par le ministre ou SOli direc­
teur de cabinet; pour les fOnctionnaires des services 
extérieurs par le préfet ou le directeur départemental; 
pour les fonctionnaires des établissements publics de 
l'Etat, par les directeurs de ces établissemœts, sauf 
délégation accordée au chef. de service responsable 
de la gestion du personnel. 
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§ 2. - AUTORISATIONS FACULTATIVES 

1q Autorisations d'absence pour événements de fa­
mille. ' . 

~ A l'Opposé d~s autorisations précédemment visées, 
les autorisations d'absence pour événements de famille 
,.- constituent aucunement un droit pour le fonction­
#âlre. Elles sont de simples mesures de bienveillance 
"t'Je ,la part de l'administration. Les chefs de service 
peuvent les accorder à ~itre facultatif. Ils le font tou­

, jOurs soùs leur responsabilité personnelle. Ils s'assu­
rent de l'exactitude matérielle des motifs invoqués et 

'demeurent seuls juges quant à l'opportunité de leur 
attribution eu égard aux nécessités propres du service. 
Quant à la durée de ces autorisations, il y a lieU de 
se référer aux règles coutumières des administrations. 

-Toutefois, leur durée ne devra pas excéder les taux 
suivants: . 

il} Mariage du fonctiOnnaire (cinq jours ouvrables) j 
> b} Décès ou maladie très grave du conjoint, des 
père, mère et enfants (trois jours ouvrables, soit la 
durée du congé spécial de la loi du 18 mai 1946). 
- 'lI appartiendra, aux différents chefs de service 
d'examiner si, dans certains caS particuliers compte tenu 
des déplacements à effectuer, la durée de l'absence 
peut être majorée des délais de route qui, en tout 
aat de cause, ne devraient pas excéder 48 heures 

;~ijJ..er et retour. 
.... En outre, dans la mesure où le fonctionnement du 

service le permettra, des facilités d'absence pourront 
- être accordées aux mères de famille pour soigner un 

enfant malade ou assurer momentanément la garde 
d'un J'eune enfant dans le cas, par exemple, de ferme­
ture 'un ja,din d'enfants imposée par mesure prophy­

.,,!adique. 
'~ Demandes d'autorisations énumant de fonction,. 

'ItIlires autres que ceux visés à l'article 88 afin de 
prendre part à des congrès ou assemblées gêné­
,ales d'organismes professionnels ou mutualistes. 
Seuls les ministres intéressés peuvent prendre la 

clfdsion d'accorder de telles autorisations qui ne sau­
raient posséder un caractère général. Peuvent unique­
Jttént en bénéficier les fonctionnaires qui, en dehors de 
~'visés à l'article 88, sont appelés à prendre une 
part active dans leur organisation, soit qu'ils fassent 
l'objet d'un mandat temporaire, soit qu'ils soient per­
sonnellement chargés d'un rapport ou d'une interven­
tiQn lors d'un congrès, ou de la réunion d'un conseil 
d'administratiQn, bureau ou comité directeur. L'exten­
lion de telles autorisations à de simples adhérents 
des organismes professionnels ou mutualistes doit être 
prohibée comme illégale. En effet, cette mesure aurait 
pour conséquence de traiter les fonctionnaires dont il 
s'agit d'une manière plus favorable que ne l'a prévu 
l'article 88 du statut général. 

Enfin, le conseil des ministres a décidé, dans sa 
réunion du 9 octobre 1948, qu'il serait seul compétent 
pour accorder des autorisations exceptionnelles d'ab­
sence aux fonctionnaires qui en feraient la demande 
pour assister à des con~ès à caractère politiqUe.' , 

§ 3. !- AUTORiSATIONS D'ABSENcE ft: ACCORDm 
AUX FONCTIONNAIRES COHABITANT AVEC ,,lINE 
PERSoNNE ATTEINTE DE MALADIE CONTAGIEUSE 

La question s'-est posée de savoir dans quelle posi­
tion devaient être placés les fonctionnaires cohabitant 
avec une personne atteinte de maladie contagieuse! 
et qui, porteurs de germes contagieux, doivent être 
éloignés de leurs services. En l'absence de d!!>posi­
tions particulières, les intéressés bénéficieront d'au­
torisations spéciales d'absence. ToutefQis, ces autori­
sations ayant pour objet -d'éviter la propagation des 
maladies contagieuses, ne seront acêordées que dapa 
la mesure où les mesures prophylactiques '. se révéle­
raient insuffisantes. 10 

Aprè~ étude, il est apparu qu'il y avait lieu de les 
accorder dans les cas suivants: 

V(JI'iole. -:- Si l'intéI'essé n'3 pas été vacciné depuis 
moins de trois ans, l'autorisation d'absence sera de 
dix-huit jours apr.ès 1'1SOiement du malade contagieux. 
En pratique. en cas de variole, tous les sujets en con­
tact du malade ne ROuvant justifier d'une vaccination 
ou revaccination .effectuée dans ces délais sont immé­
diatement vaccinés ou revaccinés. L'autorisation d'ab­
senee maxima de dix-huit jours pourra être ainsi être 
réduite. Elle sera de quatorze jours après l'inoculatiQn 
vaccinale, le malade étant isolé. ' 

Diphtérie. - L'autorisation d'absence ne sera ac­
.oordée que si l'intéressé présente un coryza: ou une 
angine suspecte QU s'il est reconnU porteur de germes. 
_ Méningite cérébro-spinale. - L'autorisation d'ab­
sence ne sera accordée que si l'intéressé présente Un 
coryza suspect ou s'il est reoonnu porteur de germes. 

Pour la diphtérie comme pour la méningite cérébra­
spinale, la durée de l'absence ne saurait être détermi­
née à l'avance. Le fonctionnaire intéressé ne pourra re­
pendre son service qu'après deux examens bactériolo­
giques négatifs -effectués à huit jours d'intervalle. 

JI appartiendra au médecin assermenté de l'adminis-:. 
tration de s'assurer que les fonctionnaires en cause 
produisent les justifications de prolongation d'absencei 
ou remplissent les conditions exigibles à leur retour. 

Dans les autres cas de maladies contagieuses, les 
mesures prophylactiques s'avérant suffisamment effi­
caces, il n'y aura pas lieu de prévoir l"éloignement 
des agents qui seront ùniquement soumis au contrôle 
d'un médecin de l'administration chargé de veiller 
à l'application de ces mesures. 

S'il s'agissait d'une maladie exceptionnelle en Fran­
ce (choléra, typhus, peste, etc.), les intéressés seraient 
soumis aux mesures spéciales qui pourraient être pres-­
crites en pareil cas. 

§ 4. - REMARQUE GÉNtRALE 

En dehors des cas visés au présent chapitre, il n'y, 
a pas d'autres autorisations spéciales d'absence à ,pré­
voir. 

Certaines administrations ont cru, dans le passé, 
pouvoir autoriser des fonctionnaires à s'absenter du 
service pour subir des cures thermales ou minérales.; 
Cette pratique est contraire 'aux dispositions du statut 
géniral et doit être prohibée.' , _ ' 

.. 
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·-Lês cures dont il s'agit ne peuvent être suivies que 
pendanLune période régulière de congé de mal~die, 
ou du rongé spécial prévu par l'article 47 de la 101 du 
19 mars 1928 relative aux réformés de guerre, ou à 
l'occasioli du congé annuel. 

De même, il' n'est pas possible, en l'absence de 
dispositions particulières,' d'accorder d'autorisation 
spéciale aux mères allaitant leur enfant, tant en raison 
de la durée de la période d'allaitement que de la fré­
quence dec; absences nécessaires. T outefuis, les admi­
nistrations possédant une organisation matérielle ap­
propriée à la garde des ~ enfants, devront accorder 
aux mères la possibilité d'allaiter leur enfant. A l'ins­
tar de laA pratique suivie dans certaines entreprises, • 

les intéressées bénéficieI'Ônt d'autorisations d'absence 
dan's la limite d'une 'heure par jour à prendre en 
deu,'\{ fois. 

/Fait à Paris, le 23 mars 1950. 
,.,. Le ministre d'Etat, 
Pierre-Henri TI!lTQEN 

lA s«I'étaire'd'Etrit IU1.X 1inallà!S,
Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 

LI direCteur du. cabinet, 
Robert BLOT. 

Le mJnishe de /4. santé publique et Jle la.jJopultltlonl 

, Pierre ScHNEITER. 

INSTRUCTION Nr.» 4 « bis » da 6 avril 1950 pour 
l'application da statut général des londloMaires, 
complétant les dispositions de l'instruction l1P 4 da 
13 mars 1948, relative à l'institation d4 comités 
médicau,x., l!admtssiOn I1llx emplois publics et l'at. 

, tributwn des congés de maladie de longue dlll'ée. 
La présente instruction a pour objet de compléter 

les dispositions ci-après de l'instruction oP 4 du 13 
mars 1948, publiée au Journal ofliciel du 17 mars 
(rectificatif J. O. du 24) : 

10 Titre l, paragraphe II, en ce qui concerne: 
a) Les fonctionnaires placés dans la position « sous 

les drapeaux » qui, à l'expiration de leur service 
militaire, ne peuvent reprendre leurs fonctions par 
suite de maladie; . , 

b) Les stagiaires de l'Etat. 
20 Titre Il, paragraphes 2 et 3, en ce qui concerne 

respectivement: 
a) C-èrtaines précisions concernant la compétence 

territoriale des comités départementaux; 
b) Le') règles applicables en matière de congé pour 

concilier le principe du secret médical avec les néces-­
sités de la procédure d'instruction des demandes. 

3D Titre IV, chapitre 1er, paragraphe 2 (10 ), en ce 
qui concerne : ­

a) L'incidence de la loi no 48-1450 du 20 septembre 
.1948, portant réforme du régime des pensions civiles 
et militaires, sur la fixation des délais pour la mise à 
la tetraite d'office des fonctionnaires frappés d'inva­
dité; 

Il) La portée de la notion d' ({ accident de service » 
en matière de congé et de réparation; 

c) Le principe du cumul des congés pour « accident 
de service » avec les congés ordinaires de maladie; 

d) La cou~rture des frais directement entraînés 
par la maladie ou l'accident; , 

e) La faculté donnée à l'administration d'accorder. 
dans certaines limites, des avances pour la oouverture 

, des frais donnant lieu à remboursement. 
4I:i litre IV, chapitre 1er, paragraphe 2 (2")-et" 

paragraphe 7, et chapitre V, en ce qui concerne:., 
a) Les conséquences en matière de procédure je . 

l'intt:rvention du décret no 49-423 du 23 mars 1949, 
modifiant le décret nl:) 47-1456 du 5 août 1947, 
ainsi que du décret na 49-365 du 17 mars 1949 portant. 
règlement d'administration publique pour l'applica­
tion de la loi no 48-1450 du 20 septembre 1948 
réformant le régime des pensions civiles et militaires;1 

b) La situation du fonctionnaire placé en position 
de disponibilité sur sa demande, qui, à l'expiration 
du délai prévu pour sa réintégration, ne peut re­
prendre son emploi par suite d'une « incapacité 
physique momentanée » (chapitre V). 

!)Q Titre V,paragraphes 2 et 4, en ce qui concerne: 
a) L'application de l'article 41 de la loi du 19 

mars 1928, ainsi que l'imputation sur la durée des 
congés ouverts par cet article, des congés pour cure 
thermale réservés aux fonctionnaires bénéficiaires des 
dispositIons de l'artIcle 64 de la loi du 31 mars 1949; 

b) La régl,ementation spéciale applicable à certains 
corps dans les matières visées par le décret du 5 
août 1947. 

TITRE PREMIER 
Champ d'application et entrée en viguelll' de 'la 

no.velle réglem8'ntation. 

§ 1er. - Personnel béneliciaire (alt. 1er) 

Les dispositions de ce paragraphe sont modifiées 
ou complétées ainsi qu'il suit : ._ 

lb Fonctionnaires titulaires en activité, eu service, 
détaché ou sous les drapeaux. 

« Les dispositions des articles 89 à 95 de la loi ~~ 
19 octobre 1946 et des textes d'application concernant 
les agents soumis au statut général des fonctionnaires, 
en vertu de la définition de l'article 1er, alinéa 1er 
de la loi, à condition qu'ils soient placés dans la 
pOsition d'actIvité ou de celle de détaèhement confor­
mément aux rkgles de ce statut. i 

« Pair là même, se trouvent exclus les fonctionnair·es 
mis en disponibilité, sauf les réserves indiqtrees sous Je 
le titre IV, chapitre II,' (§ 1er) et chapitre V de la 
la présente instruction. 
. « Par contre, les fonctionnaires qui ont été placés 

dans la position « sous les drapeaux» en vertu de 
l'article 126 de la loi du 19 octobre 1946 et qui pour 
cause de maladie dûment constatée, ne peuvent re­
prendre l'exercice de leurs fonctions, sont considérés 
comme demeurant au service de l'Etat. Il y a lieu, en 
conSéquence, de les replacer en position d'activité 
dans leur administration d'origine dès l'achèvement 
de leur service militaire légal ou la décision de ré­
forme prise à leur égard par l'autorité militaire. S'ils 
ne sont pas en état de reprendre effectivement leurs 
fonctions, ils ont droit au bénéfice des congés de 
maladie ou de longue durée. Toutefois, dans ce cas, 
aucullcongé rémunéré ne 'peut être attribué 94DS 
que la proc.édure prévue au titre IV ci-après de· la 

.. 
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., présente instructiQn, soit chapitre 1er (paragraphe 1), 
soit chapitre Il (paragraphe 2), selQn le cas, ait 

i; été .observée, l"examen préalable de l'intél'essé par 
un mMecin 'assermenté .ou un médecin agréé devant 
être tenu dans tQUS les cas pour QbligatQire. (Cette 

;, solution implique la mQdificatiQn corrélative des dis­
positiQns de la circulaire du 17 avril 1948 prise pour 
l'applicatiQn du déCl'et du 20 QctQbre 1947, en ma­

~. tière de sécurité sociale des fonctiQnnaires.) Dans 
- ':le calS .où la maladie contractée sous le" drapeaux 
~ oUvre drQit à pensiQn militaire d'invalidité, les avan­
,. tages accQrdés au titre du statut· général ne peuvent 

se -cumuler avec des avantages de même nature allQués 
à titre militaire. » • 

20 Stagiaires. 

. « Conformément au décrd nP 49-1239 du 13 sep­
tembre 1949 (J.O. du 15: rectificatif, J.O. des, 5 
et 6 décembre, page 11735) fixant les dispositiQns 
oommunes applicables aux fQnctiQnnaires stagiaires 
de l'Etat, ceux-ci bénéficient nQtamment comme les 
fonctiQnnaires titulaires des dispositiQns du statut 

, . général relatives aux congés, sous les réserves pré­
vues aux articles 8 à 12 du décret ,précité ». 

TITRE Il 
Organisation des comités médicaux 

. . . . . . . . . . .. 
§ 2. - Fonctionnement général et compéten,ce 

des comités médicaux (art. 4). 
Les dispositiQns du .paragraphe sont complétées 

ainsi qu'il suit: 
« Il est rappelé, en ce qui concerne la cQmpé­

tence territoriale des comités « départquentaux » 
<Jlle les fQnctionnaires ayant changé de résidence à 
P()ccasiQn de leur maladie en dehors de tQute obli­

. gatiQn de service continuent à relever du cQmité 
," médical ,siégeant dans le département où ils exer­

.çaient leurs fQnctionsen dernier lieu, sous réserve 
des .dispositiQns prévues au titre IV, chapitre 1et'1, 
paragraphe 2 (~, d) ci-après, de la présente ins­
tructiQn. » 

. § 3. - Comité médical supérieur (art. 5 et 6). 

. La rubrique du présent paragraphe est complétée 
ainsi qu'il suit : 

« d) Sur les cas difficiles .ou litigieux déjà examinés 
pat les cQmités médicaux départementaux .ou centraux 
qui lui seront soumis par les diverses administrations 
en matière d'affection tuberculeuse ou cancéreuse 
tOU de maladie mentale ». 

Il est, d'autre part, inséré entre le paragraphe 3 
,~ le' paragraphe 4 du titre Il un paragraphe 3 bis~ 
.ainsi conçu: 

§ 3 bis. - Dispositions à obServer au courS d8 

la procédure pOUf la sauvegarde du-secfet mêdicd/I. 


- Conservation des archives. 

« Afin de concilier le principe du secret médical 

avec les nécessités de l'instructiQn des demandes qui 
exig,e des transmis.sions de dossiers et la constitution 
d'archives, il y

" 
aura lieu d'appliquer les règles ci­

...ft~: 
..."..­ l, 

« 10 Le compte rendu des délibérations des comités 
médicaux indiquera les mQtifs des conclusiQns du 
comité, mais ces mQtifs seront autant que possibl,e 
déterminés par la référence aux dispositions regle­
mentaireset nQtamment à ceUe des articles 6, 12, 17, 
18, 19 de l'arrêté du 19 aQût 1947, suivant le cas; 

« ~ La transmissiQn des pièces médicales con­
cernant des fQnctiQnnaires dQnt le cas a été examiné 
par le comité médical départemental aux administra­
tiQns auxquelles il appartient de statuer sur la de­
mande de congé, soit directement, soit après avoir 
cQnsulté en Qutl'e le comité médical supérieur, sera 
effectuée comme suit, selQn qu'il s'agira d'une prQcé­
dure se déroulant exclusivement devant le comité 
médical départemental .ou d'un'e procédure aboutis­
sant à Pexamen du dQssier 'par le comité médical 
supérieur: 

« a) PrQcédure concernant l'examen des cas relevant 
exclusivement du comité médical départemental; 

« La questiQn s'est,en effet, posée de savoir si les 
dQssiers desfQndiQnnaires examinés par le comité 
dQivent ensuite être rendus aux administratiQns inté­
ressées; il y a lieu d'Qpérer une discriminatiQn panni 
l,es pièces qu'ils contiennent. 

« Le certificat médical de son médecin traitant 
que le postulant au oongé, .ou son proposé a fQurni 
à l'administratiQn devra être rendu à 'celle-ci en même 
temps que lui sera adressé l'avis du comité. Ce certi­
ficat ne comporte nQnnalement aucune mentiQn qui 
enfreigne la r~gle du secret professiQnnel, malS con­

'tient des renseignements: date de visite, durée de 
congé proposé, qu'il est utile à l'administratiQn inté­
ressée de conserver. 

«( Lorsque ces âemandes de congés sont formulées 
en applîcatiQn de l'article 93 de la lQi du 19 octobre 
1946, certaines administratiQns réclament, en outre, la 
production du certificat émanant d'tÙt spécialiste agréé 
précisant que l'intéressé est susceptible de bénéficier 
des dispositions de l'article 93 de là IQi du 19 bctobre 
1946; il n'y a pas d'Qbjection à ce que soit fourni 
un œl ceftificat qui rie pr!cise pas les manifestatiQns 
de l'a'ffection qui justifie le congé . 

« Les autres pièces médicales, et nQtamment, s'il 
s'agit d'une questiQn de 'conge de fongue durée visE 
à l'article 93 de la lQi du 19 QctQbre ~ 1946, lets 
pièces visées par l'article 15, alinéa 2 du décret du 
5 août 1947, ainsi que les résultats des examens 
auxquels fait procéder le spécialiste agréé, demeure­
ront dans les archives du ,comité médica:I qui aura, 
au coure; (le la suite de la maTadie,à délibérer sur 
la reconductiQn du congé, la réintégratiQn du fonc­
tjœmaire ou la mIse en disponibilité; 

« b) PrQcédure aboutissant à l'examen du dossier 
par le comité médical supérieur: 

« Même dans les cas .où la consultation du comité 
médical supérieur est obligatoire, c'est par l'entremi,se 
de l'administratiQn intéressée que le dossier doit par­
venir au rriinistère de la santé pùblique(direction 'de 
l'hygiène sociale), qui en saisit la section compétente 
du comité médical supérieur j il convient, en consé­
quence, que les pièces strictement médicales telle8 
que résultats des ,examens de toute' nature soient 

.. 
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enfennées dans une emreloppe close, portant la su&­
cription « confidentiel, à n'ouvrir que paT un méde­
dn », qui accompagnerait Te dossier. 

« Après délibération de la section, ces pièces devront 
faire ~tour au comité médical départemen"Talou 
central S01i1senveloppe également close, par le canal 
de l'administration à laquelle aura été notifié l'avis 
du comité médical supérieur. » 

TITRE IV. 

Congés. 
Les dispositions du chapitre 1er sont modifiées 

ainsi qu'il suit : 
CHAPITRE 1er 

CONGÉS ORDINAIRES DE MAUDilE. ACCIDENTS DE 

SERVICE 


fi 	1er. - cas général : congés définis aux articles 
91 et 92, alinéa 1 de la loi dtt 19 octoôre 1946; 
maladie (JII accident ordinaue (art. 13) : 

A la suite du texte maintenu du paragraphe dont 
( le titre seul est modifié) ajouter les dispositions 
suivantes: 

«En ce qui conc~me la computation de la période 
de douze mois risée au premier alinéa ci-dessus, l'ap­
plication du texte suppose que pour une période quel­
oonque de douze mois consécutifs, comprise dans la 
<:arrière du fonctionnaire, il ne lui a pas été attribué 
de cOngés de maladie d'une durée totale supérieure 
:à 	six mois. 

« 	Cette période de référence doit s'apprécier unifor_ 
mément et sans qu'il y ait lieu d'en soustraire le temps 
passé dans <fiautres positions que celle d'activité (dis­
ponibilité notamment). - . 

« 	11 va de sOi, toutefois, qu'un congé de maladie 
ne saurait suivre immédiatement une période de dis­
ponibilité, que celle-ci ait, ou non, été prononcée d'of· 
fice, si le fonctionnaire n'a pas été effectivement 
réintégré dans son emploi et n'a pas repris pour une 
durée si minime soit-elle, l'exercice de ses fonctions. 

§ 2. - cas pflJ'ticulier: dispositions de l'article 92, 
alinéa 2, de la toi du 19 octobre 1946; maladie 
.olt. ,occident de service (art. 14). 

1~ Portée de l'article 92, alinéa 2 

« La loi du 19 octobre 1946, en son article 92, ali­
ttéa2. maintient au fonctionnaire dont « la maladie 
provient . de l'une. des causes exceptionnelles prévues 
à 	l'article 19 de la loi du 14 avril 1924 ou d'un 
accident stIrvenu dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de ses fonctions », l'intégralité de son lrai­
-tement jusqu'à ce qu'il soit en état de rep~dre son 
service ou jusqu1à la mise à la retraite. . 

« Ces dispositIons s.e combinent, bien entendu, avec . 
_~lle<; de l'article 25 de la loi no 48-1450 du 20 sep­
t.embre 1948 portant réfonne du régime des pensions 
civiles et militaires (/. O. du 21 septembre 1948, 
page· 9298), aux territes duquel le. fonctionnaire sou­
mis aux. dispositions de l'article 92, alinéa 2, peut 
~tre admis à la retraite, soit sur sa demande sans con­
dition de délai, soit d'office après un délai minimum 

de douze mois, dès lors qu'il est reconnu par la com­
mission de réfonne,· dans l'impossibilité définitive 
et absolue de continuer ses fonctions. 
.« LeS « causes exceptionnelles » anciennement 

visées à l'article 19 de la loi du 14 avril 1924 (et 
dont précisément l'énumération a été reprise par 
l'article 25 de la loi du 20 septembre 1948 précitée, 
par suite des modifications intervenues dans la légis­
lation sur les pensions) concernent le cas du fonction­
naille qui a été mis hors d'état de continuer son service, 
soit par suite d'un acte de dévouement dan~ un intérêt 
public, soit par suite de lutte ou d'attentat subi a 
l'occasion de ses fonctions. Pour déterminer S1 la 
maladie proviènt de Pun de ces faits, il convient de 
se référer à l'interprétation donnée jusqu'à présènt 
aux tennes de l'ancien article 19. 

« Quan1 à l'expression « accident survenu dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonc­
tions }), il convient de considérer qu'elle couvre les 
accidente; dont sont victimes les fonctionnaires, non 
seulement dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice. 
strict.') sensu, de leurs· fonctions, mais aussi au cours 
du trajet de leur résidence au lieu de leur travail et 
vice versa, dans le mesure où le parcours n'a pas été 
interrompu ou détourné pour un motif dicté par l'in­
térêt personnel ou indépendant de l'emploi. 

« Encore que l'article 92 de la loi du 19 octobre 
1946 vise à la fois les congés de maladie ordinaires 

-et les congés pour accident de service, il importe 
de considér.er comme distincts les régimes établis 
pour chacune de ces deux catégories de congés dont 
la natulle demeure différente. Il s'ensuit notamment. 
en vertu du principe général fonnulé au chapitre 
III ci-après du présent titre, que les deux sortes de 
congés peuvent se cumuler (en particulier la durée du 
congé accordé au titre de l'accident du service n'entre 
pas en ligne de compte dans le délai de douze mois 
prévu par l'alinéa lb de l'article 92 pour l'attribu­
tion des congés ordinaires de maladie). . 

« Le caractère particulier du congé pour maladie 
ou accident de service résulte des termes mêmes du 
décret-no 47-1456 du 5 août 1947' qui, . dans. sou 
article 14, prévoit, dàns cette hypothèse, la consul­
tation obligatoire du comité médical (voir la rubrique 
2> ci-dessous, relative à la procédure) .. ~ . 

« Sous réserve des simplifications de procédure qui 
figurent dans ladite rubrique, cette fonnalité est exigée 
quels que soient la durée probable du congé ou Je 
montant des frais occasionnés par l'accident, dès 
lors que l'imputabilité au service est invoquée. Outre 
l'octroi d'un congé à. plein traitement, cette bnpu­
tabilité entraîne en. effet des conséquences en mati!re 
d'invalidité et de prestation. . Aussi, le défaut de 
consultation du comité médical priveraiHI le fonc­
tionnaire intéressé, non seulement des avantages futurft. 
éventuellement attachés à fa preuve de l'imputabilité 
en matière d'invalidité, mais encore, dans l'immédiat. 
du rembou.rsement des fais. directement entraînés par 
la maladie ou l'accident suivant le régime. découlant 
de la disposition finale du 2t' alinéa de l'article 92. ' 

« L'article. 92, alinéa 2, dU statut général des Jonc­
tionnairesprévoit, en effet, outre le maintien de 

... 
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l'intégralité du traitement, le remboursement des 
.:-

honoraires médicaux et des frais directement eutraîné$ 
par la maladie ou l'accident. 

4< Cette disposition met, dans les conditions pré­
~:' dsées ci-après, à la charge de l'administration inté­

ressée : 
« a) Les 'honoraires et frais médicaux ou chirurgi­

'.C eaux dus aux praticiens, ainsi que les frais dus aux 
. àUXiliaires médicaux à l'occasion des soins nécessitéS 
;,: par.la maladie ou l'accid ent ; 

« b) Les frais médicaux d'hospitalisation et, éven­
tuellement, de cure thermale; 

« c) Les frais de médicaments, d'analyses et d'exa­
mens de laboratoire, et de fomitutes pharmaceutiques 
autres que les médicaments. 

« Les frais mentionnés sous les paragraphes a, b 
et c ci-dessus $Ont décomptés comme en matière de 
sécurité sociale pour les prestations de l'assurance 
maladie accordées aux fonctionnaires en vertu des 
décrets n~ 46-2971 du 31 décembre 1946 et ntJ 47­

'2045 du 20 octobre 1947. En particulier les frais visés 
. en a doivent être remboursés suivant le tarif applicable 

â l'assurance maladie, sans déduction d'un ticlret 
modérateur et oompt'e tenu de la nomenclature générale 
des actes professionnels arrêtée par le ministre du 
travail et de la sécurité sociale et le ministre de la 
santé publique et de la population; 

« d) Les frais résultant des visites ou consultations 
de contrôle et de la délivrance de tous les certificats 
médicaux exigés de l'intéressé au cours de la procé­
dure de constatation et de contrôle. Ces frais sont 
remboursés également suivant le tarif applicable à 
l'assurance maladie sans déduction d'un ticket modé­
rateur, les actes ci-après énumérés étant affectes dans 
la nomenclature générale des actes professionnels 
des coefficients suivants : 

« Consultation ou visite du médecin traitant lors 
du contrôle de la victime: CXl,S ou VX1,Sj 

« Oertificat initial constatant de façon précise le 
siège, la nature de la blessure et le pronostic: 

« En cas de blessure légère: P.C. XO,4; 
« Descriptif en cas de blessure grave ou lorsqu'une 

blest.'Ure présumée légère devient grave: P.C.XO,7; 
" « Certificat final descriptif et détaillé constatant 
•. l'état· du blessé après consolidation d'une blessure 
" grave: P.C. XI. 

« Le., honoraires ainsi établis pour les certificats se 
cumulent avec le prix de la visite ou de la consultation 
ils comprennent les frais de copie, de rapport et de 
correspondance. 

« e) Les frais d'appareils de prothèse ou d'orthO­
pédie rendus nécessaires par l'infinnité. La victime, 
sur l'invitation de l'administration dont elle relève 
clOit adresser une demande d'inscription au centre 
d'appareillage du ministère des anciens combattants 

, d 	 victimes de la guerre le plus proche de son domicile. 
Le centre auquel la victime s'est fait inscrire remet 
:à celle-ci un livret d'appareillage sur lequel sont 
mentionnés la nature et le nombre d'appareils délivrés, 
les réparations et renouvellement effectués et les fraie 
correspondants. La délivrance, la r~paration et le 
JQ()Uvellement des appareils se font dans les coudi­
~ pratiquées par les centres d'appareillag1e du minis­

tère des anciens combattants et victimes de la guene, 
'à l'égard de leurs autres reSsortissants. Les frais 
d'appareillage comportent . les prix d'acquisition, la 
réparation et le renouvellement d'après les tarifs 
pratiqués dans ces centres; 

« 'f) Les frais de transport rendus nécessaires par 
l'accident; ils sont remboursés en principe sur la base 
du tarif des ambulances municipales; toutefois, en 
~as de transport d'urgence de l'intéressé à l'hôpital 
ou dans une clinique, le remboursement se fait sur 
la base des frais réellement engagés; les transport, 
ultérieurement effectués à l'occasion des soins donnent 
lieu, par contre, au remboursement, sur la 'base dtf 
moyen le plus économique, compte tenu des circons­
tances et notamment de l'état de santé de l'intéressé; 

« g) Les frais médicaux et de prothèse nécessités 
par les besoins de la réadaptation fonctioDDelle, cette 
prestation ne pouvant être accordée à l'intéressé, 
soit sur sa demande, soit de l'initiative de l'adminIS­
tration, qu'après avis du comité médical. ­

« Le traitement prévu peut comporter l'admission 
dans un établissement public ou dans un établîssement 
autorisé; le bén,éficiaire est alors tenu de se soumettre 
aux traitements et mesures de toute nature prescrits 
sur avis du comité médical et notamment de s'abs­
tenir de toute activité non autorisée, enfin de se sou­
mettre aux visites médicales et aux contrôles 'jugés 
nécessaires. . 
• « S'il ne remplit pas ces obligations et si, par aft~ 
leurs, les délais prévus par l'article 25 de la roI du 20 
septembre 1946 portant réfonne du régime des pen­
sions civiles et militaires sont révolus, l'administration 
est tenue de faire passer l'intéressé devant une com­
mission de réforme qui formulera un avis soit sur son 
admission à la retraite, soit sur les conditions de sa 
réaffectation administrative; , 

« Iz) En cas d'accident ou de maladie suivi de mort, 
les frais funéraires, dans la limite des frais exposés, 
et sans que leur montant puisse excéder le maximum 
fixé par la réglementation prévue en matière d'acci­
dent de travail. 

« Le remboursement à l'intéressé ou, 'le CilS échéant, 
à ses ayants droit de frais engagés du fait de l'acci­
dent ou de la maladie, est opéré par l'administration, 
sur les bases et dans l,es conditions précisées ci-dessus 
sur le vu de toutes' justifications utiles. Il va sans dire 
que ce remboursement ne fait pas obstacle au verse­
ment éventuel des dommages-intérêts qui seraient dus 
à l'intéressé, suivant les principes du droit commun, 
du fait notamment de la faute lourde de l'employeur 
OU de la responsabilité de tiers. La mise en œuvre 
de cette réparation civile est toutefois étrangèI1e au 
'domaine statutaire, de même que la faculté pour 
l'administration d'exercer éventuellement une action 
en . substitution contte le tiers responsable. 

« Par ailleurs, en raison de l'importance des frais 
que peut être aJ'pelé à engager, dans certains cas, 
le fonctionnaire victime d'une maladie ou d'un accident 
imputable au service, celui-ci peut solliciter de son 
administration, dans les conditions ci-après, par provi­
sion sur les sommes qui lui ,seront dues au titre du 
remboursement, une a~ance lui permettant de faire 
face à ses obligations les plus importantes. 

.. 
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« Il conviendra, en principe, de ne donner satisfac­
tion aux demandes de cette nature, que dans les cas 
justifiés soit par la situation personnelle de l'agent, 
soit par l'importance prévisible des dépenses à engager 
par rapport au montant de ses revenus professionnels. 
A cet effet, les demandef1rs devront remplir un ques­
tionnaire spécial dont le modèle sera diffusé aux 
administrations. En outre, ne devront être pris en 
compte ·en vue de ces avances, que les frais énu­
mérés ci-dessus, sous les rubriques a, b, c, d et à 
titre exceptionnel. 

« A cet effet, l'intéressé devra produire une attes­
tation médicale indiquant l'ordre de grandeur de frais 
â couvrir. 

« Le montant de l'avance susceptible d'être accordée 
sera calculée en fonction du remboursement réel à 
effectuer d'après les évaluations prescrites sous les 
rubriques êonsidérées. 

«' Le payement sera effectué sans délai, soit en une 
seule fois, soit échelonné au fur età mesure des 
ades médicaux envisagés. . 

« Toutes précisions complémentaires concernant 
cette opération seront fournies par une circulaire prise 
sous le timbre du. ministère des finances et l laquelle 
sera joint le modèle de questionnaire annoncé ci-des­
sus. 

« Les dispositions qui précèdent (remboursement 
des frais djr'ectement èntraînés par la maladie ou l'ac­
cident dont l'imputation au service a été reconnu et 
attributions d'avance) ne s'appliquent éVidemment, 
ainsi qu'il est précisé au titre lo~ paragraphe 1er (la) 
de la présente instruétion , qu"aux fonctionnaires titu­
laires en activité (ou en servi~e détaché), qu'ils con­
tinuent à assurer leur service ou soient effectivement 
placés en congé. 

2l Procédlve d'application. 
« L'article 14 du décret du 5 août 1947 modifié 

par le décret du 23 mars 1949 prévoit que le bénéfice 
des avantages visés par l'artic1e 92, alinéa 2' de la loi 
du 19 octobre 1946, ne peut être consenti que sur 
l'avis du comité médical compétent. Celui-ci siège 
alors en formation de commission de réfonne; il a 
une composition tripartit,e. 

« a) La consultation du comité est obligatoire (voir 
rubrique lkl du présent paragraphe.) 

« Dans un but évident d'économie, il y a lieu, prin­
cipalement dans les départements, de soumettre pé­
riodiquement à cet organisme, au cours d'une mêmè 
séance les divers cas relevant de l'article 92, alinéa 2, 
sous réserve que soient appelés à siéger dans les con­
ditions précisées aux rubnques b, c, et d ci-apJlès, les 
représentants qualifiés de l'administration et du per­
sonnel intéressé. . 

« Le secrétariat du comité informera, en temps 
utile, de la date retenue l'administration dont relève 
le fonctionnaire en cause (ainsi que, dans les départe­
ments, le préifet et le trésori'er payeur général) afin 
que celle-ci notifie, sans délai, les convocations tant 
à ses propres représentants qu'aux représentants du 
personnel habilité à cet effet (et dans les administra- ' 
tions centrales, au contrôleur des dépenses' engagéeS) ; 

« b) La composition du comité médical siégeant 
en formation de commission de réforme est fixée par 
l'article 1~ du décret du 23 mars 1949, de faQOl1 â con-, 
férer à cet organisme une identité de f)lit avec la commis_ 
sion de réforme proprement dite (art. 8 du décret du 
17 mars 1949). Ainsi sera évitée, pour un même cas, 
toute contrariété d'avis ,entre les deux organismes. 

« En conséquence de cette réforme, il y a lieu de 
transposer dans la réglementation des, comités médi­
caux les dispositions complémentrures de l'article 8 
du décret du 17 mars 1949, notamment en ce quioon­
cerne: 

« La' compétence donnée aux commissions centra­
les à l'égard des chefs des services extérieurs; 

« La représentation prévue pour les fonctionnaires 
des services extérieurs ,en résidence dans la Seine et 
la Seine-ct-Oise; 

« L'obligation faite à l'un des praticiens de s'abs­
tenir en cas de vote chaque fois que siège au comité 
le spécialiste qualifié (mesure destinée à conserver 
au comité, dans tous les cas, son caractère tripartite 
(voir rubrique ci-apr,ès;) 

« c) Désormais, commissions de réforme et comités . 
médicaux sont organisés suivant une formule tripar­
tite: deux représentants du corps médical, deux re­
présentants de l'administration, deux représentants du 
personnel. 

« En conséquence : 
• 	 « Les représentants de l'administration et du person­
nel dans les comités ont dorénavant ~ix délibérative. 

« Les représentants au comité du corps médical, ­
membres suppléant dont la présence était requise aux 
côtés des membres titulaires en raison de l'importance 
de l'avis à émettre et de la nécessité d'établir rapi­
dement une jurisprudence, siègeront comme simples 
auditeurs, mesure qui n'exclut pas les délibérations 
particulières des médecins (titulaires ou suppléants) 
soit avant, soit pendant la séance du comité. 

« Les procès-verbaux des séances du comité 'feront 
apparaître séparément, par analogie avec la pratique 
constante des commissions de réforme le point de vue 
technique émis par les membres du' corps médical. -­

« Doit être également rattaché à la formule tripar­
tite le rôle nou~au conféré au préfet, président, 
'qui, à ce titre, dirige le~ délibérations, mals désormais 
ne participe plus au vote (rôle de coordination et de 
contrôle). 

« d) La mise en place des nouveaux comités médi­
caux et des commissions de réfonne s'est heurtée a 
certaines difficultés, dont les principales sont les sui­
vantes : 

« Certains services extérieurs ont des cadres dépar­
tementaux peu fournis ou sont organisés sur un plan - ~­
plus large que le département, ce qui fait obstacle, 
pour les agents en cause, au fonctionnement d'un 
comité médical tripartite (ou d'une commission de 
réforme) dans chaque département. Dans cette hypo­
thèse, ,s'il a été constitué à l'égard du personnel 
intéressé une commission administrative à compéten­
ce régionale, celle-ci jouera le rôle prévu pour les 
« commissions administratives· locales » en we de la 
désignation de délégués auprès du comité. En l'absen­
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r 	 ce· de telles commissions, des délégués appartenant 
'au même grade ou à défaut au même corps que les 
intéressés seront désignés suivant le droit commun 
par les membres élus de la commission administrative 
centrale compétente à l'égard dudit personnel, sans 
que celle-ci ait l'obligation de choisir ces représen­
tants dans son sein. Le cas échéant, des délégués 
différents seront désignés pour exercer leur compé­
tence dans des régions dont les limites seront déter­
minées par décision ministérielle; 

« La question s'est posée d'assurer le passage 
devant un comité médical (ou devant une commission 
de réforme) d'agents en fonctions dans un départe­
ternent ou un territoire d'outre-mer mais dont l'affec­
tion doit être constatée alors qu'ils se trouvent en 
congé dans la métropole. Il appartiendra aux minis­
tres intéressés de se réserver la possibilUé d'évoquer 
leur cas, soit devant l'un des comités centraux (ou 
commission) fOnctionnant auprès de leur département, 
soit, s'ils le jugent préférable, devant les comités (ou 
çommissions) constitués dans les départements' où se 
trouvent les centres administratifs d'attache des fonc­
tionnaires exerçant outre-mer, Marseille et Bordeaux, 
par exemple; 

« Des difficultés de même ordre se sont présentées 
dans les administrations dont certains functionnaires, 
détachés ou non, sont en funetions en Afrique du 
Nord. (Algérie, Maroc, Tunisie) où le régime métro­
polit~in n'est pas actuellement applicable. Dans l'at­
tente d'une refonte d'ensemble du régime actuel, il 
y aura lieu de présenter les dossiers des fonction­
naires intéresSés devant les comités médicaux (ou les 
commissions de réforme) siégeant auprès de l'ad­
ministration d'origine. Toutefois, si une telle solution 
se heurtait à certains obstacles et s'il paraissait pré­
férable de faire appel aux organismes de santé propres 
à chacun des territoires nord africains, il convim­
drait de saisir, conjointement avec la présidence du 
conseil (direction de la fonction publique) 1 e mini sitère 
de la santé publique (direction de l'hygiène sociale) 
en ce qui concerne les comités médicaux ainsi que le 
minis~ère des 'finances (dir,ection du budget, 6e bu­

. reau) pour ce qui est des commissions. de réforme. 
({ En l'absence de précisions dans les décrets des 

23 ·et 17 mars 1949, il y a lieu de déterminer la repré­
sentation, dans les comités médicaux et les commis­
'Sions de réforme, des fonctionnaires échappant 1 
la réglementation relative à l'organisation aux com­
missions administratives paritaires (directeurs des ad­
ministrations centrales, fonctionnaires d'autorité, a­
gents visés par le le alinéa de l'article 2 de la loi du 
19 octobre 1946). La situation des intéressés sera 
réglée par IUn texte actuellement en cours d'élabora­
tion prévoyant qu'à défaut de dispositions particulières 
de leur statut, ceux-ci seront représentés par des 
f()nctionnaires de leur catégorie désignés suivant les 
modalités fixées par arr,êté concerté du président du 
conseil et du ministre compétent. 
. ({ e) Sous réserve des dispositions qui précèdent 

et notamment des indications figurant sous les ru­
briques C et e ci-dessus, lorsque le fonctionnaire est 
placé dans la position de détachement auprès d'une 

administration, d'un office ()u établissement public de 
l'Etat, dans un emploi conduisant à pension du régime 
général des retraites et qu'il exerce ses fonctions dans 
le département de la Seine, ou de Seine..et-Oise, 
le comité médical compétent est celui siégeant à! 
l'administration centrale dont il dépend par l'effet 
de son détachement et la commission administrative 
paritaire intéressée est· également celle· correspondant 
au corps où il est détaché. ' 

{{ Si l'intéressé est détaché dans les conditions précé. 
dentes, mais exerce ses fonctions dans tut département 
autre que ceux indiqués ci-dessus, le comité médical 
compétent est celui siégeant dans le département, et 
la commission administrative paritaire, intéressée est 
ceHe instituée auprès du chef de la' circonscription 
territoriale de l'administration dont le fonctionnaire 
relève par l'effet de son détachement. 

{{ Lorsque .le fonctionnaire est en service détaché 
dans les autres cas prévus par l'article 99 du statut 
général, le comité médical compétent est celui siégeant 
auprès de l'administration centrale dont dépend son 
corps d'origine et la commission administrative pari­
taire intéressée est celle correspondant à ce corps. 

\{ D'autre part, chaque fois qu'il y aura lieu 
d'envisager l'application de l'article 92, alinéa 2, 
soit à la demande de l'intéressé, soit sur l'initiative 
de l'administration dont il relève, l'avis du comité 
médical rendu dans les conditions précisées sous le 
présent paragraphe est transmis à la commission 
de réforme qui serait, le cas échéant, ultérieurement 
compétente pour statuer sur l'admission à la retraite 
de l'intéressé et qui a également qualité pour appré­
cier si la maladie provient de l'une des causes excep­
tionnelles prévues à l'article 19 de la loi du 14 avrii 
1924 ou d'un accident survenu dans l'exercice ou A 
l'occasion de l'exercice des fonctions avant de déter­
miner, s'il y a lieu, le taux d'invalidité. 

{( En principe, les dépenses entraînées par l'appli­
cation de l'article 92, alinéa 2, aux f()nctionnaires 
détachés sont supportées par l'administration ou ser­
vice bénéficiaire du détachement jusqu'à concurrence 
de la durée de celui-ci, l'administration de détachement 
conservant la faculté de renouveler ce det;nier. Cette 
règle est valable tant pour le détachement dans un 
emploi conduisant à pension du régime général des 
retraites que pour le détachement dans un emploi de 
contractuel et d'agent temporaire. Le traitement a 
prendre en considération est celui de l'emploi de déta­
chement et la décision est prIse par l'autorité dont 
relève l'intéressé au titre de cet emploi. A l'expiration 
du détachement ou au moment de la remise ~ la 
disposition de l'administration d'origine (et hormis 
le cas de détachement dans une entreprise privée 
prévu à l'article 99, ::P du sta~t général), celle-ci 
prend en charge les dépenses entraînées par l'appli­
cation de l'article 92, alinéa 2, de telle sorte qu'il 
n'y ait aucune intel'11lption dans le service du traite­
ment ou~ dans le remboursement des frais. Oe traite­
ment est alors celui afférent au grade et à l'écheLon 
que l'intéressé détient de son cadre d'origine. Il va 
sans dire que dès ce moment, l'administration d'origine 

.. 
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recouvre sa pleine compétence. pour régler, le cas 
échéant, la situation définitive de l'intéressé en appli­
cation des dispositions générales en Vigueur ». 

CHAPITRE 11 

CONOÉs DE LONOUE DURtE 

.. .. .. .. . .. .. .. 

§7. - Prolongation du congé (art. 22). 

Ajouter in line : 
« Les fonctionnaires malades ou anciens malades, 

visés par les. dispositions transitoires ci-dessus, .dé­
pourvus de ressources et ayant épuisé les droits qu'ils 
tiennent de leur statut sans àvoir droit au bénéfice 
des prestations complémentaires allouées au titre de la 
sécurité sociale, pourI'Ont recevoir de leur administration 
respective certains secours .(parmi lesquels le rembour­
sement de certains frais) dans les conditions qui 
seront· précisées dans une instruction prise sous le 
timbre du ministère des finances, et contresignée 
par le ministre de la s~nté publique et par le secrétaire 
d'Etat chargé de la fonction publique et de la réforme 
administrative ». 

.. .. .. .' .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 
'CHAPITRE IV 

RÉINTÉO~ATIONS 

1er alinéa: au lieu de: « Les articles 24, 25, 26 
et 28 » ,lire: « Les articles 24, 25, 26 modifié et 
28 » (la suite sans changement). 

CHAPITRE V 
Les dispositions du chapitre V sont modifiées ainsi 

qu'il suit: 

MlSE EN DISPONIB!LlTt CONSÉCUTIVE AUX CONOÉS. 
AbMISSloN A LA ~ETRAITE. 

. (Art. 30 et 31). 

« Les décisions portant mise en disponibilité au titre 
des articles 92, 95, 115 et 116 du statut général des 
fonctionnaires sont obligatoirement prises après con­
sultation du comité médical puis de la commission 
administrative paritaire, en vertu de l'article 23 du 
décret nb 47-1370 du 24 juillet 1947. 

. «.La mise en disponibilité a fait l'objet du titre Il, 
sectIon 2, de l'instruction no 3 du 1 er août (publiée 
au Journal officiel du 9 aoftt) et no 3 bis du 22 mars 
1949 (publiée au Journal officiel du 26 mars). 

« Afin d'éviter que des fonctionnaires placés en dis­
ponibilité sur leur . demande .et ayant contracté l'une 
des_ maladies ouvrant droit à un congé delo,gu~ 
durée, alors qu'ils n'assuraient pas leur service, soient 
réintégrés dans lèur ,emploi et obtiennent ensuite le 
bénéfice de ce congé, les administrations pourront 
'exiger à l'appui de la demande de réintégration la 
production des certiflcats médicaux prouvant, comme 
lors d'e l'admission dans les cadres, que les intéressés 
n~e sont pas atteints de l'une des màladies indiquées 
CI-dessus ou sont considérés comme définitivement 
guéris. 

« En revanc;he, lorsqu'un fonctionnaire placé en dis­
ponibilité sur sa demande ou pour convenances person­
nelles ne peut à l'expiration des délais maxima prévus 
par le statut reprendre ses fonctions, pour cause d'in­
capacité physique momentanée, il doit être considér~ 
que cette circonstance, indépendante tant de la volonté 
de l'intéressé que de celle de l'administration, suspend 
l'ouverture de la procédure prévue par les dispositions 
d;es instructions nos 3 et 3 bis précitées, relatives à 
la réintégration. En particulier, la radiation d'office 
de l'intéressé des cadres de l'administration ne pourra 
être prononcée. A la période réglementaire de disponi­
bilité succède donc une période d'interruption de 
service, n'ouvrant droit bien entendu pour l'intéressé 
à aucun versement de traitement et dont la durée 
totale (compte tenu éventuellement de renouvellements 
successifs) ne saurait excéder en tout état de cause 
celle prévue par l'article 116 du statut général des 
fonctionnaires, en ce qui concerne la disponibilité 
d'office consécutive à un rongé de maladie. Il appar­
tiendra à l'admimstratlon intéresSée d'exiger toutes 
justifications médicales relatives à l'état physique du 
fonctionnaire et de provoquer, le cas échéant, l'avis 
du comité médical suivant la procédure indiquée au. 
premier alinéa du présent chapitre. Cette administra­
tion devra continuer à effectuer dans les conditions 
prévues par l'article 119 de la loi du 19 octobre 1946, 
les enquêtes périodiques ayant pour objet .de vérifier 
que l'activité de l'agent correspond réellement, eu 

• égard 	 à l'incapacité physique invoquée, aux motifs 
ayant hispiré la décision prise. A l'expiration du délai 
maximum découlant des dispositions ci-dessus, les 
agents se trouvant en interruption de service devront 
être rayés des cadres par licenciement SI, à ce mo­
ment, ils ne remplissent pas les conditions requises 
pour être, soit réintégrés, soit admis à la retraite. 
Enfin, leur réintégration éventuelle sera elle-même 
subordonnée à l'avis fa'VlOrable du comité médical, dans 
les conditions prévues par un alinéa précédent. 

« Le décret du 23 mars 1949 a. repris les disposi­
tions des articles 30 et 31 du 5 août 1947, notam­
ment pour tenir compte des modifications apportées 
dans la composition du comité médical siégeant en 
formation de commission de réforme, lorsque la mise 
en disponibilité est ool1sécutive à un congé accordé en 
vertu de l'article 93, alinéa 2. 

( Il a en outre supprimé, dans la rédaction de ces 
articles, toute mention relative à la mise à la retraite 
consécutive à des congés de maladie et abrogé l'article 
32. Désormais, en effet, la consultation du comité 
médical n'est plus nécessaire en cette matière' en vue 
de l'admission à la retraite dans les conditions' prévues 
aux article~ 92, 95 et 116 de la loi du 19 octobre 
1946, il y alura lieu de SalsJr la commission de réforme. 
Toutefois) lorsque la mise à la retraite sera suscepti­
ble d'intervenir par application des articles 25 ou 26 
de la loi no 48-1450 du 20 septembre 1948 l'avis 
préalable du comité médical sur l'état chroniqu~ de la 
maladie ou la stabilisation de l'invalidité sera requis. 

• • • • • • • ;(1 • .' • • • 

.. 
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TITRE V 

Dispositions giné,ales. 
,,-' 	 .' . .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

f 	2. - Situation des fonctionnaires anciell$ mobilisés 
atteints de tuberculose ouverte, de maladie mentale 
'Ou. d'dIlection cancéreuse (art. 34). 
Les dispositions, du paragraphe sont reprises et 

complétées ainsi qu'il suit: ' 
.{{ L'article 93 de la loi du 19 octobre 1946 est 

applicable à ces fcncticnnaires, mais d'Oit se oombiner 
avec l'article 41 de la Ici du 19 mars 1948. Si la 

? 	 pension militaire d'invalidité ou de victime civile a été 
accordée pour tout autre motif. q\le tuberculose, ma­
ladie mentale ou affection cancéreuse, le fonctionnaire 

_ 	 mutilé atteint de l'une de ces maladies ne relève que 
. 	 de l'article 93. Dans le cas contraire, il peut choisir 

le bénéfice de la législation ,qui lui paraîtra le. plus 
favorable, étant entendu que la totalité, des congés 
acoordés au titre de l'une ou l'autre législation ne 
saurait dépasser la durée fixée par l'article 93 (alinéa 
1er). 

« Des dispositions qui précèdent, il ne doit pas 
être conclu que l'avis du comité médical soit nécessaire 
pour l'attribution de co.qgés prévus àuseul titre de 
l'article 41 de la loi du 19 mars 1928. Le texte légis­
latif prévoit lui-même que ce congé est accordé sous 
éertaines conditions, sur avis de la commission de 

.' 	 "réforme et aucun,e modification n'a été apportée à cetfe 
procédure. Il convient au contraire de considérer 
comme toujours applicables, compte tenu des modi· 
ficati'Ons intervenues dans la com\?Osition même ,de la 
oommission de réforme, les pnncipes définis par 
l'instruction du 13 juillet 1928, prise pour l'appli~­
tion de cette disposition et publiée au Journal o/ficU. 

. 	 du 8 80ftt de la même année sous le timbre du minis­
tère des finances. 

w {{ Dans le cas 'Où le comité médical doit être oonsulté 
" à la suite de l'option du bénéficiaire dans les condi­

tion'J prévues à l'illinéa 1er ci·dessus, ou du fait que 
, la pension militaire d'invalidité dont jouit l'intéressé 

a été accordée pour des motifs autres que ceux justi­
!fiant l'ouverture d'un congé au titre de l'article 93, 
la composition du comité est celle du droit oommun, 
selon la nature du congé sollicité. 

« Lorsque le fonctionnaire visé par les dispositions 
qui précèdent sollicite un congé dit « pour cure 
thermale », afin de suivre dans un hôpital militaire 
un traitement hydr'Ominéral rendu nécessaire par suite 
de ~n invalidité primitive et que, par conséquent, 
les soins médicaux entraînés par la maladie lui sont 
remboursés dans les conditions fixées à l'article 64 

,. 	 de la loi du 31 mars 1919, chaque péri'Ode de 
traitement - même si elle est inférieure à trois m'Ois 
- est imputée sur le congé prévu à l'article 41 pré­
cité de la loi du 19 mars 1928. En dehors de cette 
hypothèse, le fonctionnaire en caus~ est soumis au 
régime du droit commun et ne peut percevoir 'd'émolu­
ments pendant la durée de la cure thermale (sauf si 
celle-ci est comprise dans la période de son congé 
annuel) que par l'imputation sur les congés de mala­
die prévus à l'article 91 ou. le cas échéant, 92, 2e 

alinéa, de la loi du 19 octobre 1946, après application 
de la procédure prescrite au chapitre 1er du titre IV 
de la présente instruction. 

« En ce qui concerne, d'autre part, les fonctionnaires 
civile; d'une administration d'Etat, bénéficiaires de 
l'article 64 susvisé, il a été souvent fait allusion à 
une circulaire nCi 82~5/7 Il du 2 décembre 1948, 
du ministre de la défense naticnale précisant que, lors 
de leur admission dans un établissement .IlOspitalier du 
service de santé militaire, ces agents « seront traités", 
non pas d'après le grade correspondant à leur pen· 
sion d'invalidité, mais d'après leur assimilation ~e 
grade de fonctionnaires ». La question se posait, en 
effet, de savoir si ces dispositions s'appliquaient ~ 
d'autres fonctionnaires civils que ceux relevant du 
département de la défense naticnale, et, dans l'affir­
mative, s'il existait un tableau -général d'assimilation 
de grades. Le ministère de la détiense nationale, con­
sulté, a répondu par l'affirmative. sur le premier 
point, et précisé qu'à défaut de tableau général « U 
appartient au directeur régional du service de santé 
- militaire - de qui relève l'établissement thermal, 
d'apprécier à quel grade il convient de rattacher 
chaque curiste pAr analogie avec les' dispositions pré­
vues pour ceux relevant du secrétariat aux fcrces 
armées (guerre) et faisant l'objet de la circulaire 
précitée ». Il conviendra d'One d'établir cette assimila­
tion pour chaque cas à partir d'une comparaison 
entre les indices de début de la catégorie de fcnc­
tIonnaires intéressée avec les indices correspondantBl 
attachés aux différents grade. des militaires de l'année 
active ». . . . . . . . . " . . . .. . . . . .. . . 

§ 4.. - Maintien en vigueur de certaines dispositioflS 
particulières. 

(art. 36). 

Ajouter in fine: 

« Il est rappelé que, depuis l'intervention du décret 

du 5 aoftt 1947, les textes suivants, portant aména~­
ment de l'organisation du service médical des admints­
trations susvisées, ont été publiés: . 

« Education nationale. - Décret no' 48-2042 du 30 
décembre 1948 (Journal officiel du 6 janvier 1949). 

« Marine. - Article 5 du décret du 23 mars 1949, 
portant modification de ,l'article 36 du lIééret précité 
du 5 aoftt 1947 (Journal offici(jl du 26 mars). 

« Postes, télégraphes et téléphones. - Décret du 
3 juin 1949 (Journal .officiel du 8 juin) ». 

Fait à Paris, le 6 avril 19~. 

Le ministre d'EIDt, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

Le 	ministre de ta santé publique et de ta '/IOpulatlon, 
Pierre ScHNEITER. 

Pour le ministre des finances 
et des"affaires éoonomiques : 

. Le secrétaire d'Etat aux finances, . 
Pour le secrétaire d'Etat et. par délégation: 

Le directeur du. cabîMt, 
Rcbert BLoT. 
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OI.tl••tiOli. h•••rltlque. 

Par décret du : 

27 juillet 1949. - Sont promus et nommés : 


Dans l'OrdTe du Nichon El Anouar. 
. 	. . . . . . . . . . . . . . . 

AlI a,04e de Cheva/,i:6T. 

Agbe~abia;se' P~ul: M~brè d~ ronSeif des ootab~ 
planteur, PaUmé " 

d'Almeida Félicien, Commis d'Administration Ppal. 
de 1re classe, Lomé 


Dagba Michel, Sous chef de quartier, Oapé 

Eyebiyl Salomon, Moniteur ordinaire de 1re cl. 


d'Agriculture, Atakpamé 
HagboOOIl Augustin F. Ekué, Commis adjoint 

d'Administration de 6e classe, Lomé 

Lantan Ali, Facteur des P.T.T. à Atakpamé 

NataJ Garde cercle, Tsévié 

Tchakpala Soussoukpo, Membre du conseil des 


Notables et Assesseur au Tribwtal du 1er degré. 

Sont promus et nommés: 


[)ans l'Ordre de l'Etoile Noire 
Au Orade d'Ollicie, 

O~y '~beÎt KoÛa~l:Chd CÔmPtâbI~ des' T:P.: 
Lomé. 

Lokossou Edmond, Commis auxiliai~ comptable, 
Tsévié. 

AlI Orade de ChevaJilJr. . 	. . . . . . . . . . . ., . ., . . . 
Adjallé joseph Eklou Dadzie, Chef du canton 

d'Amoutivé 
Adassou Tété, V, Chef de canton d'Akata Agamé 
Akakpovi Robert, Ouvrier principal de :le classe. 

Lomé 
Akué Barthélemy Adotévi, Commis d'Administra­

tion ppal' de lze classe Lomé 
Clocuh Christian, Médecin africain ppal. de 4e cl. 

Lama-Kara 
Danhuin Ounssounou, Chef de canton de Nuatja 

Kpédomé. 
Dermann Ayéva, Agent sanitaire ppal. de 1re cl. 

Solrodé 
Doe Robert, Agent sanitaire ppal. de ln: classe 

Lomé 
Dokou Dagadou, Chef de village de Tovégan. 
johnson Samuel, Médecin africain ppal. de 1re cl 

Anécho 
Kouévi Ayi Gabriel, Commis d'administration ppal. 

de 1re classe Lomé. 
Kouévi Louis, Infirmier en chef de 30 classe l..om6 
Lawson Bidi Martin, Agent Sanitaire ppal de 1re 

classe Lomé. 
Maleaux joseph, Commis ppal classe exception­

nelle Lomé. 
Mensah Louis, Agent sanitaire de 2C clasae Lomé. 
Nouchet Mensall· Laurent, Commis d'administration 

ppal de 2e classe Lomé. 
Sodoga Michel, Chef d'Equipe de se classe des 

T.P. tama·Kara. 

De Souza Patrice, Agent sanitaire ppal de 1re classe 
PaIimé. 

Sont promus et nommés: 

Dans l'Ordre de l'Etoile d'AnjolUln 
AlI Orade de Cltevalil, 

. 	. . .. . " . . . . . . . . . . . . 
Bedeyi Padhai Abété, Agriculteur Chef du Grou­

pement Cabrais Sotouboua. 
Couassi Kodjo Joseph, Commis d'administratibn 

ppal de :le classe Palimé. 
Egbévado Azi, Chef de canton de Gapé. 
Ekué Stéphan, Chef d'Equipe de 3e classe' des 

T.P. Palimé. 	 ' 
Hounkpati Odah, Sj Chef de canton d'Atakpanié. 
Johnson Gabriel Alfred, Préparateur ordinaire de 

1re classe de l'lfan Lomé. 
Kioué Hermann, Commis d'AdminIstration ppal 

Lomé. 
Pattah Evianou Aguédé, Chef de canton d'Agotimé. 
Sand Eugène, Agent sanitaire ppal de 3e classe 

PaUmé. 

Par décret en date du 5 octobre 1949: 
Sont élevés, promus et nommés;­

• • • • • .. .. • .. .. • • • • .. .. • • 4' .. 

[)ans l'O,dre de l'EtiJile Noire 
Au Orade de Ckevalier 

Aubert Germaine en religion, Sœur Marie Yves 
Sœur infirmière. 
B~teau Guy Gaston, Médecin capitaine du service 

de Santé des T.C. 
Camborde Charles, Médecin commandant du service 

de santé des T.C. 
Lauga Emilien, Inspecteur d'exploitation, 1re divi­

sion Lomé. 
Scaon Henri, Médecin capitaine du service de santé 

des Troupes coloniales. 
-----,---- ­

, 
Par décret en date du 24 janvier 1950 : 
Sont promus et nommés: 

Dans l'Ordre, de l'Eipile Noire' 
Au O,oIle d'Officiel' ' 

Akakpo Dimigou Noudoda Chef de Canton de Gamé 
(Togo). 

Dogbla Maglo Soddfio Il Ex-chef de canlonde 
Davié à Assomé (Togo). 

Au Orade àe O/tevaJiel' 
Adzeh KwakU François, Commis adjoint de se classe 

des Transmissions (Radio) - Togo. 
Amédégnato Richard, Directeur d'Ecole - insti­

tuteur de classe exceptionnelle (Togo). 
Amégan Simon, Moniteur adioint de 1re classe de 

l'Enseignemeut catholique Anécho (Togo). 
Atayi l.ouis, Agent sanitaire de 3e classe à Lomé 

(Togo). 
Attikossie Edoé Ernest, Commis d'Administration 

de 2e' clBsse Lomé (Togo) . 

.. 
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, Bats$abi Bonfoh, Chef du canton de Kabou (T~). 
Codjo loUis, Moniteur adjoint de 1re classe de 

l'Enseignement catholique Anécho (Togo). 
Cemlan Georges CoiCQU, Assistant de Police prin­

pal à Lomé (Togo). 
Djélou Michel, Commis d'AdminIstration principal 

de Je classe à Lomé (Togo). 
. Hukportie Kokou Louis, Commis principal d'admi­
nistration de 2e classe Lomé (Togo). 

Kpakpabia, Chef de canton du sud est Kara -
Landa Pozenda. 

Ladé Cléophas, infirmier en chef de 2e classe à 
Lomé (Togo). 

Lawson Amen, Médecin Africain de 1re classe à 
,Lomé (Togo). 
. Lawson Joseph, Instituteur principal de classe ex­
ceptionnelle (Togo). ' 

Plinn Kouessan, Chef d'équipe principaldè 1re 
dasse des C.F.T. à Agbelouvhé (Togo). ' 

Sant' Anna Faustin, Commis d'administration prin­
pal de 1 re classe à Lomé. 	 . ' 

Vianou Cyrille Benjamin, Instituteur principal de 
classe exceptionnelle à Sokodé (Togo). 

Vignon Antoine, Pointeur pnncipal de 2e classe des 
C.F.T. Lomé (Togo). 

Wilson Michel, Commis principal de classe excep­
~onnelle des P.T.T. à Bassari (Togo). .	~ . .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. 

Sont promus et nommés: 

DOItS l'odre de l'Etoile d'AnlofUUI. 

Au grade de Cheva/iel' 


Aghey jean, Commis d'AdmitUitration. principal de 
2e classe Lomé (Togo). 	 ' 

Akpity Ernest, Chef d'équipe principal de 1re classe 
du C.F.T. Glékove. 

Atouhun Basile, Commis administration adjoint de 
2e classe Lomé (Togo). ' 

Azi Egbévado oultivateuret ,ex-chef de canron Gapé 
(Togo). 

Codjié Stéphan, Chef d'équipe de 2e classe des T.P. 
à PaUmé (Togo). 

Foly joseph Klutsé, Commis d'Administration prin­
cipal de 2e classe à Lomé. 

Devenou Dessey, Maître matelot Lomé. 
Ekoué Pierre, instituteur principal de classe excep­

tionnelle, directeur Ecole Régionale Bassari (Togo). 
'!' .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. • 

Sont nommés dans : 

L'Ordre da Nichait El Artouar 
Au Orade de Ckevalid 

Afan Solokpo, Chef de village de OUntivou (Togo). 
Agba Bogonou joseph, Chef 'honoraire . du vil1a~ 

de Ouadandé Assesseur (Togo). 
Agbaglo Jérôme KoUmako, sous-chef de canton de 

Bè (Togo). 
Agnithey A. MensanhRémy, Commis d'adminis­

tration principal de 1re classe à Lomé. 
Ajavon Cyprien, Commis principal de 1re classe 

des P.T.T. Lomé. 
Amégan Kouassi Andre, Commis d'admin,istration 

adjoint de 2e classe à Lomé. ':~ 

Avazi, Chef de famille (Kougbénou) à Gblainvié 
(Togo). 

Ayéva Issifou, Chef supérieur des Cotocolis à $oka­
dé (Togo). 

Bruce Doe Thomas, Coinmis principal de 1re classe 
des P.T.T. à Lomé. 

Karamoko NamQro, Instituteur Directeur de l'Ecole 
régionale de Dapango (Togo). 

Kovo Daniel, Docker auxiliaire à Lomé (Togo). 
Sitti JOël Ayi Zounda, Commis des Services Fi­

nanciers de l'A.O.F. (Togo). 
Tèko Charles, Chef d'éqUipe principal de 2e classe 

du C.F.T. Chra (Togo). 
Tignan Tassinde, Chef de canton de Koumongou 

(Togo). . 
Yantiare, Chef de canton de Tami(Togo). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE no 256-50/AE. lÛl 28 mfll's 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Otl!VALIER DE LA LtolON D'HONNEUR, 


CoMPAONON DE LA LlIi~AnoN. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tdao, 
Vu re décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répubbqueau Togo; 

Vu le décret du 3 janvIer 194;6 portant réorganisatioa 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu la 101 du 14 mars 1942 et tous textes modificatifs 
subséquents ; 

Vu l'arrêté 183.49/D. du 8 mars 1949 rendant exécutoll'e 
la dél1bé1ation, 39/48/D. de l'Assemblée Représentati'Vle da. 
Togo; 

Vu l'arrêté 27.50(AE. du 14 janVl'fr 1950 prohibant à 
nouveau la sortie du garl à dœtinatlon du TerritoIre Britanni. 
que voISin; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 2 de l'arrêté 27-501 
AE du .14 janvier 1950 est .ainsi comp~èté,:· 

Les autorisations de sortie qui, selon l'article 2 de 
l'arrêté 27-50jAE du 14 janvier 1950, pouvaient être 
accordées par le chef du Bureau des Affaires Econo­
miques apr.ès visa de l'Administrateur-Maire de Lomé, 
pourront; à l'avenir, être aussi accordées apGès visa 
de l'Administrateur Commandant le Cercle d'Anécho. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu. 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le '28 ,mars 1950. 
.J. H. CtbILE. 

.. 
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Ouverture de crédits 

ARRETE No 258-50/F. till 28 ·mlUs 1950. 

LE GOUVERNEUR DES_ COLONIES, 
CfU!VAUER DE LA LtoION D'HONNEUR. 

Co.M.PAONON DE LA UBt1tAnON, 

CoMMISSAIRE DE L\ RtpUBLIQUE AU TOOO, 
Vu le décret du 23 mars '1921- détermtnant les attributions 

et les pouVOIrS du ComUllSSaire de la République au ffogo; 

Vu Ie décret du 3 jlVlvter 1946 portant réorganlSabop 
admmistratlve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentabves; , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur k régIme financier 
des colOIl1lf8 et les actes subcléquents qUI l'ont modifié; 

Vu l'arrêté no 1024/F. _rendant exécutolre la délibération 
nO 100 de l'Assemblée Représentattve du Togo en date du 
14 novembre 1949, apProuvant le Budget local du Togo -
Exercsoe 1950; ­

nQ 

profit du Budget local du Togo un _prélèvement sur la 
CaJ:sse de rajustement des pm; 

Vu l'arrêté 247/F~ du 24 févrllfr 1950 autonsant au 

Vu l'avts émIS "par la CommISsion Permanente de 1'ÀS'>em­
blée Représentallve du Togo en sa séance du 15 mars 1950; 

Sous réserve de rabflcation ultérieure de l'Assemblée Re. 
pr6lentabve du Togo en sa prOchaine session; 

Le ConseIl privé entendu, 
• Sous réserve des d1sposibons de l'article 35 du décret du 
~ octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est créée aU Budget Local ­
E~rcioe 1950 en dépenses à la Section Extraordinaire 
au ChapiWe XXII - Article 5 - une rubrique 0011­
velle intitulée « Subvention Exiraordinair,e à la Com­
mune.Mixte de Lomé » ; 

ART. 2. - Cette rubrique nouvelle sera dotée d'un 
crédit de Onze millions trois cent trente cinq mille 
francs: . . • . . . . . . '.' _. 11.335.000 F 

ART. 3. - L'ouverture de ce crédit sera gagée par 
le même montant soit: « onze millions trois oent 
trente cinq mille i'rs. . .. 11.335.000 francs 

fD Recettes àu -Budget Local à la Section Extraordi­
naire au Chap. IX - Article 2 - Pré~èvem-ent sur 
la Caisse de Rajustement des Prix. ' 

ART. 4. -.:. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et ~ommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 mars 195fr. 

J. H.' CfulLE. 

ARRETE no 259-50jF. till,28 mlllS 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLQNIES, 

CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 


CoMPAONON DE LA LlBt1tATlON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉ'PUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 pOrtant réorganISation 

adminlStrabve du territoire du Togo et créatioD d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime ~ fmancier 
des ColOnies et les actes subséquenis qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatIon d'uue 
Assemblée Représentattve au Togo; 

Vu l'arrêté ~ l024'fF. rendant exécutOire la délibération n!' 
100 de l'Assemblée Représentabve du Togo en date du 14 
novembre 1949, approuvant le Budget Local du Togo - Exer­
cJœ 1950; ­

Vu l'aVIS émIS par la Commission Permanente de l'A.R.T. 
en sa séance du 15 mars 1950; 

Sous réserve de ratification ultérieure de l'A.R.T. en sa 
prochalne st:8SliOn; 

Le Couser) Privé entendu; 
Sous réserve des dIspositions de l'article 35 du décret liu 

25 octobre 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est 'ouvert au Budget Local 

du Togo - Exercice 1950 - Chapitre II - Travaux 
·Publics - Art. 3: Travaux Neufs - § 3 Alimentation 
en eau, un crédit supplémentaire de . . . 200.000,­

ART. 2. - L'ouverture de ce crédit supplémentaire 
sera gagée par les plus-values des ressourceS normales 
du Budget Local ; l 

Chap. Il - Contributions perçues sur liquid'ition 
Art. 1er - Importations et Exportations 
§ 1er - Droits d'Importation . . . . 200.000,­

ART. 3. - L'Ordonnatebr.Délégué et le Tré90der­
Payeur sont chacun, en ce qui le concerne, chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

LOmé, l,e 28 mirs 1950. 

J. H. CrollE. 

ARRETE no 26()..50/F. tÜl 28 tnm's 1950. 

LE GOUVI!RNEUR Des COLONIES, 

CH!;vALl~ DI! LA LtOION D'HONNEUR. 


CoMPAONON DE LA UBtRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de ]a République au Togo; 
Vu le décret du 3 janVJer 1946 portant réorganisation 

administrati"e dU: territoiie du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le rég.tme financier 
des Colontes et les actes substquettts qui l'ont modifié; 

Vu le décret - du 25 octobre 19t6 portant /:1'éafJon d'LIlle 
As8emblée Représentattve au Togo; 

.. 
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. Vtt l'arrêté n'l 1024/F. rendant exécutolre la délibératloa 
''Ii' 100 de l'Assemblée Représentattve du Togo en date du 1. 
àoYembre 1949, approuvant le -Budget Local du Togo - Exer· 
cree 1950; , 

Vu i'aVlS émis par la Commission permanente de l'A.R.T. 
es sa Béance du 15 mars 1950; 
, Sous réserve de ratification ultérieure de l'Assemblée Re­
présentattve du Togo en sa prochaine session; 

Le ConseIl Prtvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER..- Sont ouverts au BUdget Local 
....;. Exercice 1950 -les crédits supplémentaires sui~ 
Nants : 

10l~Chap. Il - Commissariat de la 
, République (Pers. auxil.) 

Art 5 - Dépenses des Exercices 
clos • • • • . . . . .. 134.840,­

~l, '"'7" Chap. IV - Sœ. d'Administration 
générale 

Art. 10 - Dépenses des Exercices 
clos • . . '. . . . .. 647.750,. ­

~l- Chap. VI Services financiers 
. Art. 7 - Dépenses des Exercices 

clos . . . . . . . .' 241.7201, ­

4fJ.l- Chap. VIII - Dépenses des ex­
ploits. industrielles 

- Art 9 - Dépenses des Exercices 
, clos . • . • . . . . . . 1.243.460,,­
'JGl - Chap. IX - Dépenses des Ex­

" ploits. industrielles 
Art 10 - Dépenses des Exercices 

clos • . • • . . • • .. 56.000,­
fldl - Chap. XII - Service de Santé 

Art. 8 - Dépenses des Exercices 
clos • • • • • . • ., 820.400,­

!Jd{- Chap. XIII - Enseignement 
, , Art. 7 - Dépenses des Exercices 

clos • • . • . . . . '. 150.620,­
f1V. - Chap. XIV - Autres sees. d'intérêt 

social 
. Art. 3 - Dépenses des Exercices 

clos . • . • 102.320~,-

Total . 3.397.110,,­

ART. 2. - L'ouverture de ces crédits supplémt.:n­
taires sera gagée sur les plus-values des ressources 
nonnales du Budget; , 

Chap. Il. -Contributions perçues sur liquidation 
Art. l>er - Importations et Exportations 

, Parag. 1er - Droits d'importation: • 3.397.110,­

, AR.T 3. -:- L~ présent arrêté sera enregistré, publié 
et oomlnUmque partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 mars 1950. 
:' 

" ' 1- H. CéblLE. 

ARRETE NO,261-50/F. du 28 tn(US 1950. 
LE OOlNERNEUR DES COLONiES, 
CHEVAUER DE LA LtoloN D'HONNEUit. 


CoMPAGNON De LA UBtaAttoN, 

COMMISSAIRE DE, P RtpUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lés attribution. 
et les pouvoirs èlu Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative: du territoire du 'Togo et création d'assemblées 
représentativœj 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colon~ et les actes subséquents qw l'ont modifié; 

Vu l'arrêté ~ 1024fF. rendant exécutoIre la délibération 
rP 100 de l'Assemblée Représentattve du Togo en date du 14 
novembre 1949, approuvant le Budget Local du Togo - Exer­
cice 1950; , 

Vu l'aVIS émIS parla CommissIOn permanente Ife l'Assemblée 
Repré:sentau\"e du Togo en sa séance du 15 mars 1950; 

Sous réserve de ratifIcation ultérieure de l'Assemblée Re­
présentattve du Togo en sa procha.me sessioiJ; 

Le Consetl Pri~ entendu; 

Sous réserve des dISpositions de l'article 3:; ,du décret du 
25 octobre 1946; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. .Est ouvert au Budget local 
- Exercice 1950 - le crédit supplémentaire sui­
vant; 
• Chapitre XIII Bis - Instruction publique 
- Art. 6. §. 1er - Dépenses des, Exercices 
~: ............. ~~~~ 

AIfT. 2. - L'ouverture de ce crédit sera gagée sur 
les plus-values normales du' Bud~t Local - Chap. 
Il - Contributions perçues sur hquidatÎQn. 

Art. 1er. - ImpOrtations et Exportations . 
Parag. 1er. - Droits d'importation soit: 2.063.348,­

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28· mars 1950. 
J.H. CtoILE. 

ARRE'[E N° 262-50/F. du 28 mus 1950. 
LE OOUVERNlillR DES CoLONIES, 
CHEVAUER O~ ,l.A LtolOH o'HONNwrt, 

CoMPAONON DI: LA l.Iata,ATTONt 

CoMMISSAIRE DE LA 'RtPUBUQÙE AU TOGO. 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répubbque au Togo; 
Vu le décret du 3 janvfér ,1946 portànt réorgamsalioll 

adminIStrative du ~rritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régIme Imancter 
des Colorues et les acres subsêquents qw l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatIOn d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu l'arrêté, no 1024ff. rendant exécut01re la déllbératiœ 
~ 100 de l'Aseembh~e ReprésentaUYe du Togo en date du 1. 
noYembre 1CWJ. approuvant le eudget Local du Togo - Exer­
,.. li50; , 'r 
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Vu l'avIS énilt par la CommllSSJOn Pe~ de }'A.R.T. 
Ca 5A Béance du 15 mars 1950;, 

Sous rlserve de ratification ulterieUre de l'Assemblée Re­
présentative du Togo en sa prochame sess;pn; 

Le Consetl Pnvé entendu; 
Sous rlserve des dISpositions de l'article 35 du décret du 

25 octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLJ! PREMIER. - Est créée aU Budget Local ­
Exercice 1950 -' Chap. XXII - Dépenses EXtraordi­
naires - une rubrique nouvelle. 

Art. 5 - (nouveau) ainsi Ubellé : 
« Subvention Extraordinaire à la Commune Mixte 

de Lomé ». 

ART. 2. - Sont alUtorisés les virements de crédits 
suivants ': 
'10 ) - De l'art. '3 - §. 2 - du même 

chapitre à l'art. 5 - (nouveau) 7.000.000 F 
20) - De l'Art. 3 - §. 3 - du même 

chapitre à l'art. 5 -:- (nouveau) 5.145.000 F 
Total. • • • . . . 12.145.000 F 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregi<>tré, publié 
et communiqùé partout oà besoin sera. 

Lemé, le 28 mars 1950. 
J,. H. CtplLE. 

Compte définitif 

ARRETE 11,0 263-5O/F. do 28 mars 1950. 
LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALI~ DE LA LtOlON D'HONNE\JIt, 


COMPAQNON DE LA LIBatATlON, 


CoMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les àtttibutioDs 

et k8 pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'Assem­
blées Représentatives; 

Vu le décret du, 30 décembre 1912 sur lé régtme financier 
des ColonlfS notamment en son arùcle 315; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création -de l'As­
semblée Représentatlve du Togoj 

Vu la déltbératlon ua 11/47 du 27 septembre 1947 de 
l'Assemblée Représentatrve du Togo portant approbatlon du 
compte définitif du Budget Local du Togo pour l'exercice 
1948; _ 

Vu l'arrêté rP 901 du 29 d~bre 1947 rendant exéartoJ;re, 
Je ~get Loc:al du Togo pour l'exen:soe 1948. 

Vu la cUlégatlOn expr:s&e qui lw a été faite par l'Assemblte 
Reprê;enfa,trve du Togo et en BEance du 18 novembre 1949; 

Le Conseal Privé entendu; 

ARRETE: 

ARnCLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la déli­
bération de la CommissioA Pennanente de l'A.R.T. 
approuvant le Compte Définitif du ~'Local, 
Exucice 1948. ~ , 

ART. 2. - Le Compte Définitif des Recettes et des 
Dépenses du Budget Local, pour l'exercice 1948, est 
8I11êté comme suit: 

Recouvrements effectués . . . • . 703.426.526.60 
Dépenses effectuées • . .• 496.973.828.80 
Excédent des recouvrements sur les 

dépenses à verser à la Caisse de 
Réserve: . . . • • . . . . . . 206.452.697.80 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, c0m­
muniqué et publié partout oà besoin sera. 

Lomé, le 28 mars 1950. 
J. H. CtDlLE. 

Il 

DEUBERATION 11,0 3/CP/ART portant appto/JldwII 
dit. Compte 'Délimtif da BlIdget 'Local poUJ' l'EX8/'­
cJœl948. 


- La COmmission Permanente 

de l'Assemblée Représentative du Togo 


Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo. ' , . 

Vu Je décret du 25 Octobre 194P portant créabon d'uIII 
Assemblée Reprégentati\"e au Togo. , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime finaneter 
des ColonJ.œ et les acte! subséquents qUI l'ont modifié; 
Délibérant conformément à la déJéga:tJOn exprtlSBe qui bu a fté 

.tilt«: par l'Assemblée Représentative du Togo en séance du 18 
novembre 1949; _ 

A adopté les dllpositions dont la telieur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - Est approuvé le Compte Défi,. 
nitif des Recettes et des dépenses du Budget Local 
du Togo pour l'exercice 1948 se présentant cOmme 
d: . 

Recouvrements effectués " • 703.426.526.60 
Dépenses effectuées • '.. 496.973.828.80 
Excédent des Recettes sur les 

Dépenses: • . • • • • • . . . 206.452.697.80 
L'excédent des recouvrements sur teS dépenses soit: 
Deux cent six' millions quatre cent· cinquante deux 

mille six cent quatre vingt dix sept francs quatre 
vingts centimes a été versé à la Caisse de Réserve. 

Fait ._et délibéré en ~ance du 15 mars '1950. ' 
Le Président, 

H. Coco. 
lIJ Secrétaire, 

Rodolphe TRtNou 

Dépenses à ellectuer hors du Territoire 

ARRETE 11,0 272-50/F. do 31 mors 1950. 
LE OOUVERNEUR CES COLoHII!S, 

'CHEVALIER DE LA LtOlON D'ttONNE\JIt. 
COMPJ\ONON DE LA l.JBtltATION, ' 

CoMMIssAIRE DE LA RtI-1JBLlQUE AU TOOO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 <UtermlDllnt Jes attn'butioœ 

et )es pouYOll'S du O?mmiseaire de la République au Togo;, 
Vu Je <Neret du 3 janVJell 1946 portant réorgamst.tioD 
~ du 1'*rritoùe 4u Togo et cr&tiO.ad'asaemblêu 
.......talilW • 

.. 
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Vu les artIcles 254 et 255 du décret du 30 décembre 1912 
~ur le régIme financier des colonies; 

Vu l'arrêté Interministériel en date du 22 octobre 1929 
fIxant les modalités afférentes aux dépenses à effectuer en 
-France, en AlgérIe, dans les Pays de Protectorat; 

Vu le T.O. nP 50-1~ du '3 déCembre 1949 du MinIstre de la 
France d'outre-mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le montant de la provision 
mensulle à constituer par le Budget Local du Togo 
pour les dépenses à ,effectuer hors du Territoire pen­
dant l'année 1950 'est fixé à dix millions C.F.A. 
-(10.000.000 C.F.A.) 

A~T. 2. - La provision devra ,être constituée au 
plus tard le 25 de chaque mois pour le mois suivant 
au moyen d'un mandat aU chapitre d'ordre du Budget 
Local. 

.. ART. 3. ~ Le. présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué 'et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mars 1950. 
J. H. ODILE. 

Av.ac. d. aold. 

ARRETE N° 267-50jF. du 29 mOJ's 1950. 

LE GOUVERNEUR DES C"LONIES, 

CHEVALIER DE LA LWION D'HONNEUR. 


CoMPAONON DE LA LIBÉRATION, 


COMMlS3AIRE DE -LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermlllAnt les atto1Jutions 

et les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janVJer 1946 portant réorgamsation

administraJive du Territoire du Togo et création ,d'assemblée 
reprbAltaùves ; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et allocatlol1& accessOIres des fonctionnaires, employés 
et agents des serv1ees coloniaux, et les actes modificatifs 
subséquents; ., 

Vu le décret du 9 septembre 1948 portant modifIcation 
au décret du 2 mars· 1910 en ce qUI concerne les congés du 
personnel et1Setgnant des colonies; . 

. Vu le décret du 21 septembre 1949 complétant les dispos!. 
ttons de l'arrêté du 13 octobre 1942 relatit à l'I11demnité de 
,départ colonIal; 

Vu l'arrêté nO 340-49(P. du 25 avrIl 1949 flx:ant le 
régime des congés scolatres du personn'el" engt!lgnant; 

Vu l'arrêté no 809A9/F. du 7 octobre 1949 fixant les condi­
tions dans lesquelles le personnel enseignant peut 'bénéficier 
de l'Indemnité de départ colonial; 

Vu ra lettre no 14200 du 13 mars 1950 de M .. le Mtnl8tre 
de la France d'outre-mer organiSant 1<'8 congés scOlaIres 
pour l'année 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PRÈMIER. - Les fonctionnaires de l'Ensei­
gnement bénéficiatreS d'un congé scolaire à passer 
dans la Métropole percevront à leur départ une avance 
de solde qui cOmprendra: . 

1.0 - une indemnité de départ colonial dans les con­
ditions déterminées par l'arrêté no 809-49jF du 7 
octobre 1949. . 

20 - une avance de trois mois de solde couvrant 
la durée du congé ainsi que les f!rais de voyage,- de 
transport et de déplacement à l'aller ,et au retour. 

ART. 2. - Cette avance sera calculée en francs mé­
tropolitains selon les éléments de la solde de présence. 

L'avance sera régularisée au l1etour du fonctionnaire 
dans son territoire d'affectation. ­

ART. 3. - Les intéressés devront 'fournir toutes 
p~es justificatives de l,eurs déplacements dans la 
quinzaine de leur arrivée au Territoire. 

Il ne leur sera effectué aucun mandatement par 
l'intermédiaire du Service colonial de Borpeaux. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où- besoin sera. 

Lomé, le 29 mars 1950. 

J. H. CÉDILE. 

.cc•••••••t 

- . 
• No 27o-50jA.P.A. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du: 

31 mars 1950. - Le recenSement de la population 
de:; villages indépendants de Yokélé et Klonou ainsi 
que celui des cantons d'Agomé, Hagnigba, Tové et 
Tomé (Cercle de Klouto) sera effectué sur les ordres 
du Commandant du Cercle de KIO'llto du 4 avril au 
27 juin 1950. 

8. 1. P. 

. No 276-50jAE. - Par arlêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du: 

31 mars 1950. - Sont approuvés les oomptes de 
gestions relatifs à l'exercice 1948·des S.I.P. -suivantes: 

Sociét~ ituligÇne de prévoyance de 
SOk'Odé . . . • • . • • • • . 2.902.828 f 02 
(deux millions neuf cent dteux, mille huit 
cent vingt-huit francs deux centimes.) 

SOcié~ indigène de prétio yance de 
MaJtgo . . . . _ . . . 1.662.936 if 64' 

(un million six- cent soixante deux 

mille neuf cent trente sixfranas '3IOixantie 

quatre centimes.) 


Société ittdigène de prévoyance 
d'Anéclto . . . • . . . . . . 9.225.996 , 60 
(neuf millions deux cent vingt-cinq 
mille neuf cent quatre vingt-seize francs 
soixante centi~es.) 

.. 
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N~ 277-50;AE. Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo ,en date du : 

31 mars 1950. - Est approuvé et rendu exécutoire 
le rôle des cotisations de la Société Indigjène de Pré­
voyance de MaRgo pour l'année 1950, pour Un tptal de : 

Trois cent soixante troIS milles huit cents francs 
(363.800). 

~ 299-50; AE. - Par arrêté du Commissaire de la 
République française au Togo en date du: 

13 avril 1950. - Est approuvé le compte de gestion 
relatif à l'exercice 1948 de la Société Indi-g~ne de 
Prévoyance de Tsévié pour un montant de: 

.Sept cent trois milles huit cent quatre vingt diX 
francs soixante dix-neuf centimes (703.890 f. 79). 

ARRETE nP 279-50/E. lÛl 5 avril 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALiER DE LA LtOlON D'HONNI!UIt, 

COMPAGNON DE LA LJBtR.ATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le d&ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et }es pouvoln; du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du3 janVier 1946 portant 'réorganisation 
adminlstrative du Territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
représQrtai1l:v<s; 

Vu l'arrêté nOi 160-50/E. du 23 février 1950 fixant le statut 
de l'Ensergnement offIciel du second degré; 

Sur la proposltlon du Chef du Service de l'Enseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est constitué un Bureau 
d'Administration du Coll,ège Moderne et Technique 
de Sokodé. . 

ART. 2. - Ce Bureau est composé comme suit: 
, 1) Membr-es de droit: 

L'Inspecteur d'Académie . . • " P,ésident 
Le Commandant de Cercle . . . . . 
Le Principal du CoI~ège . . 
L'Econome • .' . 
Le Surveillant Général . . . . . . 
Le Médecin de l'Etablissement . . . 

2) Membres nommés: 
Un délégiUé de l'A.R,T. de la Circons­

cription de Sokodé. Membres 
Un Notable dé Sokodé . . . . 
Un Représentant des T.P.N. . . , . 
Un Représentant des parents d'é~ves 
Un . Représentant des anciens él~es . 

3) Membres élus: 
Deux' professeurs du Colljège désignés 

par l-eursCoU~gues 

ART. 3. - Le Bureau a dans sa compétence: . 
Le mode d'administration des biens -<le l'externat 

et de l'internat. 
Les .~ chats d'objets mobiliers, leur réfonne ou 

leur vente. ' . 

Les modes d'approvisionnement et les cahiers de 
charges. 

< 

Les projets de budgets: ordinaire et extraordinaire. 

La vérification du compte financier. 
Les modifications à apporter aux tarifs de demi­

pension et d'internat. 
Le régime alimentaire et, généralement, tout ce 

qui concerne le bien ,être matériel des élèves. 
Les créations et suppressions d'emplois d'agents. 

Les constructions, appropriations et réparations à 
effectuer. 

ART. 4. - Le bureau se réunit autant de fois que 
de besoin et au moins deux fois par an. 

ART. 5, - Les membres du Bureau doivent en 
toute cirOOnstanœ, défendre les intérêts matériels et 
moraux du Coll;ège et promouvoir sa réputation. 

ART. 6. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 avril 1950. 

J, H. CÉDlLE. 

a.rbl." ••,. 

ARRETE Np 298-50;AE du 13 avril 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 


CoMPAQNON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlnant les attributions 

et les pouvoIn; du Commissaire de la République au Togo; 

V1l le (Jé(tte1: du 3 janvier 1946 portant réorganiSation 
adminIStrative du TerritOire du Togo et crEatiOn d'assemblées 
représentatIVes j 

Vu la lOI du 14 mars 1942 et tous textes subséquents .. 

Vu l'ordonnance du 27 mal 1944 donnant fOrce de dfcret 
à l'acte dit 101 du 14 mars 1942 et promulguée au Togo le 
:3 août 1944; 

Vu l'arrêté nO 71~49!AE. du 1er septembre 1949 supprClmant 
les mesuJ'lt'S de compensatIon du priX du pétrole; 

Vu les arrêtés nos 148 et 178 AE. des 17 févrIer et 3 mars 
1950 fixant les prIx de vente des carburants; 

Vu la demande collective du 1er avril 1950 de la United 
Africa Company Ltd., la Cie, FrançatSe de l'Afrique Occi­
dentale et les EtablISsements R. Eychenne représentant lesr 
CompagnIeS pétroHères; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit, à comp­
ter de la date de publication du présènt arrêté, les 
prix de vente à Lomé, taxe de transaction comprise, 
des carburants ci-dessous': . 

.. 
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DÉSIGNATION PRIX DE GROS 

PRIX DE DÉTAIL 

- " -
CAISSB DB 37 L. 5 LITRB NU 

EsseDce (PM de 200 liUres) .• · 3.061,­ - n,­
Auto Gas Oil (Pût de 204 L. 5). . · 2.265,­ - 12,­
Mazout (Ptlt de 204 L. 5). . · 2.133,­ - 11,­
Pétrole (Ptlt de 200 litres) · 2.776,­ - 15,­
Pétrole (Caisse de 31 L. 5) 816,­ 898,­ -

Les prix de vente en dehors. de Lomé ne peu­
vent ~trc majorés que des seuls frais de transport et 
de manutention. 

Les prix de détail SlIs-mentionnés s'·entendent ainsi : 
10 - Le prix de 898 francs la caisse à la vente 

d'une caisse contenant 2 tins. 
20 - Les prix de 11. 12, 15 et 17 francs le litre 

à la \'lente litre par litre quel que soit l'emballage 
d'origine. 

. ART. 2. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera poursuivie et réprimée conformé­
ment à la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 13 avril 1950. 
J. H. CÉDILE. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Mi••I.. 

Par arrêté ministériel en date du : 

15 mars 1950. - M. Ménard Pierre René, admi­
nistrateur de 1re classe des Colonies, Inspecteur des 
Affa~ administratives au Togo, est placé dans la 
position de mission ,en France et en Suisse pour une 
durée maximum de trois mois, à compter de son arn­
vée dans la Métropole, pour prendre contact avec la 
[)irection des Affaires Politiques du département et 
le Ministère des Affaires étrangères et représenter 
le Territoire â la Session du Conseil du Tutelle à 

.Qen.èye. 
Pendant la durée de sa mission M. Ménard aura 

droit: 
10 - aux émoluments qu'il percevait dans la posi­

tion de service au Togo, qui lui seront réglés en francs 
C.F.A. 

20 - aux indemnités pour déplacement en France / 
,qui lui seront' réglée en francs métropolitains; 

30- aux indemnités pour frais de déplacement en 
Suisse qui lUI seront réglées à raison de 35 francs 
suisse par jour. 

Les dépenses résultant du paiement des émoluments 
prévus au paragraphe 1 de l'article 2_ci-dessus, de~ 
meurent imputables au budg1et de l'Etat (France d'OuM 
tre-mer - chapitre 1290.) " , 

Les indemnités prévues aux paragraphes 2et 3 
ci-dessus ainsi que les frais de transport, sont à la char­
ge du Budget local du Togo . 

Tableau tI'.....c....., 

Par arrêté ministériel en date du: 
It: mars 1950. - Sont inscrits au tableau d'avan­

cement pour l'année 1950, les Médecins, Pharmaciens 
et sages-femmes africains dont les noms suivent: 

A - Médecins. 

b) .PGur' l~ ~ad~ de 'médecin' afric~in' p~in~ipal . de 
2e classe. 

Les Médecins Principaux de 3e classe : · . . . . ,. . .. . . . . . . . . . 
Joh5On Josiah 
Wilson Robert · 	. . . . . . . . . . . . ,. .. .. . . . 
e) Pour le grade de médecin africain de 1re classe. 

Les Médecins afriCalns de :le classe: 
· 	. .. . .. ,. . . . . , . . 
Mikem (Pierre) · . . . . .,. ,. 
Trénou (Rodolphe) 
D'Almeida (Julien) 
Gagli Kodjo (Emmanuel). ,. ,. . . ,. . ,. . . . . . . . . . . . 
Kpotsra (Gerson) 

f) '~ur' le'gr~~ de inédecln .aftic~in •d~ i.e ~la~~ 
Les médecins africains de 3e classe: . .. . . . . 
Adjamagbo (Paul) 

.' . . . 
c. - SageS.Jf!;mlltl$ 

b) Pour le grade de sage-femme africaine ptind­
pale 	de 2e classe.' . 

Les sa:ges-'femmes africaines pTincipales de Je classe. 
Mensah (Louise) née Chrysostome _ 
,. . 	. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

, 
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e) Pour le gra!de de sage-femme africaine principale 
de 3e classe. l ' 

'Les sages-femmes africaines principales de 4e classe: 
Tèvi (Héloïse) , 

• • Il • " " ... • " " • .. • .. " " " ... " 

d) Pour le grade de sage·femme africaine principale 
de 4e classe. ' 

Les sages-femmes africaines de 1re classe: 
.. . 	" . " ", " . " " . " .. . " . ... ..... 	 ... 

Lawson (Béatrice) née 'Ajavon 

Boccovi (Agnès) 


'* " • • " • • • " " " " ... " . " " ... ... . 
,1) Pour le grade de sage.femme africaine de 2e 

classe. l,' 

Les sa'gle6·Jf'emmes africaines de 'Je classe:· . . " . . . .. . . . ... . " . . ..... ... 

Mikem (Marie-Louise)t née john Ahyee 
.. • 	 • • " ... • " • • " If • • • • 

Edorh (EstherMjulie) née Johnson 

Brym (PrisciUa-Noussi) 


... .. 	 . .. " . . ... 

Pre.eU... 

Par arrêté ministériel du 30 mars 1950, sont promus 
, pour compter. du 1er janvier 1950, tant au point de 

\lUe de la solde que de l'ancienneté: 

A - M~INS AFRICAINS· . 	. .. ., " .. " " " .. " . .. .. .. " . 
fi) Au gl'ade de médecin. africain principal de 2e classe 

Les médecins africains principaux d{' 3e classe: . .. ... . .. " " 

· johnson (Josiah) 
... " . ,. .. . .. " " .. ' .. .. " ,. . .. .. .. .. 

e) Au grade de médecin. ti/ricain de 1re cl4$se, 
Les médecins africaIns de 2e classe: . . 	" . . . ," 

Mikem (Pierre) · . 	. .. .. " . ... . ~" ,'"'........ .. 


• Trénou (Rodolphe) 
D'Almeida (Julien) 

Gagli Kodjo (Emmanuel) 
· '"\ 	 " . " . " " . " . " " " " " ., " " . 
V Au grade de médecin africain de :le classe 


Les médecins africains de 3e classe: 
.. .. . . .. .. .. .. .. 


· Adjamagbo (Paul) 
.. .. . .. .. .. ,. . . . . .. .. .. . .. 


C - SAGES fEMMES AFRICAINES 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
b) Au gade de sage lemme afrfcaiIttA 

principale tÜJ 2e classe 
Les sages 'femmes africain,es principales de 3e classe : 
Mensah (Louise) née Chrysostome

"- .. 	 .. .. .. .. '" '" .. .. .. .. .. .. .. .. . 
c) Au grade de sage femme afriCaine 

fJl'incipalede 3e classs 
Les sa:ges.femmes africaines principales de 4e classe : 
Têvi (Héloise) ,· .. 	 .. .. . .. .. .. .. .. . . . . . .. .. .. . . 

d)Au Vtitk d.e sage femme a/ricojne 
principtik de 4e clo.sse 

Les sages femmes africaines de 1re classe: ' 
" ...... " . . .

'La~ron' (Béatn~) . née Aj~von 
Boccovi (Agn.ès) 

.. .. 	 .. .. .. .. .. .. " .. .. .. .. .. .. .. .. . . . 
1) Au grode de sage lemme afritoilte 

de 2e c/aS.Sc: 
Les sages femme'> africaines de Je classe : 
.. .. .. .. .. " .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 


Mik{'m (Marie-Louise), née John Ahyée 

.. " .. " .. .. .. .. . .. .. . .. .. .. .. . . 


ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

T.blc.u ..·."•••CID••• 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la République, 
Gouverneur· Général de l'A.O.f., Grand Officier de 
la Légion d'Honneur, du: 

16 mars 1950. - Sont inscrits, pour l'année 1950, au 
tableau d'avancement du personnel du cadre comnnln 
supérieur, hiérarchie transItoire des surveillants d'agri­
culture : 

.. . 	" " .. .. .. .. ". .. " '" .. .. .. .. .. .. .. 
• Pour le grade de slUveillQflt adjoint de 4e classe. 
M,M. . • . . .. .. . .. " . " .. .. . 

Akakpo René; Agbékponou Kodjo j Akakpo Léo_ 
nard, sutVeillanfs adjoints de se classe. . , 	 .. . .. .. . .. .. . .. .. .. .. . .. .. . . .. 

Pro.eU••• 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la République, 
Gouverneur Général de l'A.O.F., Grand Officier de la 
Légion d'Honneur, du: 

16 mars 1950. - Sont promus dans le cadre com­
mun supérieur, hiérarchie transitoire, des surveillants 
d'Agriculture pour compter du 1er jaI1vier 1950, tant 
au point vue de la solde que de l'ancienneté: 
.. . 	.. .. .. '" .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Au grade de slUvelllant adjoint de 4'e ~classe 
M.M. • .. .. .. .. . .. .. . .. li • 	 .. • .. .. .. 

Akakpo René, 30 tour choix à défaut de candidat 
à l'ancienneté (R.S.M.: néant); . 

Âgbékponou Kodjo, 1er four choix (R.S.M. : néant); 
Akakpo Léonard, .. :le tour choix (R.S.M.: néant); 

.. .. . . .. . . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

• .........6.b••e. eup.ri.tlr "e .e.". 

Par décision no 206 OfTP du : 
28 mars 1950. - Est constaté, pour oompter du 1er 

janvier 1950, le passage à l'échelon 2de l'Echelle 4 
de M. Mongevîlle Claude, chef surv:eillant de voie 

.. 

" 
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contractuel du RéseaIU des Chemins de 'Fer du Togo 
Echelle 4 -Echelon 1 -'- Ancienneté dans les grade 
et échelon: Néant. 

Par décision no 225 D /P du : 
30 mars 1950. - Est constaté, pOUf compter du 

1er avril 1950, parmi le personnel du cadre cOmmun 
ISIUpérieur des Eaux et Forlêts de PA.O.F., en selVice 
au Togo, le passag,e automatique à l'échelon supé­
rieur de solde de M. Combes Emile, contrôleur avant 
18 mois, qui passe oontrôleur apliès 18 mois. 

Par arrêté na 255-50/TP. du : 
28 mars t 950. - M. Boyer Jean Marc, Commis con­

tractuel - Echelle 5 - échelon 8, est promu à 
l'Echelle 6 - Echelon 8 - pour compter du 1er avril 
1950 - Ancienneté dans le grade: néant - Ancien­
neté. dans l'échelon 14 mois + 17 mois R.S.M. 

Par arrêté no 271-50/P du : 
31 mars 1950. - Sont promus, pour compter du l-cr 

''janvier 1950, dans le personnel africain du cadre local 
des commis d'a.dministratlon du Togo, au grade de 
commis d'a.dminlstration principal de classe exception. 
neUe (1er échelon), les agents dont les noms suivent: 

Sant' Anna f austin, . Vieira François, 
da Silva Jacintho, 
commis principaux de 1re classe. 

Par arrêté no 278-50/P. du: 
5 avril 1950. - M. Cantara Louis,· cOntremaître de 

1re classe - Echelle 6 chevron 1 - du cadre seoondaire 
des Chemins de fer du Togo, est promu au grade de 
contremaître principal - Echelle 7 chevron 1 - pour 
compter du 1er janvier 1950. 

Par arrêté nb 285-50/P. du: 
11 avril 1950. - L'article 1er de l'arrêté no 1029­

49/P du 31 décembre 1949 est modifié oomme suit: 
Sont reclassés instituteurs principaux du cadre local 

supérieur de l'Enseignement, pour compter du 1 er jan. 
vier 1948,les institLIteurs du degré complémentaire 
dont les noms suivent: 

. M. Combes René, précédemment instituteur hors 
classe du degré complémentaire est reclassé institu­
teur principal de 1re classe. Ancienneté conselVée: 
7 ans 1 mois 6 jours. 

M. Aquéréburu Samuel, précédemment instituteur 
de 1re classe du degré complémentaire est reclassé 
instituteur principal de 1re classe. Ancienneté conser­
vée: 4 mois 21 jours. 

M. Bourgeaux Pierre, précédemment instituteur de 
:Je classe du degré complémentaire est reclassé insti­
udeur principal de. Je classe. Ancienneté oonselVée: 
18 jours. 

Le présent arrêté abroge les dispositions de l'article 
1 de l'arrêté no 102g..49jP du 31 décembre 1949, et 
prend effet pour compter du 1er janvier 1948 .. 

Tltu'arisa"••• _ Pr••••••II.. tI••1••• 

Par arrêté no 274-50/P. du: 
31 mars 1950. - Les aides-météorologistes sta­

giaires, dont les noms suivent qUI ont subi avec succ:;ès 
l'examen professionnel de fin de stage sont titula­
risés dans le cadre local des aides-météorologistes 
avec le grade d'aides-météorologistes adjoints ,de 6e 
classe. 

Amégavie Emma Bahun Wilson 
Segbor Céphas Bartet François 
La titularisation prendra effet pour compter du 

15 mars 1950. 
LèS aides-météorologistes stagiair.es dont les noms 

suivent qui ont échoué à l'examen professionnel prévu 
pour la titularisation sont soumIS à une nouvelle 
période d'un an de stage. 

Gbaguidi Martin Adossama Pierre 
Kowu Polycarpe d'Almeida Innocent 
Etekpor Léo ldrlssou Boukari 
Zékpa Antoine 

Situall.. • .....i .....II•• 

Par arrêté ob 273-50jE du: 
31 mars 1950. - Madame Mevel Marie, professeur 

licencié de se classe, détachée du cadre métropolitain 
pour servir au To~, nouVielIement arrivée au Terri. 
toire, aura droit à la solde budgétaire métropolitaine 
de 315.000 francs convertie en francs C.f.A. et affec­
tée de l'index de correction l, 6. 

Le fonctionnaire aura droit en outre: 
10 - à la majoration de dépaysement, 
~ - à l'indemnité de zone, 
):l - aux autres avantages auxquels peuvent pré­

tendre actuellement les fonctionnaires' des cadres su­
périeurs en service au Territoire~ 

En ce qui concerne le classement au point de vue 
des passages, des déplacements, des traRSports des 
bagages, Madame Mevel aura droit aux avantages cor. 
respondant à ceux dont bénéficient les fonctionnaires 
de la 2e catégnrie. 

Le présent arrêté a effet. pour compter du 23 mars 
1950 . 

c••p............... 


Par arrêté no 286-50/f du : 
12 avril 1950. - Il est institué un complément 

personnel de traitement annuel de 14.038 francs en 
faveur de M. Randolph Léopold, Instituteur d" cadre 
commun supérieur de l'A.O.F., dont la rémunéra­
tion globale est, au ter juin 1949, supérieure à celle 
qui découle des arrêtés généraux JP1I 3282 et 3283/ 
S.E.T. du 28 juin 1949. 

.. 

... 

http:stagiair.es
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'M. Randolph Léopold continuera à bénéficier de ce 
oomplément personnel, jusqu'à ce que, par le jeu 
normal d'avancement ou par suite d'une révalorisation 
générale des traitements, il arrive à toucher une solde 
égale ou supérieure à . celle qu'il percevait à la date de 
la publication qes arrêtés précités. . . 

Le présent arliêté prendra effet du l er- janvier 1950. 

Noml••I1••• 

. Par arrJêté no 266:-50/P du: 
29 mars 1950 .. - M. Chalono René, ancien éLève du 

Cycle d'Enseignement Pratique de Modernisation Ru­
rale Tropicale, Section - Coopérative, arrivé au Terri­
toire le 27 mars 1950, est engagé dans le cadre local 
des Conducteurs des Travaux Agricoles et Foœstiers 
en qualité d'Aide-Conducteur de 1te classe stagIaire, 
pour compter du 26 mars 1950. 

Cet Agent ~t mis à la disposition du Chef du 
Service de l'Agriculture pour servir à Lomé. 

Par décision no 215 D/P. du: 
29 mars 1950. - M. Raynaud Bernard, inspecteur 

de Police de 2e classe du cadre local supérieur du 
Togo, de retour de congé et arrivé au Territoire le 
25 mars 1950 par le paquebot « Canada »J est nommé 
Adjoint au Chef du Service de la Sûreté. 

. Par décision no ~34 D/P du: 
3 avril 1950. - M.Sacripantl Robert, Administra­

teur de 2e classe des Coloniés, Adjoint au Commandant 
du Cercle de Sokodé, est nommé commandant de cette 
Circonscription, pour compter du 1er avril 1950, en 
remplacement de M. Lemoine Jacques, Administra­
teur de 1re classe des Colonies, en instance de départ 
en rongé. 

Par arrêté n~ 281-50/P. du: 
6 avril 1950. - Sont nommés instituteurs principaux 

par ordre de mérite : 
M.M. Gillot, 	Roger, Instituteur de 2e classe 

Voldoire Marius, Instituteur de :Ge classe 
Ménant Oeorges, Instituteur de 4e classe 
Verhnes Marius, Instituteur de 4e classe 

3eMutes 	 Oillot Suzanne, Institutrice de classe 
Voldoire Léontine, Institutrice de 3e classe. 

M. Sohier Marcel, instlluteur de Je classe du degré 
romplémentaire pour compter du l,er janvi,er 1949, est 
nommé instituteur principal. 

Les instituteurs nommés aux paragraphes 1 et 2 
du présent arrêté, sont reclassés comme suit, pour 
compter du 1er janvier 1950, dans le cadre des insti­
tuteurs principaux: 
M.M. 	 Oillot Roger est reclassé instituteur principal 

de2e classe. Andenneté conservée: 8 mois 
6 jours. 

Voldoire 	 Marius est reclassé instituteur prin­
cipal de ze classe. Ancienneté conservée: 8 
mois 6 jours. 

M.M. 	 Ménant Georges est reclassé instituteur prin­
cipal de 4e classe. Ancienneté conservée: 
1 an 3 mois 7 jours. 

Verhnes Marius est reclassé instituteur principal 
de 4e classe. Ancienneté conservée: 1 an 
3 	mois 7 jours. 

Mmes 	 Gillot Suzal1neest reclassée institutrice princi­
pale de Je classe. Ancienneté conservée: 
1 an 10 mois 25 jours. 

Voldoire Léontine est r:eclassée institutrice prin­
cipale de 3e classe. Ancienneté conservée: 
1 an 10 mois 25 jqurs. 

M. 	 Sohier Marcel est reclassé instituteur principal 
de 3e classe. Ancienneté conservée: 1 an 18 
jours. 

~-----

Par décision no 245 D/P. du: . 
6 avril 1950. - Le Maréchal des Logis - Chef 

JOly, Paul, Chef du Poste de Gendarmerie d'Anécho, 
ést nommé, cumulativement· avec ses fondiOns actuel­
les, commissaire de Police de la ville d'Anécho, en 
remplacement du gendarme Mor.eau, Marcel, rapa­
trié sanitaire. , 

Aft'ect.ti••• 

Par décision no 212/P du: 	 . 
• 29 mars 1950. - M. Nicol Yves, administrateur 
adjOint de 1re classe des Colonies, nouvellement mis 
à la disposition du Commissaire de la République 
au Togo et arrivé au Territoire le 25 mars 1950 par le 
paquebot « Canada », est affecté au Bureau des Af­
faires Eoonomiques. 

Par décision oP 213/D/P du : 
29 mars 	1950. - M. Tourtzevitch LéOn, surveillant 

rontractuel des Travaux Publics, nouvellement recruté 
et arrivé au Territoire le 25 mars 1950 par le paquebot 

- «Canada», est affecté à la Subdivision des Travaux 
Publics du nord avec résidence à la ferme école de 
Sotouboua, 

Il est 	provisoirement mis à la disposition !;lu chef 
du service de l'Agricultu~e. 

Par décision nO 214/D/P du : 
29 mars 1950. - Les fonctionnair,es ci-aprrès,de 

retour de congé et arrivés à Lomé par S S « Canada» 
du 25 mars 1950, sont mis à la disposi Ion u Irec­
teur du .Réseau des Chemins de Fer du Togo : 
M.M. 	Bruni Louis, chef de gare principal 


Artaxe André, contremaître principal. 


Par décision no 227 D/P. du: 
31 mars 1950. - M. Joguet Frédériç, contremaître 

principal des C.F.T., de retour de congé et arrivé à 
Lomé parî'avion du lundi 27 mars 1950, est mis à la 
dispositIon du DIrecteur du Réseau des Chemins de 
Fer du Togo. 

.. 

" 
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Par décision no 228 DjE. du : 
31 mars 1950. - Madame Mevel Marie, professeur 

liœncié de 5e classe, détachée du cadre métropolitain, 
. arrivée au Territoire le 27 mars 1949, est affectée au 
Collège Classique et Moderne de Lomé, pour compter 
du 28 mars 1949. 

Par décision f1d 232 DjP du: 

31 mars 1950. -- M. Apéty Blaise, Commis d'Admi­
nistration adjoint de ;te classe, en service au Bureau 
de l'Assemblée Représentative du T.ogo et M. Parbey 
Albert, aide-commis expéditi.onnaire auxiliaire, en ser· 
1Vi~ à l'Enseignement, sont mis à la disposition de M. 
le Trésorier Payeur à Lomé. 

. Par décisi.on no 246/DjP du: 

6 avril 1950. - M. LawsÛn Drackey Joseph, com­
mis de 2e ê lasse des douanes, en service au poste des 
douanes de Nytoé-Zoukpé, est affecté au Bureau des 
douanes de Lomé. 

M. Atayi Godefroy, préposé de 6e classe des douanes, 
en service au poste des d.ouanes de Kwadj.ovikopé, est 
affecté, en qualité de chef de poste, au poste des 
douanes de Nytoé-Zoukpé, en remplacement de M. 
Lawson Drackey. 

M. J.onathan AJUgustin, garde fr.ontière de 5e classe, 
en service au poste des douanes de Kpadapé, est af­
l'ecté au poste des douanes de Kwadj.ovikopé. 

M. Amah Théophile, garde fr.onti,ère de 5e classe, 
en service à la Brigade des douanes de Lomé, est 
affecté au poste des douanes de Kpadapé, en remplace­

. ment du -garde 	 Jonathan. 
La présente décision aura effet pour compter du 

15 a'Vril 1950. 

Par décision no 263 D/P. du : 
13 	 avril 1950. - Madame Adjetey, née Acouétey 

. Véronique, sa'ge-'femme africaine de Je claSSe, n.ouvel­
lement affectée au Togo, est mise à la dispositi.on du 
Directeur de la Santé Publique, pour compter du 20 
avril 1950. ' 

Par décision no 266 D/P. du : 

13 avril 1950. -- M. Agniel Jean, chef de District 
principal des C.F.T., de retour de congé et arrivé à 
Lomé par le sis {( Hoggar » du lundi 10 avril 1950, 
est mis à la dispositIon du Directeur du Réseau des 
Chemins de fer du Togo. 

---~--­

Par décision no 267 DjP du : 

13 avril 1950. - M. Cauchois Georges, chef méca­
nicien des C.F.T. Contractuel, de retour de congé et 
amivé à Lomé par l'avi.on du mardi 11 avril 1950,est 
mis à la disposition du Directeur du Réseau des Che­
mins de fer du Togo. . 

Par décision no 269 DfP du: 

14 avril 1950. - L'infIrmier-vétérinaire de (je classe 
Somok.o Mourrey, précédemment en Service à Lomé, 
de retour au Territoire après un stage de perfectionne­
ment professi.onnel à Bamako, est mis à la dispositi.on 
du chef de la Circonscriptt.on d'Elevage du nord, pour 
servir à Dapango. 

Par décision na 270 DLP du: 
14 avril 1950. -- M. Gnanih Roger, aide météoro­

logiste adl'.oint de (le classe du cadre l.ocal du Togo en 
service à a station de Lomé (Aérodrome), est affecté 
à la station météorologique de renseignements d'Ata­
kpamé, en remplacement de M. N'Sougan Gabriel, qui 
reçoit une autre affectation. 

M. N'Sougan Gabriel, aide-météor.ologiste adjoint 
de 6e classe du cadre local du T.ogo, en servioe à At,a­
kpamé, est affecté à la Direction du Service Météoro­
logique à Lomé. . 

Par décision no 271 DjP du: 
14 avril 1950. -- M. Malm Emmanuel, commis d'ad­

ministration adjoint de ()e classe, en service à Sokodé, 
est affecté à la Direction du Service de l'Enseigne­
ment à Lcmé. 

M. Bamezon EUe Conrad, commis dactylographe 
.à salaire journalier, 	en service à la Directi.on du Ser­
vice de l'Enseignement à Lomé, est mis à la disposi­
ti.on du Commandant du cercle de Sokodé, en remplace­
ment de M. Malm Emmanuel. 

Par décision no 208 D/P. du: 
28 mars 1950. - par application de Particle37 

de l'arrêté na 474jP. du 20 juin 1946 portant statut 
du personnel secondaire du Réseau des C.F.T., un 
congé administratif de cinq mois pour en j.ouir à 
Toul.ouse (Haute Garonne) 98 Chemip. Lapuja~e, ,est 
accordé à M. Lauga Emilien, chef de gare pnnclpa~ 
du cadre secondaire des Chemins de Fer du T.ogo qw 
compte 22 m.ois de séjoitr consécutifs da~s le Terri­
toire. . 

Un passage pour la France, en 1re classe - deux~è­
me catégorie, lui est en .outre déhvré ainsi qu'à sa fem­
me sur le paquebot « Canada » atte1l\dU à Lpmé vers le 
24 mai 1950. 

Par décision no 237 D/P du : 
5 avril 1950. - Un cOngé administratif de septm.ois 

pour en jouir à 54, Avenue J.offre - Parc Sain~ ~aur 
(Seine), est accordé à M, Lemoine Jacques, AdmInistra­
teur de 1re classe des col.onies qUI compte 29 mois et 
13 j.ours de séjour consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France, en 1re classe, premi,ère 
catégorie B, lui est en .outre délIvré ainsi qu'à sa femme 
et son enfant agée de 18 ans sur le paquebot « Hog­
gar » attendu à Lcmé voelS le 20 avril 1950. 

" 
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Par décision no 238 D/P du: 
5 avril 1950. - Un congé de fin de contrat de six 

mois pour en jouir à Verdun-sur-Meuse, 45, Rue 
Saint Sauveur, est accordé à M. MongteviUe Claude, 
chef surveillant contractuel des Chemins de Fer dU 
Togo qui compte 24 mois ~t 12 jours de séjour consé­
œtifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France par voie aérienne en 
2e classe, troisième catégorie de Lomé à Paris (via 
Lagos), lJui est en outre délivré sur l'avion <1' « Air 
France» attendU à Lomé le 10 avril 1950. 

Par décision no 239 D/P du : 

5 avril 1950. - Par application de l'article 4 du 
oontraten date du 18 mai 1949 qui le lie au TerrI.. 
toire, un congé de 'fin. de contrat de trois mois pour en 

~ jouir à 14 Avenue jean MermOz, Nantes(Loire-lnfé­
rieure), est aecordé il M. Tessier Paul, Chef de Dépôt 
contractuel ,des Chemins de Fer du Togo qui compte 
14 mois et 9 jours d,e séjour consécutifs dans le Terri. 
toire. 

Un passage pour la France, en 2e classe, 3e caté.. 
gori,e, lui est en outre déhvré ainsi qu'à sa femme sur 
le paquebot « Hoggar » .attendu à Lomé vers le 21 
avril 1950. 

M. Tessier, functionnarre de la 1re catéRQrie B, 
devantvoyagier normalement en premÏ(ère classe, re­
eevra . à son débarquement à MarseilIe,le rembourse­
ment de la différence existant entre les priX de la pre­
mitèreet de la deuxième classe. 

Par décision no 257 D/P du ; 

Il avril 1950. - Un congé administratif de six 
mois pour en jouir à Pans, ,est accordé à M. Thau.dijère 
,wilfrid Gilles, Ingénieur de 2e classe du cadre géné­
ral des services de l'Agriculture aux coloni,es qui comp­
te 24 mois de séjour consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France, en 1ce classe, premÏ(ère 
catégorie B., lui est en outre délivré sur le paquebot 
« Cap St. Jacques» attendu à Lomé vers le 18 avril 
1950. 

Par décision no 261 DLP du: 
13 avril 1950. - Un congé de convalescence de 

trois mois renouvelable pour en jouir à Asn~re (Seine) 
1 Square André Gedalge, est accordé à· M. Gastou 
Georges, Administrateur de Je classe des colonies, en 
service au Togo. 

Un passage pour la France, en 1re classe - première 
catégorie B, lui est en outre délIvré ainsi qu'à sa fem­
me et son enfant âgée de 19 ans sur le paquebot 
« Brazza » attendu à Lomé vers le 5 mai 1950. 

, Par décision no 262 D/P. du: 
~ 

.... 13 avril 1950. - Un congé de fin de contrat de six 
mois pour en jouir à Oyonnax (Ain) et à Paris, 10, me 
de FIandre 1 ge, est accordé à M. Oberhansli Georges, 
Aide-rondudeur contractuel des Travaux Agricoles qui 
compte 24 mois de séjour consécutifs dans le Terri­
toire. 

Un passage pour la France par voie aérienne en 
2e classe - trois~ème catégorie, de Lomé à Paris 
(Via Lagos), lui est en outre délivré ainsi qu'à sa 
femme et son enfant âgé de 8 ans, sur l'avion d' « Air 
France }) attendu à Lomé le 24 avril 1950. 

ERRATUM au Rectificatif à la décision no lOO/OP. 
da Il lévrier 1950, «cordant cDngé administratif à 
Mo~ Fontaine André, ingénieur de 2e classe du. 
cadre 'général des services de l'Agricillillre aux 
colonies. 

AlI lieu de: 

Un congé administratif de sept mois et demi pour 
en joUir à Pelussain (Loire) le Fossé-Virieu, est ac­
cordé à M. Fontaine André, ingénieur de 2e classe du 
cadre général des services de l'agriculture aux c0­

lonies, qui compte 31 mOIS et 12 jours de séjour COQ-:­
sécutifs dans le Territoire et qui n'avait bénéficié qpe 
d'une permission de on~ mois et demi à la fin de son 
précédent séjour ayant duré 8 ans 6 mois 10 jours et 
au titre duquel il aurait pu prétendre à douze mOIS de 
congé. 

.. .. .. .. .. • I!' .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

• lJI'e: 

. Un congé administratif de 8 mois, pour en jouir à 
Pelussain (Loire) le FOsSé-Virieu,est accordé à M. 
Fontaine André, ingénieur de 2e classe du cadre géné­
rai des services de l'agriculture aux colonies, qUI 
compte 32 mois de séjour consécutifs dans le Terri­
toire et qui n'avait bénéficié que d'une permission de 
on~ mois et demi à la f.ID de son précédent séjour 
ayant duré 8 ans 6 mois 10 jours et au titre duquel il 
aurait pu prétendre à dou~ mois de cong~. 

. .. . .. .. .. . .. .. .. .. . .. .. .. .. . .. . 
Le reste sans changement. 

Par décision no 233 D/P. du : 
31 mars 1950. - Un blâme avec inscription au dos­

sier est infligé aux agents dont l,es ooms suivent en 
service au Réseau des Chemins de Fer du Togo (Ex­
ploitation) : 

10 - Le facteur de 4e classe Misseboukpo Maurice~ 
faisant fonctions de Chef de manœuvre, pour te motif 
suivant: c Agent· indiscipliné. Tl!ès mauvaise manière 
de servir ». 

20 - Le fadeur de -te classe Watchye Emmanuel, 
faisant fonctions de sous chef de gare à Porto..Ség:uro, 
pour le motif SUivant: Tr~s mauvaise manière de 
servir ». 

.. 



----------
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Di..I..lo. 

Par décision no 258 D/P du : 
12 avril 1950. - M. Odonkor Arnold, agent auxi· 

Uaire en service au Bureau des Domaines, en absen~ 
ce irrégulLère depuIs le 27 mars 1950, est considéré 
comme démissionnaire de son emploi et rayé des con­
trôles pour compter de oette date. . 

Ag.... auxiliaire••t jouraali.ra 

Examen de culture générale 

Par décision no 216 D/P du : 
29 mars 1950. ~ Sont déclarés admis à l'examen 

de culture 'générale imposé aux agents auxiliaires et 
journaliers non titulaires au certificat d'Etudes Pri­
maires Elémentaires, candidats à l'intégration dans les 
cadres locaux du Togo: 

Centre de lAmé 
. M.M. Adjassou Seth Oaba Francis 

Agbodjan J. Prince Oabianou Oabriel 
Akpalo Emmanuel Obemavo Philippe 
d'Almeida François Obety Louis 
Amah Jacques Oéraldo Léopold 
Amabley Emmanuel Onakadja Hermann 
Atisso Samuel Jacobi Adolphe . 
Avomassodo Jacques Jacobi Bernard 
Azamety Daniel Kluvi Vitus 
Amouzou . K. Daniel Kouassi Vincent 
A trou Albert Kouassivi Jean. M. 
Bamezon Guy A. Koudplo Pamphile 
Barboza Vivien J(Pkou Emmanuel E. 
Bossou Norbert Kokou Christian 

MUe. 	Blagogée Ida Lawson Joseph 
Bruce Henri Lawson Laurent 
Brym Victor Loko Daniel 
Comlan Oeorges Loko Oabriel 
Djissodé Jean Lokossou Jean 
Ooévi Tobias Mlle. Maathey Marie Reine 
Ooumassi Prosper M.M. Tsikata Mathias 
Ekoué Richard Zékpa Abraham 
Fiogbahou Christ. 

Centre d'Anécho 
M Alihonou Toto Sébastien 

. Centre fÛJ Palimé 
M.M. Amédomé Mathias 	 Lack Mensah Marc 

Kodjo Jonathan Laclé Bernard 
Kanlipé Charles 

Centre d'Atakpamé 
M. Nienza Antoine 

Centre fÛJ SOkOdé 
M.M. Boucari Aléhéri 	 Taro Qbati 


Tchacorom ldrissou Videgla Anaclet 

. i Centre de Lama-I(ua 

M.M.Babaké François Thomé Robert 

Kao Paulin Joseph 


Centre de Man.go 
M.M. Amadou Abdou 	 N'Tchirifou Bawa. 

l)ermani Moussa 

Nomination~ 

Par décision no 207 D/P du : 
28 mars 1950. - M. AfanOU Mathias, agent de 

Police de 3e classe, 'en service à Atakpamé, est affecté 
au Commissariat de PoUce de la ville de Lomé. .' 

M. Hossou Louis, agent de Police de 3e classe, en 
service au Commissartat de Police de la ville de Lomé, 
est affecté à Atakpamé, en remplacement numérique de 
l'Agent de Police Afanou. . 

Rivocatz'on 

Par arrêté no 26~50/P du : 

29 mars 1950. - M. Akakpo Louis, garde fronti,ère 


de (le classe, en service au poste des Douanes de 
Bidjabé, est révoqué de ses fonctions pour fautes 
graves en service. 

l'ore•• d. polie. 

Par arrêté no 269-50/BM. du: 
29 mars 1950. - Sont engagés dans le COrps de~ 

. gardes cercles du Territoire oomme gardes de 2e clasSê 
•à 	 compter du 1er mars 1950, les ex-tirailleurs dont 
les noms &uivent, affectés le dit jour au dépôt des 
gardes de Lomé : . 

Messan Bahoungo 
Daga Ahossoussi. ,i . 
Le garde de 2e classe Bara Tanoka nO Mie 1825' du 

dépôt des 'gardes, est licencié pour faute grave danS 
le service et rayé des contrôles actifs du Corps des 
gardes cerdes du Territoire pour compter du 1er avril 
1950. 

La gratuité du tramlpiOrt 1ùi est accort:léepottr 
rejoindre ses foyers avec sa famille. . . 

Le Brigadier-Chef de 1re classe Ounteni Diassibo 
nq MIe 1495 du dépôt des gardes, est licencié pOur 
inaptitude physique' non imputable aû service et rayé 
des contrôles actifs du Corps des gardes cercles du 
Territoire pour compter du 1er mai 1950. 

La gratuité du tran&port lui est accordée pour re­
joindre ses foyers avec sa famille. 

Un secours de un mois de solde lui est· en outre 
accordé par application des dispositions de l'Arrêté 
no 447/F. du 23 août 1945. 

DIVBRS 

A••••• d. s.ld. 

Par décision no 230/D/F du: 
31 mars 1950. - En attendant la régularisation ~ 

sa situation financière, une avance mensuelle de trente 
mille francs C.F.A. à valoir sur son traitement, est 
accordée; à M. T ourtzevitch Léon, $urveillant des Tra­
vaux Publics contractuel nouvellement arrivé au Ter­
ritoire. 

.. 
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c••••••••••t 1.411,... 

Par décision no 265 D lAPA du : 
13 avril 1950. - Est approuvée la désignatlon, 

faite selon les règles œutumières, de M. Hermann 
~lomassé, fils et secrétaire du Chef défunt, comme 
rfgent chargé. d'assurer provisoirement la chefferie 
du canton du Litimé (Cercle d'Atakpamé) en atten­
dànt la désignation traditionnelle du chef titulaire, 
qui aura lieu ap.l1èS lèS cérémonies de funérailles du 
chef décédé. 

Par arrêté no 28().50/P du : 

6 avril 1950. - Une oommisswn oomposée de: 


M.M. le 	Chef du BureaiU des Finances . . Président 
Le Chef du Bureau du PerS()nnel' ~ M l­

.....1...,;# d Ser' M 'téo l' emuresLe \...,\JÇl U • VIce e ro oglque 
est margée de fix.er le montant de l'indemnité forfal~ 
taire pour travaux supplémentaires à attribuer en 
1950 au, personnel du Cadre oolonial des Ingénieurs 

.··des Travaux Météorologiques en service dans le Ter­
ritoire. 

Par décision no 252 D/P du : 
7 avril .1950. - Un (9ncours 'p?ur le recn:ttement 

.de bruit aideg..météorologistes stagIaires du cadre local 
du Togo, aura lieu le 25 mai 1950 dans les centres 
de Lomé, Palimé. Atakpamé, Sokodé et Mango. 

Les épreuves se dérouleront suivant l'horaire ci. 
ap.tès: 

10 épreuve: Composition d'orthographe de 7 heu­
res à 7 belures 30, ooefficient 1; 

20 épreuve: Composition française de 7 heures 45 
à 9 heures 45, coefficient 2; , 

30 épreuve: Composition de calcul (deux probltèmes 
d'arithmétique, système métriqpe ou géométrie) de 
10 heures à 12 heures, coefficient 2; 

40 épreuve: Intèrrogation écrite sur la géographie 
de l'ouest africain et de l'Afrique française du nord: 
de 15 heures à 16 heures, coeffi,cient 2 . 

.Lelt épreuves· sont cotées de 0 à 20. Toute note in­
'lférjeure à' 8 est éliminatoire. 

Les demandes des candidats, accompagnées des dos­
siers règlementaires devront parvenir à M. le Com· 
missaire de la République, Bureau du Personnel, avant 
le 10 mai 1950, délai de rigueur. 

Les candidats pourvus du diplôme de l'EcOle Pri­
maire Supérieure et les agents auxiliaires ou joUrna­
liers du service météorolog'lque comptant au moins 
trois années de pratique, auront une bonification de 1/5 
des points obtenus. 

-------~-

, 	 Par décision no~ï:2 DIP du: 
14 avril 1950. - Un concours pour le recrutement 

de commis d'AdminÎitration stagiaires du cadre local 
du Togo, aura lieu <laDs les centres de Lomé, Palimé, 
Atakpamé, So~ et Mango le Il mai 1950 et suivant 
l'horaire ci-apr.ès : 

Matin 
10 - épreuve: Orthographe (30 minute,,> de 8 

lJeIu;res à 8 heures 30 ; , 
2a - épreuve: COmposition française (2 heures), 

de 8 heur.es 30 à 10 heures 30 ; . 
3P - épreuve: orJl3llisation administrative et judi­

ciaÎJIe du Togo (1 heure 30) de 10 heures 30 à 12 
bet..lres. 

Spir 
40 - épreuve: Arithmétique (2 heures) de 14 heu­

.-es à 16 heures ; 
50 -épreuve: Histoire et géographie du Togo 

(1 hieure) de 16 heures à 17 heures. 
Les oonditions du concours sont celles flxées par 

les ap'êtés nos 288/P et 289/P du 7 juin 1945, pu­
bliés au numéro spécial du j.O.T. du 30 novembre 
1~~ . 

Le nombre de places mises au conoours est fixé à 
huit. 

La listè des candidats admis à subir les épreuves 
du concours sera arrêtée le 30 avril 1950. 

c••••n du c••t••lieux 

Par arrêté no 268-50/APA. du: 
29 mars 1950. - M. Moreau Jean, Administrateur 

des Colonies, est nommé Commissaire du Gouverne­
ment prèS le Conseil du Contentieux administratif du 
Togo, en remplacement de M. Doz Lucien. 
• M. VerJier Roger, administrateur~adjoint de 1re 

classe des Services civils de l'Indochine, est nommé 
membre titulaire du Conseil du Contentieux adminis­
tratif du Togo, en remplacement de M. Orthlieb 
Michel. 

D.bit. •• ...1••0 •• 

Par décision no 268 D j APA du: 
13 avril 1950. - Est réduite à un mois la fermeture 

de l'établissement dit: « Bal Adjangba », prononcée 
par la décision no 197/D/APA du 20 mars 1950. 

Ce délai oourt du jour de. la notif1ication au proprié­
taire de la décision 00· 197/DjAPA susvisée. 

••••i,..••••• 

ADDITIF à l'orillé lfJ ,801-49/E du 3 octobre 1949 

occol'dOltl, Tetimlve/llnt 0Il su.pprimanJ da bourses 
~l'opolitaine8. 
'AIOlller : 
. . . . . . . L,cie ',:l'Âlbi . . . • • • • • 

Teneroni Ange Victor 
Le reste sans changement. 

ADDITIF à III décision no 10jD-E fht. 10 ;anvier 1950 
portant ouvutUl'e de COIJ.I'S populaires pour l'andée 
194~1950. 	 . 
AiDukr: 

• . . . . Â. "-' C;,cÎe ~ 'ui~ . . "; .. ': 
Zolo. - Un cours professé par M. Eteb Benoit, fis&. 

tituteur. 
Le reste sans changement. 

.. 

.. 
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ADDITIF à la décisimt nO 10/o/E du 10 ;anvier 1950 
portant ouVérlure de cours popalaires pOUl" l'année 
,1949-1950. 
A/outer: 

. .. .. . '" . . . . . .. .. 

Cercle de Palimé 

. Kouma-Apoti. - Un cours professé par M. JonOO 
Emmanuel, E~ve-moniteur. 

Le reste sans changement. 

Par décision no 243 olF du : 

5 avril 1950. Le remboursement d'une somme 
de cinq mille francs (5.000 francs) à titre de frais funé­
raires SlUpportés à l'occasion du déoèsde son frère 
Gbedemah Elias, de son vivant infinnier principal de 
:le classe du Togo, survenu à Tsévié le 27 septembre 
1949, est accordé à M. Gbedemah Clémence, proprié­
taire demeurant à Mission-Tové. 

La dépense est imputable «u Budget local - Exer­
cice 1950 - Chapitre 12 - Article 4 - paragraphe 3. 

Indemai'h 

Par décision no 244 olP du: 
6 avril 1950. - Les indemnités dont le montant 

est indiqué ci-aprèS sont accordées au titre de l'année 
1950 aux ingénieurs du cadre colonial des Travaux 

. météorologiques dont les noms suivent: . 
Navarro Jean. . . . . . . . 20.000 francs 
Deneau Victor • . . • • • . • • 1~.OOO francs 
Ces indemnités ~ront payées trimœtriellement en 

monnaie locale selon les règles de conversion et de 
œrrection applicables au traitement de base. 

RECTIFICATIF à ta diJciSitM no 6/o.P. dis 7 ;anvier 
1950 accordant une indemnité d'entretien d'lUt véhi­
cule a1dQmoblle perscnn.el à l'Inspecl8ul' du corps 
des Ouides CNCles du Ttlgo. 

Au Ile" de: 
La dépense est imputable au chapitre V - article 

Il - Paragraphe VI, Budget Local - Exercice 1950. 
lJre: 
La dépense est imputable au Chapitre V - article 

XII - paragraphe 6 - Budget Local - Exercice 
1950. 

l.t.rd'.U.. d. ."our 
Par artiêté no 284-50fAPA. du: 
11 aVril 1950. - Le séjour dans le Territoire du 

Togo placé sous la tutelle d~ la France, est interdit 
pendant une durée de 10 ans pour compter du 14 avril 

1950, date d'epiration de sa peIne de prison, au nom­
,mé Hango Amadou, détenu à la prison de Mang<>, 
âgé de 30 ans environ né à Birmicabi (Nigéria) fils 
de Hango et de feue Azouma, demeurant à Anécho 
(F.O. 11.U4/42.222), condamné: 1~ - pOUr roi 
qlUalifié à 10 ans de travaux forcés et 5 ans d'interdic­
tion de séjour par jugement no 14 du 4 décembre 1941 
du Tribunal criminel d'Anécho - '}fJ - pour roI d'un 
pagne à 6 mois de prison par jugement en date . du 
16 juillet 1947 du Tribunal correctionnel de Sokodé. 

Le séjour sur les tèrritoires des cercles de Lomé, 
Anécho, Klouto, Atakpamé, Sokodé et de la Subdivi­
sion de oapango,est interdit pendant une durée de 3 
ans, pour compter du 11 avril 1950, date d'expiration 
de sa peine de prison, au nommé Akakpo Adoté Em­
manuel Kpessekou, détenu à la prison de Mango, âgé 
de 38 ans environ né à Anécho, 'fils des feus Akakpo 
Paul et Ononoutoukoui Angelique, demeurant à Ané­
cho (F.O. 11.131/33.232), condamné 4 3 ans de prison 
solidairement, 100.000 francs de dommages-intérêts 
au profit de la victime Jeanne Akakpo, et 3 ans 
d'interdiction de séjour par jugement en date du 26 
novembre 1947 du Tribunal Correctionnel d'Anécho. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescriptions de l'article 45 du 
Code Pénal. 

• ....l.m.. 4. p...... 

Par décision.no 231 olF du : 
31 mars 1950. - Il est accordé à M. Sidiki Kébé 

Georges, originaire de Saint-I...ouis (Sénégal) uneréqui­
sition de ~sage gratuit, de Lomé, à Dakar, en 
enirepont, sur le paquebot «Canada» atttendu à Lomé 
vers le 4 avril 1050, pour lui pentIettre cje rejoindre 
son pays d'origine. 

La dépense qui en résulte est imputable au Budget 
Local du Togo, Chapitre XV bis Article 1er - Paragra. 
pbe 2. ." 

Par arrêté no 297-50/Co du: 

13 avril 1950. - Sont approuvés et rendus exécu.. 
toires les rôles supplémentaires des exercices 1949 et 
1950 ci-apnès s'élevant à la somme de: deux mil­
lions quatre cent vingt six . mille sept cent quatre 
vingt cinq francs. 

, 
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1 
No DES 

RÔLES 
AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 

MONTANT 

DES RÔLES 
TOTAL 

312 

3 

1 
4 

Trésor-Lomé 

Trésor· Lomé 

Ag. Anécho 

Exercice 1848 

Impôts cédulaires (Retenue à la source) 

Exercice 1850 

ImpÔts cédulaires 29.969 
ImpÔt général 1.315.581 

1 mpôts cédulaires (Retenues à la source). 

1.080.435 

1.345.550 

800 2.426::J 
La date de mise en recouvrement de ces rôles est 

fixée au 15 avril 1950. 

a.cour. 

Par décision no 220 DfF du: 
29 mars 1950. - Un secours éventuel de cinq mille 

francs (5.000 francs), une seule fois payé, est accordé 
à M. Charl'es F.K. Viotay, commis d'Administration en 
service à la. Direction du Réseau des C.F.T. à Lomé. 

La dépense résultant du paiement de ce secours 
est imputable au Budget Local - Ex·ercice 1950 ­
Chapitre XV, Article 2 (Allocations Exceptionnelles ­
Secours éventuels à des particuliers et SecourS collec­
tifs à des Sinistrés du T,erritoire). 

Par décision no 242 DfF du: 
5 avril 1950. - Un secours apnès décès de trente 

trois mille soixante dix neuf francs (33.079 francs) 
équivalent à trois mOlS de solde de présenoe de l'Infir­
mier principal de 2e classe Elias Gbédemah, décédé 
à Tsévié le 27 septembre 1949, est accordé à ses 
enfants. 

Oe secours sera mandaté au nom de M. Clémence 
Gbédemah, propriétaire demeurant à Mission-Tové, 
Tuteur légal des ·enfants du défunt et fr.ère de ce der_ 
nier. 

La dépense résultant du paiement de ce secours est 
imputabloe au Budget Local - Exercice 1949 - Cha­
pitre 12 - Artide 3 - Paragraphe 2. 

S. 1. P. 

Par décision nO 273 DfAE. du: 
14 avril 1950. - M. Teppe Georges, sous-chef de 

. bureau de l'Administration générale, ,est nommé secré­
taire-Trésorier du Fonds commun des Sociétés indi­
,gènes de Prévoyance,en remplacement de M. Gerbier, 
bénéficiaire d'un congé administratif. 

Par décision no 218 DfF du: 
29 mars 1950. - Une· subv·ention de oent mille 

francs (100.000 trancs), est accordée à l'Internat des 
Sœurs de Notre Dame des Apôtre à palimé au titre 

de participation du Territoire à l'installation gratuite 
d'eau pour le dit Internat. . 

Cette somme est à mandater au nom de la Sœur 
LucilIa, Supérieure des Sœurs de Notre Dame des 
Apôtres à PaIimé. 

La dëgense correspondante eSt. im"'putable au cha­
pitre XV fbis article 4, paragraphe 2, Budget Local, 
Exercice 1950. 

Par décision no 219 DfF du: 
29 mars 1950. - Pour le quatrijème trimestre 1949. 

une subvention complémentaire de Cent cinquante 
trois mille francs (153.000 francs), est accordée aux 
établissements des Missions Méthodiste et Evangé­
Iique au Togo, afin de contribuer à couvrir leurs dé­
penses de personnel, de matériel, d'outillage d'en­
seignement professionnel, manuel, agricole ·et de four­
nitures scolaires. 

Par décision nd 274 DfF du: 
14 avr:il 1950. - Pour le premier trimestre 1950, 

une subvention de 4.851.650 francs (quatr,e millions 
huit cent cinquante et un mille six cent cinquante 
francs), est accordée aux établissements de la Mission 
Catholique au Togo, afin de oontribuer ~ couvrir leurs 
dépenses de personnel, de matériel, d'outillage d'En­
seignement professionnel, manuel, agricole et de four­
nitures scolaires. 

Vicariat Apoalolique de L.mé 

Par arr.êté no 283-50fAPA. du: 
8 avril 195i. - Sont agréés comme membres du 

nouveau Conseil d'Administration chargé de la gestion 
des biens du Vicairiat Apostolique de Lomé, les Mis­
sionnaires dont les noms suivent: 

Son Exc. Mgr. Joseph Strebler, Vi­
caire Apostolique: . . .. '.' Président 

Révérend Père Aloyse Riegert Vice_Président 

Révérend Père Henri Girard . Memores 
Révérend Père Aloyse Koeltz TituJair.es 
Révérend Père André Anaté • 1 Membres 
Révérend Père Robert Simon ) SuppLéants 

.. 
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Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

B. A. O. 
/' 

DECRET du 27 mars 1950. 
Le Président du oonse:il des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et du 
m'lmStre des finances et Qes affaires économiques, 

Vu la 101 au 29 janvier 1929 portant renouvellemen.t du 
prlvtlège d'émJ&;lOn de la (Banque de l'Afrique occidentale 
modlfiée par l'acte dit loi du 23 mai 1942; 

Vu le décret no 49.206 du 3 février 1949 portant à . 
milliards de francs è.F.A. le montant maximum d-es ~miss' 
autorISées, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le montant maximum des 
émissions autorisées de ·la Banque de l'Afrique occi­
dental·e est porté à vingMrois milliards de francs 
C. F.A. 

A'RT. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer et 
le ministre des finanoes et des affaires· économiques 
sont chargés, chacun en ce qui le ooncerne, de l'exécu­
tion du présent décret, qui sera publié au Journal offi.­
ciel de la République française et inséré au Bulletin 
ofticieldu mInIstère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 27 mars 1950, 

Georges BbAuLT. 


Par le président du oonseil des ministres; 
Le m.ini.st,,, de la France 'fi/outre-mer, 

Jean LETOURNEAU. . 
Le mlnisÛ'e des finonceS el' des dlfaires économiques, 

MAURlc~PETscHe. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Admlnist,ateIg-ad;oint des services de l'Assemblée 
de l'UniOn Française 

Un ooncours pour le recrutement de deux Adminis­
trateurs-Adjoints des Services de l'Assemblée de 
l'Union Française, aura lieu les 28, 29 et 30 juin 
1950, dans les centres suivants: 

Versailles, Fort-de-France, Basse-Terre Cayenne, 
Saint-Denis de la Réunion, Alger, Pnom~Penh, Saigon, 
HlIl1oï, Dakar, Yaoundé, Lomé, Brazzaville, Tan:ar 
native. 

D'autres centres d'examen pourront être créés, tant 
dans la Métropole .. que dans les pays d'outre-mer de 
l'Union Française.­

Ce oonooUrs est ouvert aux candidats des deux sexes, 
de nationalité française depUls cinq ans au moins ou 
.ressortissants d'un pays de l'Union 'française. 

1
Il oomprendra les épreuVies d'admission suivantes: 

0 - Une dictée. Durée: 112 heure. 
20 - Une composition française. Durée: 3 heures. 
30 - Une composiiJon d'Histoire de France (de 

1789 à 1945). Durée: 1 heure 1/s. 
40 - Une compositton de Oéographie (Union 

Française). Durée: 1 heure 1/2­
50 - Dellx problèmes d'ArithmétiqlllJ (corr,espon­

dant au niveau du brevet élémentaire). Durée: 2 
heures. 

()o - L'exécutton d'lUt tableau de finances. Durée: 
1 heure l/S' 

Les différentes épreuves sont notées de 0 à 20 points 
et affectées des cœfficients suivants: 

Dictée . . . • . . 2 
Composition française 3 
Histoire . . • • . 1,5 
Géographie. .. 1,5 
Arithmétique . . • 1,5 
Tableau de finances • • • • • . . . . 4 1 
Les candidats qui désireraIent prendre part à ce con­

cours devront faire parvenir avant le 5 juin 1950 (19 
heures), au Secrétariat général de l'Assemblée de 
l'Union Française, Château de Versailles, leur demande 

1
• aCcOmpagnée des pièces suivantes :, 


0 ) un extrait récent de leur acte de naissance; 

20) un extlJlit récent de leur ca~ier judiciaire; 

30) un certificat de bonnes vie et mœurs; 

40) une note manuscrite indiquant leur situation de 


famille; , 
50) une p~èce établissant qu'ils ont définitiv.ement 

satisfait aux 1018 sur le recrutement (état signalétique 
et des services ou certificat de réforme) : 

()o - un certificat d'aptitude délivré par le Médecin­
Chef de l'Assemblée (pour les candidats qui se présen­
teront à V,ersailIes), ou par un médecin assermenté. 

Les candidats devront être âgés de 20 ans au moins 
et de 30 ans au plus au 1er janvier 1950; cette limite 
d'âge est augmentée d'une durée égale à celle de 
leurs services militaires légaux et de guerre et d'un 
an par enfant à char~. ~ 

De plus, ils devront déclarer sur l'honneur qu'ils 
ne tombent pas sous le coup des dispositions des 
ordonnances du 27 juin 1944 sur l'épuration adminis­
trative et du 26 août 1944 sur l'indignité nationale, et 
qU'en tout état de cause, ils n'ont pas été frappés par 
l'un ou l'autre de ces deux textes. 

Les candidats admis ne seront appelés à l'emploi 
d'Administrateur adjoint stagiaire des services de l'As­
semblée de l'Union française qu'au fur et à mesure des 
vacances qui se produiront dans le cadre et sous réser­
ve du résultat favorable de la visite médicale d'apti­
tude. 

Tous renseignements complémentaires seront don­
nés aux candidats qui écriront ou se présenteront au 
Service du Personnel de l'Assemblée de l'Union fran­
çaise, Château de Versail1œ, à VerSailles (Seine­
et..Qise). 

, 
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: 

A ides-météorologistes 

Un conOOUl"S pour l'emploi de sept aides-météoro­
gistes adjoints stagiaires du cadre local de la Côte 
d'Ivoire aura lieu à partir du 15 juin 1950. . 

Les demandes des candidats, accompagnées des dos­
siers réglementaires devront parvenir au Bureau du 
Personnel au plus tard le 1.er mai 1950, dernier délai. 

Pour tous renseignements s'adresser au bureau du 
Personnel à Lomé.:...-_-----­

A.i••••"0,,,..... e"••,•• 
Avis l1P 132 de l'Office des Changes relatif aux 

fonnalités et procédures à· respecter par les importa­
teurs titulaires de ücences finançables ~ns le cadre 
de l'Aide Américaine à l'Europe - Plan Marsha'll. 

. SOMMAIRE 
1re PARTIE - Formalités d'autoris~ des 


importations à réaliser au titre du 

Plan Marsh'illl. 


SEcTION 1,;- AllJorjs~ons d'achat. 
1° - Emission des autorisations d'achat par l'E.C.A. 
a) Procédure normale d'autorisation 
lb) Autorisation de projets d'équipement 
20 - Objet ,et règles d'utilisation des autorisations 

d'achat. 
a) Dispositions générales 
b) Dispositions particulières concernant les trans­

ports maritimes. 
c) Prolongation du délai de livraison. 

SECTION Il -licences d'import{1Ü:On. 
10 - Dépôt des demandes de licences 
20 - Délivrance des licences 
2e PARTIE - Ol1ligations générales des impof­

tateprs et des ltJill'n.Ï8seurs. 
SEcTION 1 r- NotificatiOns à etfeclaer pal' l'impor_ 
~ à Spn tOUl'nisselll'. 

SECTION II - DispOsitiOns reldives aux prix. 
SEcTION III Pièces exigées pOur le rembourse­

ment. 
10 - Fournitures de marchandises 
2:l - Prestations de services 
3Q - Frais de transport maritime 

SECTION IV - Dispositions concernant les condl­
tlons de paiement. 

10 - Paiements échelonnés 
~ - Frais accessoires 
Jo -:- Esoomptes 
~ - COmmissions 
'S' - Reversements effectués par le fournisseur 

se PARTIE. - PtOcédJP'e de firumcemen( _ 
SECTION 1 - Définitions 
SECTION Il - DispositiOns comltUllWS aux procé­

dlUa PRE 
,SecTION lU - DispositiOns particulières à la 

procédure PRE - A . 
SECTION IV -'DiaptJsit/Ons pllI'ticulières. à la pro_ 

ddme PRE - B 

SECTION. V - DiapositlOns ptll'lkuliùes à la pro­
cédure PRE - F 

SECTION VI - Contrevoktll' en francs d8s pale­
menfs elleetllés. 

• 

Le présent avis a pour objet de codifier les forma~ 

lités et procédures à respecter par les importateurs 
titulaires de licences finançables dans le cadre de 
l'Aide américaine à l'Europe, dénommée également 
Programme de Relè\'lement Européen (P.R.E.). 

Il tient compte également de la réglementation de 
l'Administration Américaine de Coopération Economi­
que (ci-apI)ès dénommée E.C.A.) remaniée 'à la date 
du 15 novembre 1949 (1) ainsi que des décisions 
modificatives et interprétatives notifiées par cette admL 
nistration jusqu'à ce jour• 

Dans le }jut de sauvegarder les habitudes commer­
ciales traditionnelles, l'Administration française s'est 
attachée à poursuivre un aménagement libéral des 
procédures dans toute la mesure compatible avec la 
bonne exécution du programme de reltèvement euro­
péen. , 

Il incombe aux importateurs de connaître parfaite­
ment et de remplir avec diligence, sous peine des 
sanctions édictées par le llèglementation des changes, 
l,es obligations prévues par le présent texte. Les in­
téressés doivent signaler Immédiatem:ent les difficultés 

• qU'ils rencontrent et qui risqueraient d'entacher d'irré­
gularité leurs opérations. A cette fin, ils doivent s'a­
dresser aUx Services Economiquœ de leur territoire 
qui saisiront, le cas échéant, la direction des relations 
extérieures au Secrétariat d'Etat aux Finances (Af­
faires Economiques), Commission des Approvisionne­
ments, par l'intermédiaire du Minisilère de la France 
d'Outre-mer, en ce qui concerne les territoires dépen­
dant de ce Ministère. 

• 

1re PARTIE - Formalités d'o.utorisatwn, des im­

portations à réaliser au. titre dll plan Marshall. 

Les importations dans le cadre de l'E.R.P. sont 
subordonnées : 

- à l'approbation du.programme des achats envisagés 

par le pays participant. Cet accord de PE.C.A. se 

traduit par l'émission d'autorisations d'achat. Les mar~ 

chandises dont l'achat est ainsi autorisé ne peuvent 

pas être réexportées en l'état, mais doivent .être con .. 

sommées sur le territoire du pays participant, y être 

employées ou y être l'objet d'une transformation in­

dustrielle. 

- à' la délivrance par le pays participant, de licences 

d'impOrtation imputées sur le montant desdites autori­

sations d'achat. 


(1) Le nouveau texte de la règlementabon de l'E.C.A. 
qUI intéresse les importateurs privés en même temps que lea 
pays parttcipaniB, a été publié dans sa traduction française 
par le MORlteur officiel du Commerce et de l'Industrie du 
5 janV!er 1950 sous le numéro 1381(22 avenue Franklin 
Roosevelt - Pat1B (80) . 

.. 

, 
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. Section 1 - Ao.torisotions d'achat 
lb) Emission des· OIIImisation d'achat pa!' l'E.C.A. 

En règle g~nérale, les autorisations J'achat sont 
délivrées sur la base des programmes présentés par 
le payS participant. Des modalités particultères sont 
toutefois prévues pour certaines catégories de biens 
d'~quipement. 

a) ProCédure IWrmaJ.e d'autorisation. 
L'E.C.A. dispose annuellement de crédiis approuvés 
par le Cong.nès américain pour un exercice fiscal qui 
s'étend du 1er juillet aU 30 juin suivant.' Elle accorde ' 
périOdiquement aux pays participants des allocations 
dont chacune correspond à une fraction de l'allocation 
annuelle. . 

Apres avoir vérifié que les achats de marchandises 
ou de services proposés pat le. pays participant sont 
(l()nformes aJUx obj,ectifs du Programme de Reljève­
vement Européen, l'E.C.A. délivre des autorisations 
d'acltat par pays d'origine et par catégOrie de pro­
duits ou de services sous les numéros de codification 
du « Code marchandises ». 

Les auibrisations d'achat peuvent être de l'un ou 
de l'autre des deux types suivants: 

Les autori:w.tiollS d'achat comportant un .trim~stre 
de livraison caractérisées par une numérotation à 
quatre groupes de chiffres dont le dernIer indique 
l'année et le trimestre de livraison. 

Les autorisations comportant 1ln numér<' de série, 
à quatre groupes de chiffres également, mais dont 
'le dernier est un numéro d'ordre. Leur validité est 
srécifiquement mentionnée en fonction de leur date 
d émiSSIon et des produits qu'elles concernent. 

Il n'est plus émis que d&S auloris:1.uons d'achat 
comportant un !lluméro de série. Cependant, oertai­
nesautorisations d'achat comportant un trimestre 
de livraison sont encore en cours de validité. 

b) AutorisatiollS de pr:oj!ts d'équipement 
Les achats de biens d'équipement qUl constituent 

soit des 'projets i, Soit des «Bie1.s d'équipement
importants durables li sont SOu.mjs à une procédure 
d'approbation spéciale. 

Les dispositions qui suivent concerœnt les seuJ5 
équipements, d'un .intérêt cedai1, Qermettant le dé­
veloppement d'une industrie spécifiquement désignée. 
Des achats de machines isolées par exemple, et à 
plus forte raison de pièœs détachées, en sont exclus. 

On distingue deux catégories de projets: 
Les ,Projets» proprement dits (projects). Sontoonsi­

dérés comme projetS, les achats d'équipements divers 
constituant des ensembles industriels complets en vue 
de la mise en marche d'une industrie par construc­
tion, transformation ou réorganisation d'unsines ou de 
bâtiments ou qui permettront des progrès dans le 
domaine de l'agriculture ou du logemeut néœssitant 
....es plans de grande envergure, des travaux de cons­

, truction mécanique et un approvisumnement com­
:plel Leur montant est rarement inférieur à un mil­
ilion de dollars. 

Les projets ne sont en principe examinés par
l'RoC.A. qu'après avoir reçu l'accord de l'Orgamsa­
tion Européenne de Coopération Economique. Les 
Gossiers qui les concernent sont·ensuite remis dans 
1IlDe forme détermioée à la Mission de l'E.C.A. à Pa­
ris, ainsi qu'à l'E.C.A. à WashingtOn. Ils contien­

nent des renseignements sur l'envergure du projet 
et sur les répercussions économiques, tant intérleUI'e$ 
qu'extérieures attendues de sa daIisation. Il convient 
d'y préciser lès besoins en matériel ct en main d'am­
vre qu'ils entraînent ainsi que la dépense en dollars, 
avec les échéances des paiements. 

Lorsqu'un projet est approuvé par l'E.C.A., cetbt? 
Administration lui attribue un numéro d'ordre qUl
figura précédé de la lettre «P» dans la numérota­
tion des autorisations d'achat émises en vue de sa 
réalisation. 

Seules les autorisations d'achat ainsi identifiées 
sont valables pour l'acquisition des marchandi.ses 
('\1 des services faisant partie d'un rrojet détermwé. 

Si la totalité du montant du projc est imputée sur: 
une seule allocation, l'E.C.A. émettra une aut()risa~ 
tion d'achat globale pour chacun des numéros d'Q 
code marchandises. 

Si au contraire, le montant total approuvé par 
l'E.C.A. pour un 'projet Il déterminé doit être Im­
puté sur plusieurs allocations, l'E.C.A. é".lettra, p>OlIJ.'! 
chaque numéro de code, autant d'autorIsations d'achat 
qu'il y aura d'imputations sur des tranches succe~­
&ives. 

l~a partie des contrats à long. terme non financée 
par les allocations déjà attribuées, pourr~ valable­
ment être conclue à une date antérieure à la daoo 
d'émission des autorisations d'achat correspondantes, 
sous réserve d'une mention spéciale sur les autorisa· 
lions d'achat. 

Les , Biens d'Equipements durables Il «.apital
goods items). Sont considérés comme biens d'équi­
pement durables ceux qui doivent permettre une 
amélioration sensible des conditions de fonctionne­
ment d'une entreprise. Ils ,ne peuvent, en principe. 
avoir une valeur inférieure à 50.000 dollars. Ils 
doivent présenter le caractère d'équipements dura­
bles. 
Vac~sîtion de biens d'équipements durables. n'est 

. pas specifiquement subord~mnée à. ~'ac~rd de !,Or­
ganisation Européenne de Coopération Economtque. 
La rièce essentielle du dossier est constituée par 
un «memorandum» qui doit mentio'l1ler la nature 
des améliorations 'envisagées et t'augmentation cor­
rélative de la capacité de production de l'entre­
prise.

La distinction entre ces deux catégdries de projets 

se trouve, en~ fait, laissée dans une ,certaine mesure 

à l'appréciation des différents services appelés à 

étudier et à transmettre à rE.C.A. les dossiers cons­

titués ainsi qu'il est spécifié ci -dessus. 


20 ) Objet et règles d'utilisation de3 QutonsaJiO& 
d'achat ' 

a) DispositioltS générales 
Les autorisations d'achat permettent aux ressor­


tissants d'un pays participant de passer. des com­

mandes conformément aux termes desdites autori ­

sations d'achat. 


Exception faite pour les projets d'équipement, les, 
marchandises se référant a un même numéro de 
code et faisant l'objet d'un même contrat ne peuven:l 
être importées qu'au titre d'une seule et même 
autorisation d'achat. 

nes. marchandises s'imputant sur des numéros de 

code différents peuvent faire l'objet d'un contrat uni;­

que à condition toutefois, que la règle POS~ ci~dessUS 

soit respectée et que la facturation établIe fasse ap­

paraître une différenciation p~numéro de' code. 


.. 
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Sous réserve des possibilités de prorogation dont 
il est. parlé ci-après, un Contrat nouveau doit être 
négocié . lorsqu'un oontrat antérieur n'a pu donner 
tieu . à la livraùlon lotale avant la' péremption de 
l'autorisation d'~hat. 

En .renéral, et sous réserve de mentions spéciales, 
les aulorisatiOns d'achat définissent: 

Le pays destinnftlire de la fourniture. Le transport 
en droiture n'est pas exigé. Il suffit, le cas échéant, 
que l'expédition ou le transbordement à destination 
du pays participant soient conformes aux pratiques 
commerciales courantes. 

Il est précisé à cet égard que l'Afriq;ue du Nord 
d'une part, les autres territoires de l'UmOll française 
d'autre part, constituent des pays destinataires dis­
tincts de la France Métropolitaine. 
, La lW/ure du produit ou du service décrite selon 

iles pratiques commerciales dans le texte de l'auto­
risation d:achat et représentée <!ans la numerotation 
de celle-cI par un ~upe de chIffres qui correspond 
lin code marchandises de l'E.C.A. Parfois, l'autori­
$ation d'achat est spécifiquement 1i1llitée à certaines 
seulement des marchandises figurant SOus un numéro 
de code. - . .. 

L'origine. On entend par origine le pays sur le 
Inarché intérieur duquel les march.lndtseS ont été 
achetées. Les marchandises peuvent être en prove­
nance d'un pays autre que le pays d'Qrigme indiqué 
sur l'autorisation d'achat lorsqu'eItes sonl demeurées 
sous douane dans le pays tiers. Dans ce cas, le four­
nisseur est tenu de souscrire et de présenter en vue 
du paiement une attèstation d'origine ainsi, éven­
tuellement, qu'un certificat de la douan.e relatif à la 
date de transfert de propriété des marchandises 
lorsqu'il y a lieu de justifier que la vente est inter­
venue dans les délais prescrits par l'autoris9.tion 
d'achat. 

La péridde de livraison, c'est-A-dire le laps de 
temps au cours duquel doit s'effectuer. soit le trans­
fert à l'im'portateur ou à son représentant du droit 
de garde et de propriété des bIens aCCJuis, soit la 
prestation du setviee à l'importateur ou a son repré­
!Sentant. 

Dans la pratique, la date de linalson s'identifie 
av'ec la d;tte du connaissement, de la feuille d'expé­
dition, du récépissé d'entrepôt ou de dock, du récé­
pi.ssé du Capitaine, en un mot de l'une quelconque 
des pièces recevables par l'E.C.A. pour le rem­
boursement comme il est indiqué ci-après (Voir 2tl 
partie - Section 3). 

Si la livraison correspondant à un contrat en cours 
d'exécution n'a pas été effectuée dans le 'délai primi­
tivement imparti, l'E.C.A. peut octroyer un délai 
supplémentaire, sous réserve d'une part, que le con­
trat ait été conclu en temps voulu, d'autre part, que 
le cas d'espèce lui ait été! signalé comme il est dit 
ci-après au paragraphe «c ». 

La période de conclwlon <tes oontrats, c'est-à-dire 
le laps de tem:ps au cours duqt.Ijel d.oIvent prendre 
date les enga~ments, réciproques des fournisseul"S 
et des importateurs. L'E.C.A. admet de considérer 
comme date de contrat, soit la date effective de signa­
ture du contrat, soit la date de l'ordre passé par 
'par l'importateur., • 

L'E.C.A. a connaissance de la date du contrat par 
une déclaration dite formule ({ 280» que souscrit le 
fournisseur lorsqu'il présente le dœsier de popéra­
ÜQn en vue d'obtenir Je paienlent deS sommes qui lui 

so~t dûes.. Il est indispensable qu'en présence d~ la 
,latitude 1aissée par .l'E..CA.. en matIère de date du 
contrat, les indications fournies par l'une et l'autre 
partie audit contrat soient concordantes. 

Les autorisations d'achat de l'un et l'autre type 
présentent les différences suivantes de forme et de 
validité. . 

AutorÎsatioll8 d'achat comportant lin trimestre de 
. livrai.son. . 

Le numéro E.C.A. comprend
chiffres qui codifient: 

quatre groupes. de 
. 

Le pays destinataire 
La nature 'du produit ou du service 

, L'origine de la fourniture 
L'année et le trimestre de livraison. 
Dorénavant, ces autorisations d'achat sont valab~ 

pour des livraisons intervenues ou à intervemr aans 
la période comprise entre Ws dates suivantes : 

Date d'émission de l'autorisati.on d'achat, ou date 
du soixantième jour avant le début.du trimestre de 
référence indiqué dans le num'éro E.G.A. dans le 
cas .oÙ cette dernière est antérieure, et date d'ex­
piration d'un délai de quatre-vingt-dix jours sui­
vant le dernier jour du trimestre de référence du 
numéro E.C.A. Le délai de livraison ainSI défini 
peut être prolongé d'un trimestre au maximum dans 
les conditions fixées au paragraphe «c "'. ci-après, 
sous la réserve expresse que la date de conclusion du 
contrat considéré ne soit pas postérIeure à· la fin du 
trimestre de référence. 

Autorisatioll8d'achal comportant un numéro de 
:,série. ' 

Le numéro E.C.A. compnmd quab-e groupes de 
chiffres. Les trois premiers codifient, comme anté­
rieurement, le pays destinataire, l'origine et la nature 
du prOduit ou· du service. Le quatrième est un 
numéro d'ordre. .. 

Par ailleurs, l'autorisation d'achat fixe des dat-es 
limites initiales et finales, pour la conclusion de con­
trats ainsi que pqur la livraison des marchandises. 
Les délais impartis représentent un certain nombre 
de mois pleins. (variables suivant la nature des pro'­
duits) à partir de la !indu mois d'émis>sion de l'au­
torisation d'achat. ' 

Si les dates initiales de ces périodes ne sont P1a8 
explicitement mentionnées, elles s'identifient avec la 

date d'émission de l'autorisation d'Ilchat.­
La date limite de livraison peut être reportée au 

terme d'une période complémentaire, en principe de 
trois mois, dans les conditions fixées au paragraphe 
« c» ci-après et ,sous la réserve expresse que las 
date limite de conclusion des contrats ait <été res­
pectée. , 

Dans chaque cas, les importateurs Seront informés 
des obligations qui leur incombent en matière de 
délais, tant pour la conclusion des contrats que pOUl" 
la livraison des marchandises. 

Pour certaines catégories de biens d'équipement
correspondant aux numéros suivants du rode mar­
chandises de l'E.C.A.: 710 à 760,.780 (el' 7.904), 
840 à 858, 930, la date limite de lIvraison est 
déterminée par l'E.C.A. au vu de renseignenwnts 
fournis par les pays participants. En colUiéquence,
les importateurs titulaires de liœnces délivrées pou[" .' 
des marchandises de l'espèce sont tenus de remettre 
à l'appui du dossier 'PRE qu'ils déposent entre 1œ 

.. 

, 
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m'ains de il: 'intermédiaire aQ'réé, un état en double 
exemplaire indiquant la dafu de livraison convenue 
pour chaque contrat (1) 

Sur cet· état doivent figurer : 
le nO de l'autorisation d'achat 
le nO de la fiche PRE 
:le nom et l'adresse de l'importateur 
le nom et l'adresse de l'exportateur 
la nature et le montant des marchandises 
Ja date convenue pour la livraison. 
Les deux exemplaires de cet état seront transmis 

par . l'interméd!ai~ ~gréé en même temps qUi! le 
dossIer PRE, a 1OffIce local des Changes qui les 
adressera à la CœnnlÎssion des Approvisiollnements 
(par l'intermédiaire de la Caisse Centrale de la 

. France. d'.Outre-Mer, en ce qui concerne lé Maroc, 
les terrItoIres et départem.ents d'Outre-Mer) en même 
que l'état dem'andé d'autre part (Instruction nO 3) 
et concernant le montant des fiches déposées à la 
date linùte de dépôt des fiches fixée pour chaque
autorisation d'achat. . 

b) Dispositlom particulières concernant les 
~~ports maritImes 

. Les autorisations de frêt, et da.ns le cas d'expédi­
tions coût et frêt ou C.I.F., les autorisations d'achat 
concernant les marchandises ainsI expédiées per­
:mettent, 'SOus certaines conditions, le règlement des 

.. 	f~ais de transport océaniques. LeS autorisations de 
, 	 frêt sont globales, par pays de destination et pour 

une période donnée, elles comportent un numéro de 
série à trois ~upes de chiffres dont le dernier est 
un numéro d ordre. Leur validité s'étend uniformé­
ment jusqu'au 29 février 1952. 

Les frêts dont un pays participant est admis à 
demander le financement par l'RC.A. dans la limite 
de l'autorisation accordée, sont ceux afférents aux 
expéditiolls destinées audit· pays participant lorsque 
:Ie transport est effectué : 

sous pavillon américain, que la cargaison soit on 
non financée par l'E.C.A. 

sous pavillon de tout pays participant autre que 
celui du pays destinataire, dans la nresure où le 
paiement en est effectué en dollars, conformément 
8\lX usages du· commerce, si la cargaison est finan­
cée par l'E.C.A. et sur autorisation expresse accor­
dée par l'E.C.A. en raison de considérations spéciales, 
si .la cargaison n'est pas financée par l'E.C.A. 

Les frais. d'expédition annexes qui ne sont pas au 
compte de l'armateur, Iii compris dans les fraIS de 
transport à l'intérieur entrent dans le cadre d~ 
(autorisation de frêt. il en est de même p,'}ur le3 
surestaries dans le cas d'expéditions par bateaux 
citernes. Les SUl'estaries encourues lOrs d'un trans­
port de marchandises sèches ne sont remboursées 
que dans la limite de La prime de rapidité' afférentlê 
au même voyage et par Imputation sur le montant 
de cette prime. 

Doivent être soumises à l'approbation prt"alabl:e 
. de rE.C.A. : 

Leschartes~parties ou leurs modifIcations posté­
rieures au 15 octobre 1948 qui concernent ,les affrê­
tements au voyage de navires sous paviuon autre que 
celui des Etats-Unis, ou des pays parbcipants. 

(1) - ToutefoIS, ~ renseignements n'ont pas à être 
foùrnlS lorsque la date de bvralSOD envisatlée n'est pas 
~rteure à une date hmite provl6Oirede TivraJSlOn. flKU" 
raut sur la ltoence. 	 . . 

Lesaffrêfements à temps et les affrètements en 
voyages consécutifs des navires sous pavillonaes 
Etats-Unis et des pays rarticipants. Cette aernière 
catégorie ~'affrêtements n est pas admise par C.E..C.A. 
en ce qru concer,ne les navires sous pavillon autre 
que celui des Etats-Unis ou des pays partiCIpants. 

Rêgles d'utilisation des autorisations de Ir~ : 
Le frêt océanique couvre les expéditions par ba­

teaux ainsi que les expéditions par avioo. 
La date de la prestation de service du transport 

maritime s'identifie avec la date, soit du connais­
sement, soit de la feuille d'expédition émanant des 
transporteurs par avion, soit enCOi"C du câblogram­
me envoyé par l'agent du 'navire . 

Cette date doit être postérieure à la date d'élll!ils­
sion de l'autorisation defrêt ou à tout autre da~ 
initiale qui pourrait être spécifiée sur ladite autori ­
sation.' 

c) - Prolongation 'du délaI de ltvraiStOn. 
Ainsi qu'il est dit ci-dessus, le déla:i de livraison 

peut être prolongé non pas à titre général, mais sur 
Ja 	 base de cas indiViduels pour lesquels l'exécution 
des contrats se sera heurtée à des difficultés impré­
visibles. 

La procédure des prorogations est fixée comme 
suit: 

1) Il incœnbe au fournisseur de. signaler à la 
direction des approvisionnements français aux Etats­
Unis (1800 massachussetts Avenue N.-W.Washinglon 
6 	 D.C. Tel. Decatur 8.300) 'qhil ne :tX::u,t pas. res­
pecter la date limite de livraison :initialement fixée 
et de transmettre, dès que possible, à betleDirection; 
les renseignements énumérés ci-après. exacts et com­
piets: 

No de l'.autorisation d'achat 

" de la licence 

" de la fiche PRE. 


Procédure de financement, avec le cas échéant, 1e 
numéro de la letter of commitment et 'le nom de la 
Banque américaine assignataire.· 

Nom et adresse complète du fourOlsseur 
Nom et a~ complète de l'importateur 
Montant de la prorogation demandée, sans tenir 

compte du frêt correspandiant 
Nature de la marchandise 
Date du· conf.rrat 
Numéro de la lettre de crédit ouverte par la Ban­

que amériCaine. 
Date de livraison prévue
Raisons pour lesquelles la tn:archandisc n'ft pas

eté livrée. '" 
En même temps le fournisseur doit informer du 

dépôt de la demande de prorogatIon la banque amé­
ri~ain~ ti.tulaire de la lettre de crédit çorrespondan14
afin d éVlte~ une ann.ulation prématurée duait ~rédit 
et le renVOI de la fIche PRE avant toute déCLSion 
de l'E.C.A. . 

L'importateur doit informer le foUrnisseur de ces 
obligations au besoin par une mention appropriée 
insérée dans la lettre de crédit. Il doit, bien entendu, 
avoir transmis à cette fin,au fournisseur, l~ élé­
ments utiles qui sont en sa possession. Il dQit exiger 
d'être tenu au courant de la demande de pNrogahon 
en vue d'en informer la banque domiciti:ltà.irf:' de la 
:licenœ pour mettre celle-ci en mesure do proroger
:l'ouverture de crédit . 

.. 

.. 
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Les demandes sont présentées à l'E.C.A. par la 
direction ~ approvisionnemenls français aux "E.lats­
Unis~ chaque cas particulier donnant lieu à l'établis­
sement d'une formule spéciale qul reprend les ren­
seignements ci-dessus. 

Il est rappelé que seùLes sont recevables les de­
mandes de prorogation se rapportant à des contrats 
conclus dans les délais voulus (voir 1re partie 
Sec.tion 1 - 2e - a, ci-dessus) et ayant donné 
tieu à l'ouverture d'ilW crédit bancau'e au bé.néfiœ 
du fournisseur. 

2) La décision del'E.C.A. est porMe par la direc· 
tion des approvisiOD:l1dIlents français aux Etats-Unis 
à la connrussance: du fournisseur quI en avisera 
'l'importateur des services économiques locaux et de 
l'Office local des Changes ayant respectIvement tléh­
fi"é et visé la licence, de la CommISsion des appro­
visionnements qui en avisera la Caisse Centrale de 
la France d'Outre-Mer. 

Si la Banque Américaine est titulaire d'une lettre 
d'engagement (voir ci-après 3e partie - Section IV), 
elle est avisée directement par l'E.l..A. de l'exten­
sion d~ validité de cette !ettre d'engasmnent, pour
le montant correspondant a la prorogation accordée, 
jusqu'à une date qui est toujours postérieure d'un 
!nois à la nouvelle date limite de livraison. 

Dans la même hypothèse où ia deClslon est faVQ~ 
rable, l'im!portateur doit demander à' l'Intermédiaire 
Agréé de notifier à la banque américame la prûro­
gation de la lettre de crédit tenue en instanœ. L'im­
,portateur obtiendra également, s'it y a lieu, la pra­
rogation de sa licence par les Services Economiques 
locaux et par l'Office des Changes.

Si 'PE.C.A. à rejeté la demande de report de la 
date limiœ de livraison ou si la prorogation obtenue 
appal'aît insuffisante la licence tombe automatique­
ment en annulation. Toutefois, l'importateur a la 
faculté de signaler sa situation aux Services Econo­
mi~ locaux afin .que ceux-ci examinent la pos­
sibIlité de lui réserver un crédit équivalent sur une 
autorisation d'achat oom'Patible avec le délru de li­
vraison. Il y aura lieu de négOCier un nouveau 
contrat chaque fois que la. date des engagements
précédents sera antérieUI1e à la date initiale de con­
clusion des contrats imposée par la nouvelle auto­
risation d'achat. 

SECTION Il 
, Licences d'importation 

Les autorisations d'achat émises pal' l'E.C.A. sont 
notifiées sans délaii par les soins du Ministère dies 
Finances et des Affaires Economiques, Commission 
des Approvisionnements, aux administrations habi­
mées pour viser ou pour accorder des licences, soit 
directement pour l'Afrique du Nord, soit pour les 
territoires el départements d'Outre-Mer par l'ilitei't­
mediaire de.la Caisse. Centrale de la France d'Ou­
tre-Mer, du MiniStère de la France d'Outre-Mer ou 
du Service des Départements d'Outre-Mer au Secré­
tariat d'Etat :aux Affaires Economi~es. Le cas 
~chéant, des appels d'offres sont publIéS à la dili:­
genœ des Ad'nrlnistratipns locales. 

10 ) DéptJt d& d~ de liceences 
Les importateurs désireux. de réaliser des opéra­

tions fÎl:l.allçables dans le cadre, de l'E.R.P. doivent 
demander les licences ou autorisations préalables 
néœssai~ aux Services Econonhques de leur ter­
ritoire ou département. Pour être valableS ces docu­
ments devront être visés par la Direction de l'Office 
local des ChangleS. . 

Les ServiceS Economiques locaux prendront toutes 
dis'positions utiles pour que les demandes de licen­
ces leur parviennent dans les délais aussi réduits 
W1epossible à dater de la notification des autorisa­
tions d'achat. et, en tous cas dans les délais compa­
tibles avec les obfulations fai~s aux importateurs 
en matière de concfusion des oontrn.ts et de dépôt 
des fiches PRE - (voir ci-après 3e partie - Sec­
tion I.t.). " 

Dans le cas où le frét est finançable pal' l'E.C.A., 
une demande de licence de frêt doit ~tre adressée 
par dossier distinct et dans les mêmes formes que 
la licence marchandises à laquelle elle se rapporte, 
en se référant au numéro de cette licence. 

~) Délivrance des licences 
Les Services Econo!niques procèdent à l'examen 

des demandes de licences ou d'autorisations préa­
lables. , 

Lorsque ces services auront accordé la licenœ, ils 
la transmettront à l'Office local des Changes pour 
visa. Ce visa se réfère au numéro de l'autoriiSation 
d'achat sur laquelle la licence doit être imputée, et 
àla notification de l'autorisation d'achat faite par 
la Commission des Approvisionnements. 

Les . Services Economiques s'assurent avant de 
transmettre à l'Office local des Changes pour visa 
une licence, que les conditions d'utilisation de l'au­
torisation d'achat résultant de son numéro de réfé­
rence, et éventuellement des observations jointes à 
sa notification sont bien respectées, c'est-à-dire que 

.ces oonditions correspondent aux renseignements in­
diqués par la licence, concernant la description c:ies 
marchandi.ses ou services, leur destination efla pé­
riode pendant laquelle doit S'effectuer la livraisou. 

Les licences dûment visées par l'Offiœ des Chan­
ges sont remises aux importateurs après avoir été 
revêtues d'une estampille P.R.E. (VOIr Cl-après 3e 

Partie). Une fiche P.R.E. en quatre exemplaires 
délivrée par l'Office local des Changes est jointe
à chaque licence. . 

La délivrance d'une licence d'importation doit être 
antérieure à la conclusWtl du contrat avec le fournis­
seur. Les importateurs qui auraient conclu un COli­
trat et qui se verraient ensuite refuser la licence 
afférente à 'l'opération projetée supporteraient tous 
les risques de 1eur imprudence. 

En ce qui concerne l'Algérie et la TuniJSie, lorsque 
les marchandises n'ont pas été M.douanÇes dans le 
délai de six moÏ!S à compter de la date de délivrance 
de la licence correspondante, et à la condition que 
l'autorisation d'achat de référence soit encore en 
cours de validité, la 1iœnce d'importation peut taire 
l'objet d'une dem:ande de prorogation. Celte demande 
doit être formulée auprès des 'Services hconomiques 
qui ont délivré la liœnce, dans ·le mois qui précèd(e 
la date de péremption de la licence au reg'al'd des 
douanes françaises. • 


• l1li 

2e PARTIE 
Obligations générales des importateurs et de8 

10ur pisse urs 
Le fait qu'un achat particulier doit être financé 

par· l'E.C.A. n'affecœ pas fondamentalement les mé­
thodes commerciales des importateurs et des four­
nisseurs. . 

, 
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Toutefois, l'Adlni.nistrateur dè l'E.C.A. peut e;x;iger 
te remboursement des versements qu'il' aurait effec­
tués, aux pays participants pour des transactions 
jug~es, à postérlori, non conformes aux prescriptions
générales de la loi et de la réglementation, ou aux 
obligations spé~ifiquement mentionnées par ailleurs. 
c.:e recoUl'8 de l'Administrateur de l'E.C.A. peut être 
exercé pendant cinq ans. 

, Les importateurs dont La négligence entraînerait 
"ta nrise à la charge du Gouvernement Français de la 

~ Me en dollars correspondant à leurs achats irré­
, . ers, s'exposeraient à se voir refuser la délivrance~nouvelles liœncespendant toute La durée de l'aide 

alnéricaine, sans préjudice des sanctio:lS prévues par
la réglementation deS Changes. 

Les obligations essentielles concernant l'utilisation 
du numéro de l'autorisation d'achat ont été exposées 
au cours des précédentes sections. 

Les dispositions qui suivent Qnt pour objet de 
préciser les responsabilith> assumées par les Impor­
tateurs, soit de leur propre fait, soit conjointement 
avec leurs fournisseurs. 

Il est précisé que le terme Il I~portateur ~ dÉ"Signe 
toute personne ou organisation gouvernementale ou 
autre, titulaire d'une licence d'importation. Le terme 
« Fournisseur» a la même acception large, c'est-à­
dire qu"U désigne l'exportateur ou prestataire de 
service d'une manière très générale. 

SECTION 1 
Notifications à effectuer par l'importateur 

à son fournisseur et à son chargeur. 
, A) - l'importateur français qui a obtenu une li­

cence d'importation doit informer son fournisseur que 
l'opération Correspondante sera financée par l'E.C.A. 
et iui indiquer: 

'1 - Le numéro de l'autorisatfOn fIgurant sur la 
tiœnce. En effet, le fournisseur doit porter le numéro 
dè l'autorisation d'achat sur les pièces exigées, pour 
te remboursement. 

2 - Les dates limites de concluslOn des contrati" 
ainsi que les dates limites de livraison: SI l'importa­
teur et le :fourniBseur ne peuvent converur' d'une 
date de contrat (signature effective ou ordre de l'a­
cheteur) qui satisfasse aux conditions de délai impo­
sées, les pourparlers devront être considérés comme 
sans objet jusqu'à ce que l'importateur ait éventuel­
lement obtenu une autre licence. 

3 - Le mode de financement qui sera employé
ainsi que toutes obligations spéciales mises à la char­
ge de l'inIportateur par l'E.C.A. et résultant des 
clauses particulières de l'autorisation d'achat. De 
telles obligations spéciales sont portées par les ser-­
-yices économiques locaux à la connaissance de finI­
1pOrtateur. , 

4: -- la banque assignataire
:le numéro de la licence 
lè numéro de la letter of commitment 
[le numéro de la fiche P .R.E. 
Ces renseignements doivent également figurer sur 

toutes les demandes de prorogalion que le fOl1rnis­
'$CUI' pourrait être amené éventuellement à déposer 
en vertu de La procédure exposée (Secbon 1 - 2e 

paragraphe «c »); 
B - L'importateur doit également inviter son foor­

,nisseur à s'assurer de la recevabilité au regard de la 
'rèQ'lementation 	de l'E.C.A. des documents qu'il re­

mèt à la, banque américaine pour ,obtenIr le paiement 
.des fournitures qu'il' a effectuées. L'Importateur doit 

exiger que son fournisseur se conforme à la régle­
mentation de l'E.C.A. visant à la 'pratique du prix. 
concurrentiel le plus bas possible (voir ci-aprèS
Section Il). 

L'importateur doit ésa1ement rappeler à son t'Our'­
nisseur l'obligation qm est faite à ce dernier d'es­
tampiller les marchandises ou leur embaUage dans 
les limites et conditions indiquées par la règlemerita­
tion de l'E.C.A. Si cet estampillage est impossible 
pour certaines marchandises quI ,n'en sont pas ex­
pressément exemptées, le fourDIsseur devra M aviser 
la direction des a;J?provisionnements à Washington~ 
afin qu'une exemption soit demandée à ·l'E~C.A. p'~ur 
le cas d'espèce. 

C - Enfin, l'inIportateur demandera à t'aUrêtellr 
d'adresser au moment du c.hargement, par courrier 
avio~ au Contrôleur Mission de l'E.C:A. Ambnssnda 
des 1:!.tats-Unis à Paris, un exemplaire ou une Pho­
tocopie des documents d'expédition par la voie mari­
time ou aérienne (connalSSement liste des mar­tchandises annexée à la Charte-partie ou feuille d'ex,.. 
pédition émanant des transporteurs par avion) .. 

SECTION n 
Dispositions particulières concernant les priœ 

Dans le but de fournir aux pays participants una 
aide en marchandises et en serviceS aussi importante
que possible, pour un montant déterminé en dollars,. 
le Gouvernement Américain s'attacbe à garantir un 
régime de prix de concurrence qui pourrait se trou­
ver menacé par la surenchère des acheteurs comme­
'Par les prétentions des vendeurs. . 

l'E.C.A. a édicté des règles préciSêS, inspiréés du ' 
mode normal de fixation des prix par le jeu de Polo:.­
Ire et de la demande, afin de prévenir lesa.chefleurs. 
et les vendeurs de ses exigences en matière de prix. 
Il est recommandé aux importateurs lorsqu'ils débat-, 
tront avec leurs fourrûsseurs les clauses de.' prix.,. 
d'inviter ces derniers à se référer à la règlementatioll
de l'E.C.A. en date du 15 Novembre 1949, qU'il: 
s'agisse de marchandises ou de services y compris ~e 
frêt. ' 

D'une manière générale, l'KC.A. ne remboursera 
pas les transactions conclues: pour lel marchandises 
achetées, aux U.S.A. à des . prix supérieurs aux prix: 
intérieurs américains, ajustés pour tellir compte de 
la différence normale de prix à l'exportabon (marge 
d'exportation ). 

Pour les marchandises achetées en dehors de.; 
Etats-Unis à un prix Il rendu dans le pays destina­
taire li qui excèderait soit le prix du marché dans le­
pays d'origine, soit le prix du marché aux Etats-Uni" 
auwnenté des frais de transport jusqu'au même pays.
destinataire, le plus bas des deux étant onsidér4 
comme élément de comparaison. 

La comparaison du prix pratiqué avec le.« prix: 
ajusté du marché II c'est-à-diie, compte-tenu des élé­
ments particuliers propres à la transactIon considé­
rée, s'effectuera au regard des condibons obtenues; 
sur le marché pour des achats identiques ou com­
parables, chez les vendeurs concurrents et à une date 
aussi voisine que possible de, celle de l'achat en 
question.

Il est aussi précisé que, pour tes contrats ConCl'll$ 
à long terme sans une cla.use de réVISIO!l, l'h.C.A.. 
peut .refuser d'a,Pprouver le prix fixé à la 'date de 
l'achat s.i ce prIX apparait comme excessif an mo­
ment de la livraison . 

... 



351 

10 

16 	avril 1950, JOURNAL OFFICIEL OU TERRITOIRE DU TOGO 

'Si le contrôle du prix pratiqué, exercé 3 p05tériori 
par l'~.C.A. fait ressortir un dépassement par rap­
port à' la. limite fixée suivant les règles résumœs 
ci-dessus, le pays participant sera invité à reverser 
le .montant du remboursement qu'il a reçu. L'impor­
tation en cause se trouvera donc 'lvmr été réahsée 
en dehors des limites de l'autorisation accordée avec 
toutes les conséquences de droit en résult'lnt vis-à-vis 
de la règlementation des Changes. 

SECTION III 
Pi~ces exigées pour le remboursement 

Les demandes de remboursement doivent, en règle 
générale, être ap.I?uyées par les pièces suivan1:.e.i, 
.dont chacune dOIt être Identifiée par le numépi) 
d'autorisation d'achat approprié et qu'il appartient 
:au fournisseur de rassembler en vue' du paiement: 

- Fournitures de marchandises. 
a) - un c état S.F.I.O. 34 Il (modifié) original et 

trois copies, établi par le fournisseur ou son repré­
sentant dans ;le cas où la lettre d'engagement est 
délivrée au fournisseur par l'E.C.A. ou, dans d'au­
trt'.5 c as, par le pays participant, par le demandeur 
;agréé ou par une institution bancaire en tant que 
représentant ou mandataire agissant au lieu et pIa~ 
du demandeur agréé. 

b) un certificat du fournisseur, en double exetn:­
plaire au verso duquel figurera un «Extrait de 
'COntrat et de facture» (Invoice and contract abs­
tract, formule 280 de l'E.C.A.) 

c) une copie ( ou photocopie) du dOnnais'Sement, 
()\l de la liste des 1Jl1archandises annexée à la charte­
partie ou de la feuille d'expédition émanant des 
transporteurs par avion, ou du reçu du colis postal. 

. Dans le cas .seulement d'exJ?édition par bateau 
oterne une copIe (ou photocopIe) du câbLogramme 
de l'agent du navire indiquant les chiffres du ton­
nage chargé et un certificat établi par le fournisseur 
attestant que le connaissement n'est pas immédiate­
lnent disponible et· qu'une copie (ou photOQopie) de 
œ. connaissement sera présentée par le fournisseur 
au contrôleur de l'E..C.A. à Washington 6 D.C. dans 
un délai de quatre-vingt-d~ jours à dater du char­
gelnent. 

Dans le cas de toutes nIarchandises financées en 
vertu d'une lettre d'engagement à une institution 
bancaire aux Etats-Unis, l'E.C.A. acceptera, au heu 
du connaissement ou de la liste de marchandises 
1U1nexée à .ta charte-partie de la feuille d'expédition, 
ëmanaht des transports par avion ou du reçu du 
-colis postal, un certificat émanant de l'institution 
bancaire attestant qu'elle a été informée par le 
demandeur agréé ou par le fournisseur que la vente 
s'effectue sur la base F.O.B. ou F.A.S. rendant im­
possible la présentation d'une des pIèces précitées 
et que: 

ou bien l'Institution Bancaire a œçu une lettre 
de voiture, 'ou un récépissé d'entrepôt, un reçu de 
bord (mate·s reœipt) , un récépissé du Capitaine ou 
un récépissé ,de dock, conformément aux instructions 
du demandeur agréé contre l'eng~ement écrit du 
destinataire oopi-océder à l'expéditIon par ruer et 
-de remettre à !l'Institution Bancaire une copie (ou 
photocopie) .cf'une des pièces précitées qui doit être 
renvoyée à :l'E.C.A. par l'Institution Bancaire dès 
sa réception. si cette expédition a effectivement lieu. 

ou bien 'l'Institution :Bancaire a reçu une lettre de 
voiture. un réoépiss6 d'entrepôt, un reçu de bord 
~m:ate's r.eceipt), un réoépissè au Capitaine ou un 

r 

récépissé de dock, qu'elle conserve en sa possession 
car elle n'a pas été en mesure de remettre œtte 
pièce à 'Une persolliIle ou à une organisation désignée 
par le demandeur agréé contre l'engagement écrit du 
destinataire de procéder à l'expéd1tion par mer et 
de remettre à l'Institution BancaIre une copie (ou 
'photocopie) d'une des pièces précitées et l'Institu­
tion Bancaire garde en sa possession la lettre de 
voiture, le récépissé d'entrepôt, le reçu de bord, le 
récépissé du Capitaine ou le récépissé de dock, sous 
réserve des instructions de l'E.C.A. avec cette excep­
tion que, si l'Institution Bancaire est en mesure. 
avant réception desdites instructions, d'obtenir l'en­
gagement écrit précité, elle agira conformément à là 
première subdivision du présent sous-paragraphe. 

d) une copie (ou photocopie) de la 1acture détail­
lée du fournisseur indiquant la quantité, la 'descrip­
tion, le prix de vente en gros, le prix de vente ~ 
(déduction faite de tous escomptes et de toutes 
commissions des commissionnaires à l'achàt appli...~a­
bles, ainsi que 1es conditions de livraison, par exem­
ple F.O.B. Vesse! ou F.A.S.) des marchandises ou 
des services, et , 

1) soit portant l'indication «payé» émanant du 
fournisseur, 

2) soit endossée par un ~pré'ientant d'une Insh­
tution Bancaire ou encore accompagnée d'un certi­
ficat émanant d'un tel représentant, avec mention que 
le montant porté sur la facture a été effectIvement 
payé. 

e - Telles pièces complémentaires qUI pourront 
Hre exigées pour le rembourssement en vertu d'une 

• mention 	 portée sur l'autorisation d'achat. 
2°) - PresfD.tions de services (autres que les trans­

ports maritimes). 
Dans le cas où le ~lnbourselnent est dema'ldé pour

la fourniture de services exposés en dollars, aul.re$ 
que les transports maritimes, le conm.:issement ou 
toutes autres pièces d'expédition énumérées à l'alinéa 
«c» ci-dessus, sont remplacéeS par la production
d'un certificat du Demandeur Agréé ou de son re­
présentant attestant que les services ont été fournis 
conformément aux termes du contrat et que toutes 
les déclarations ou avis exigés aux terme3 dud'it 
contrat ont été reçus. 

30 ) 	 - Frais de transports mariti.rpes. 
Dans le cas où le remboursement est demandé pour

le f rêt, soit maritime, soit aérien, il y a lieu de pro­
duire outre «l'état S.F.I.O 34», la formule 280 et 
la facture détaillée dll fournis.seur dans les formes 
prévues au paràgraphe 1) de la presente section: 

a) pour les marchandises expédiées sous charte­
partie, une copie (ou photocopie) de la charte-partie.
Dans le cas de transport par bateau citerne seulement, 
si l'expédition n'est pas faite sous charte-partie. 
une copie (ou photocopie) du oontr.at d'affrêtemerit 

Dans le cas d'une charte-partie à terme ou d'un 
contrat d'affrêtement à terme, l'E.C.A. acceptera au 
lieu de l'une ou l'autre des pièces nommées ci-dessus 
un certificat établi par le fOurnisseur ou son manda­
taire, attestant que la charte-partie 011 le contrall 
d'affrêtement a été auparavant pr~enté à l'E.C.A. à 
l'appui d'une demande de remboursemoot. 

b) Une copie (ou photocopie) du oonnaissement 
ou de la liste des marchandises annexée à la charte­
partie ou de la feuille d'expédition' émanant des, 
transporteurs par avion. Dans le cas d'expédition 
par bateau citerne seulement, une copie (ou photo. 
copie) du câblogramm.e de l'agent du navire indi­

.. 
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quant le tonna~ chargé et un certificat étabh par.
le transporteur maritime attestant que le connaisse­
ment n'est pas immédiatement disponible et qu'une 
_copie (ou phorooopie) en sera présentée par le trans­

. porteùr ,au Contrôleur de l'E.C.A. à Washington, 
4a1l8 un délai de 90 jours à dater du ch~ 

Les demandes concemant les frais de surestaries 
pour les bateaux citernes pourront être transmises 

" 4ans les 60 jours suivant l'ajustement définitif de 
œs suœstaries. Il n'y aura. ,pas lieu d'y joindre les 
pièces énumérées aux alinéas (a) et (b) ci-dessus. 

Dans le cas de transport de marchandises sèches 
en vrac, lorsque le règ:le'ment préalable de 90 % du 
montant total du frêt a été effectué sur présentation 
~:l a documentation dans les 90 jours de la date du 
oonnaissemt'mt, les pièces justificatives pour le solde 
pourront être présentées dans les 60 jours suivant 
l'ajustement final du prix de transport. 

SECTION IV 
Dl3positions concernant les conditions de paiement 

1(l Paiements échelonnés 
Le coût des fournitures de marchandises et . de 

services financés par l'E.C.A. n'est en principe rem­
boursé que sur justificatron de la 1ivraison ou de la 
prestation du service. 

En tout état de cause, l'E.C.A. n'admet pas Jes 
paiements d'avance purs et simples. Par contre, des 
paiements échelonnés antérieurs à Ja livraison finale· 

"'peuvent être autorisés dans certains cas pour lesquels
la demande expresse en aura été faite à l'E.C.A. 

De tels verse:rnents fractionnés peuvent être effec­
tués sous le couvert d'une lettre d'eng~ment adres­
sée à une banque américaine et a3~ot'he de l'additif 
prévu ]>Our «les paiements échelonnés et paiements 
pour livraisons partielles» (voir procédure B - 3e 

"'. Partie - Section IV - 4°).
r:;t 
~ 

2<') Frpis accessoires 
Les frais accessoires qui grèveat le prix de l'im­

portation jusqu'à l'embarquement (tels qu'emballa­
ge~, frais de transport terrestre, etc...) doivent êtr." 
compris dans le prix de la marchandise qui est 
inscrit sur la demande de licence. La ligne frais 

>c. accessoires est réservée au frêt qui doit faira l'objet 
le cas échéant, d'une demande de licence distilllcte. 

Les frais accessoires non compris da-us le prix 
F.O.B., Navire ou F.A.S. stipulé au contrat ne sont 
pas remboursés par PE.C.A. 

3°) E:s-comptes 
L'escompte est la riduction faite sur le prix de 

vente en gros du fou:misseur, SOUS roI1ne de créd1t, 
'. :remboursement ou autre remise. 
, '. La somme rembours.able par l'E.C.A. sera le mon­
",tant de' la facture, déduction laite de l'cicornpte. 

4°) Commi,ssions 
. La commission est la somme payée ou à payer 
à un commissionnai!re ou à un courtier ou à oout 
autre représentant à l'occasion d'une vente. 
:. Aucune coIIlIIlÏ$sion payée ou à payer au repré~ 
.sentant d'un importateur ne sera remboursée par
i'E.C.A. . 
, Les commissions payées ou à paver au représen­
.tant d'un fouf'msseur ne sont. reinbonrsables par 
l'E,C.A. que . lorsque _le bénéfici;tire oe la commis­
6Îon, exerçant. régulièrement sur le territoire des 

. -Etats~Unis est: 

a) soit un particulier domicilié aux Etats-Unis 
depuis au moins le 1er février 1949. 

b) soit une société (partnership) <lanS laquelle les 
associés se trouvant dans les conditio'Jns posées au 
paragraphe ci-dessus, sont en majorité. 

c) soit enfin, une société (corporation) 01.1 tout 
autre organisation constituée conformément aux lois 
des Etats-Unis, territoires ou possessions en dépen­
dant ou du district de Columbia, étant entenùu que 
si cette société ou organisation, susceptible oe laire 
des bénéfices, est la propriété, ou se frouve sou., le 
contrôle de particuliers ne répondant pas aux condI­
tions posées au paragraphe (a) ci-dessus, elle devra 
avoir été fondée à une date antérieure an févrr:er1er 


1949. 


50) Reve1'.sements étfectués par les tournisuur$ 

Les fournisseurs étrangers peuvent être appelés à 
effectuer au profit d'importateurs titulaires de li­
cences d'importation portant l'estampille PRE des 
reversements à titre de ristournes, retour d'emballa­
ges ou pour tout autre caùse. 

I..es importaœurs bénéficiaireS de tels versements 
doivent inviter leurs fournisseurs à en verser le 
montant à la Banque Assignatairo qui a financé 
l'importation en lui précisant le numéro de l'auto­
risation d'achat et celui de la fiche PRE. au tit.re. 
desquelles l'importation a été effectuée ainsi que le 
montant du paiement initiaJ et Ja date de ce dernier. 

• La banque assignataire reversera les fonds à PE. 
C.A. confonnément aux instructions qUl lui ont été 
données par rAttaché Financier prèS l'Ambassade 
de France à Washington. 

Le Représentant du Crédit National à New-):ork.. 
Broadway 39, qui sera infoI'nlé du rcversement par 
la banque à l'rude d'un certificat modèle 0-03, fera 
parvenir ce dernier à son siège à Paris, qui, en 
accord avec le Ministère des Fina:nces, SerVIce das 
Recouvrements et des Statistiques de l'Aide Améri­
caine, reversera par l'interm.édiaire de·· la Caisse 
Centrale de la France d'Outre-Mer (en ce qui con­
cerne le Maroc, les territoires et les départemient$ 
d'Outre-Mer) et de l'Offièe local des Changes inté­
ressé, à la banque de l'importateur' mtéressé, le 
montant de la contrevaleur du reversement. 

Le cours de change pris pour base de .calcul de­
chaque reversement en fraucs par le Crédit National 
sera celui du paiement initial correspondant. 

. Dans le cas où antérieurement à la; publication du 
présent texte, des importateurs auraient déjà été cré~ 
dités de reversements par leurs fournisseurs, il leur 
appartiendrait de céder les devises ainsi reçues dan~ 
les conditions fixées par la règlem.entation géné.rale 
des Changes, et d'aviser l'Office local dès Çhanges au 
moyen d'une atte.station de leur oanqUlCl' en origi. 
nal et duplicaia, à charge pour ledit office d'infor­
mer (par l'intermédiaire de la Cais,'ie Centrale de la 
France d'Outre-mer en ce qui concerne le Maroc, 
les territoires et les départements d'Outre-mer), le 
Crédit NationaJ - Service des Crédits Etrangers 45~ , 
rue St Dominique à Paris, de la régularisation ainsi 
effectuée, en donnant le numéro de la fiche PRE à 
laquelle se rapporte l'opération, afin que cet établis­
sement provoque les reversemenls correspondants à 
l'E.C.A. par ~ services français aux Efats-Unb>. 

, 
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3e Partie f - Procédure de financement. 

SSCCTIONS 1 

Définitlol13 . 

L'E.C.A. a prévu diverses procédures pour le fi­
nanœment des. importations ~ffectuées dans le padre 
de l'aide Américaine à l'Eurow. 

Quelle que soit la procédure de financement ap­
pliquée à une autorisation d'achat, le titulaire d'une 
licence doit déposer à l'Office local des Changes 
'par l'intermédiaire de la banque domIciliataire, le 
dossier P.R.E. de l'o~ration avant toute importation 
(voir ci-après Sect!on II,) .. 

Le choix de la procédure de financement appar­
tient aux services français de Washington. 

10 :.- Procédure PRE-A. 
Cette procédure prévoit le règlement direct parle.. 

importateurs à leurs fournisseurs, et le rembourse­
ment ultérieur par l'E.C.A. au Tré'iOr français, de~ 
paiements ainsi effectués sur présentation des justi ­
fications afférentes à l'opération (voir Section, Il 
ei-après). - : 
. L'emploi de cette procédure donne heu à la déli ­

, vrance de licences revêtues d'une estampille PRE-A 
qui donnent. à l'importateur le droit d'acheter le,;; 
devises nécessaires par l'entremise de l'intermédiaire 
.agréé domiciliataire de la licence et dans les condi­
tionns prévues par la règlementahon générale des 
Chan~. , 

2° - Procédure PRE-B, 
Cette procé<1'U~, la plus courante, prévoit l~ fi­

nancement des importations par les banques amé­
ricaines. Son emploi donne lieu à la délivrance de 

-licences revêtues d'une estampille PR.b.-b. 
,Les conditions de l'intervention des banques amé­

ricaines ont été dénnies par l'E.C~A. Sur la rlemande 
des services français aux U.S.A, l'E.C.A. charge une 
banque américaine (dite banqueassiEataire) de fi ­
nancer une opération déterlDinée, et s engage par une 
tettre diengagement envoyée à cette banque (letter of 
commitment) à lui rembourser le montant de ses 
paienœnts. Ce remboursement est obtenu par la ban­
que assignataire sur présentation .à l'Administration 
,américaine de§. justifications afférentes à l'opération. 

30 - Procédure PRE-Co 
Cette . .procédure prévoit le financement dIrect des 

importations par l'E.C.A. qui établit une lettre d'en­
gagement en faveur du fournisseur et rembourse à 
celui-ci le montant des faclures sur présentation des 
justifications afférentes à ses .exportations. 

L'emploi de cette procédure donne lieu à la délL­
vrance de licences revêtues d'une estampille PRE-Co 

Pour le moment cette procédure' n'est pas appli ­

cable en ,'principe à l'Afrique du Nord Dl aux terri ­

toires ou départements d'Outre-Mer. 


4° -- Pl'.océdure PRE-'D. 
Cette procédure couvre le cas de fournitures faites 

directement par l~ services publics américains. Son 
emploi limité à la fourniture d'un petit nombre de 
prOduitS donne lieu à la délivrance de licences revê­
tues d'une estampille PRE~D~ 

En raison de son utilisation restreinte, cette procé­
dure est mentionnée seulement pour mémoire. 

50 - Procédure PRE-P. 
Cette procédure demeure en principe réservée au 

financement des contrats conclus, soit par des admi- / 
nistrations, ou organismes publiCS franç!u'S, soit par: 
des importateurs, ayant aux Etats-UnIS un représen­
tant attitre. 

Dans le cas de cette procédure, les fournisseurs 
sont réglés au m'Oyen de chèques tirés sur un hnrla 
de roulement constitué au bénéfice du Gom-ernement 
français. 

Cette procédure n'est applicable, pour le moment, 
qU'à l'Afrique du Nord. 

SECTION II 
iDispositions communes aux procédure3 PRE, 

1°) Une estampille PRE-A, PRE-B, PRE-C ou 
PRE-F suivant le cas, identifie la procédure appli ­
cable à ,la licence d'ÏlnportaUon sur laquelle ~lle 
est apposée. Corrélativement, l'Office des Changes 
~t à l'importateur quatre exemplaires d'une fi­
che PRE-A, B, C, ou F. 

Le premier numéro porté dans le cadre de l'es­
tampille apposée sur la licence est le même que 
celui de la fiche. Il est porté sur l'UI1 et l'autre par 
l'Offiche local des Changes qui revêt de son timbre 
les quatre exemplaires de la fiche. 

Sur chaque lIcence est. indiquée une date l~mite 

. de conclUSIOn des contrats et de dépôt des fIChes 

entre les m'ains de l'intermédiaire agréé. 


20 ) Au plus tard à la date limite de dépôt de~ 

fiches PRE chez l'intermédiaire agrM, l'importateur 

-devra: 


soit s'il n'a pas conclu de contrats: 

1) pour le Maroc et les territoires et départements 


d'Outre-Mer, envoyer les exemplaires de la licence 
et les fiches PRE à l'Office local des Changes, 

2) pour l'Alj.!érie et la Tunisie, renv'Oyer les exem.­
plaires de la licence à l'Office local des Changes et 
retourner les exemplaires de ]a fiche au Crédit 
National à Paris par le canal de l'intermédiaire 
agréé. . 

soit, s'il a conclu un contrat, transmettre à l'inter­
médiaire agréé: 

1) la licence d'importation d'Ûment visée par l'Of~ 
fice des Changes (exemplaire dit de paiement), . 

2) les quatre exemplaIres de la fiçhe PRE. aprèlJ 
avoir porté sur chacun d'eux les indicati.ons prévue'! 
d:ms le cadre réservé à cet effet, ainsi que sa signa­
hlre. ' 

L'intermédiaire agréé devra refuser de ~prêter son 

concours à toute opération ppur laquelle il n'aura 


'pas reçu en temps voulu les documents énuméré6 
ci-dessus, ou pour laquelle les différentes rUDrÎques 
des fiches PRE ne seront pas exactement et com~ 
pIètement remplies, ou enèore lorsque la pNlUve ne 
lui sera pas apportée que le contrat correspono.ant 
a bien é té conclu. 

n demeure précisé que le contrat ou les documents 

en tenant lieu n'ont pas à être transmis à l'Offiœ 

local des Changes. 


3) Vintennédiaire agréé devra faire paryenir dans 

les cinq jours qui suivent la réception de la licence 

et des quatre exemplaires de la fiche· à· l'OJ:fice local 

des Changes,· trois exemplaires de la fIche PRh, dont 

il aur.a également rempli le cadre qui lui e<ô;t desbœ 

accompapés d'une formule d'engagement éhblle sur. 

papjer timbré à souscrire par l'importateur et paI'l 

.Iui-même et conforme au modèle approprié anneXé, 

au présent avis.· .:' l 
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Passé ce délaI de cinq jours, l'Office local des 
Changes ne pourra accepter en aucun cas les fiches 
qui lui seront présentées par les internmh.ires 
agréés. 

Le dossier sera également refusé s'il ne comprend 
pas dans le cas où l'importation concerne certains 

(1rebiens d'équipe1I!ellt, l'état prévu ci-dessus Par­
tie - Section 1 - 20), paragraphe «a». 

Des instructions ont été données aux llltermédiai­
res agréés pour fixer les conditions dans lesquelles 
ils pourront cautiOIliller les engagements des impor­
tateUIis•. 

40 ) Les opérations d'importation se déroulent alors 
suivant les 'mOdalités particulières. à chacune des 
procédures. 

50) En fin d'opération, l'importateur remettra ~ 
l'inter'Inédiaire agréé chez qui l'importation a été 
domiciliée, l'exemplaire de la licence qp.i lui aura été 
restitué par la douane après émargement. 

Il. est rappelé que cette remise doit intervenir: 
soit lorsque la licence est entièrement utilisée, 
soit, si elle n'est pas entièrement utilisée, lorsque 

l'importateur n'envisage plus d'employer le solde 
disponible. 

au plus tarti à l'expiration du délai de validité de 
la licence. . 

La licence distincte éventuellement délivrée pour
le frêt devra être remise à la banque domiciliataire 
en même temps que la licence afférente aux mar­
chandises. 

60 ) Si, en fin d'opération, le Crédit ~ationat oon<;­
tate ~e l'importateur et l'intermédiaire agréé ont 
remplI les obligations résultant des engagements sous­
crits par eux, il autorise l'Offiœ local des Changes 
à donner main levée de la caution et·à restituer les 
engagements à l'intermédiaire agréé-. 

Dans le cas contraire, le Crédit NatIonal trans­
met le dossier au Ministère des Finanœs (Compta­
bilité Publique) en vue du recouvrement des som­
mes dues et des pénalités prévues audit engagement. 

70 ) Lorsqu'un importateur aura obtenu des Ser­
vices Economiques une autorisation préalable dû­
ment visée par l'Offiœ des Changes, celle-Cl tiendra 
!lieu de licence d'importation pour l'acoomplissement 
des formalités prévues par les procédures PRE. 

La licence définitive d'importation qui demeurera 
seule valable à l'égard de la douane, devra être re­
!mise aux fins d'apurement dans les conditions pré­
vues au paragraphe «5» ci-dessus. 

SECTION III 
Di8posilio1J3 par:ticuliêres à la procédure PRE-A 
10 ) Lorsqu'une autorisation d'importation donne 

droit à l'achat de dollars dans les conditions pré­
vues par 'la réglementation ,renérale des changes, 
elle est revêtue par les soins dé l'OfflOO des Cnangel 
dfllne estampille c PRE-A. du modèle suivant: 

PRE-A no • • . . . . . . . • • . , 
Procurement authorization no • • • . . . . . . 
Dates limites de conclusion des contrats et de 

dépôt des fiches . • • • '. • . • • . . " 
Dates limilles de livraison • .. • • • • : 

L'Office des C~ remettra à l'importateur, en 
lUême temps que la ficence, quatre exemplaires d'uœ 
fiche PRE-A_ du modèle 1-0"2. .. 

20) L'Office local des Chanp' ayant reçu le dossier 
de l'opération dans les condItions prévues à la~ Sec­
tion Il paragraphe 3 ci-dessus, retiendra l'engage­
ment, deux exempla,ires de. la fiche qu'il transmet~ 
au représentant du Crédit National, 39 Br<;>adway à 
New-York, et remettra à t'intermédiaire agréé. le 
troisième exemplaire de ladite fiche revêtu du visa 
qu'un asent habilité de l'Office local des Changes 
:-.ura délivré en qualité de «demandeur agréé» du 
Gouvernement français. 

Dès réception des documents mentionnés ci-dessus. 
l'inteIi:nédiaire agréé devra: 

envoyer à son représentant aux Etats-1]rus: 
a) l'exemplaire de la fiche PRE-A visé en qualité 

de «demandeur agréé» par l'Office local des Chan­
ges. 

b) des instructions d'ouverture de crédit en lui 
préCisant qu'il ne devra payer le bénéficiaire étran­
ger (fourrusseur, transitaI.re ou autre· agent interve­
nant dans l'opération); qu'après avoir reçu de ce 
dernier les pièces justificatives exigéeS par l'E.C.A., 
soit en vertu de la réglementation générale de cette 
administration, soit conformément aux dispositions 
particulières de l'autorisation d'achat, et vérifié l'iden­
tité des indications portées sur ces documents avec 
celles de la fiche. 

Conserver provisoirement le quatrième exemplaire 
de la fiche, l'annoter des paiements effectués au fur 
et à mesure que ceux-ci lui seront notifiés par la 
Banque aux Etats-Urus et le renvoyer à l'Office local 
des Changes (en ce qui concerne le Maroc, les terri ­
toires et les départements d'Ouutre-l\:ler) directement 
"au Crédit National 45, rue St. Dominique à Pari<; 
(en ce qui concerne l'Algérie el' la Tuni<;ie), dès que 
le derruer paiement aura été effectué. 

30 ) La banque aux Etats-Uriis envoie immédiate­
ment après chaque paiement les pièces justificative'i 
visées ci-dessus au représentant du Crédit National 
à Washington 1.800 Massachussetts A venue, avec 
trois exemplaires du certificat de pruement. modèle 
1-03 (mentionnant le cas échéant, la commÎssÎ.)n 
bancaire).

Dès que le dernier paiement :l été effectué, la 
banque aux Etats-Unis envoie, avec le certificat de 
paiement,. l'exemplaire de la fiche en sa possession

. signé par un agent responsable, au représentant du 
Crédit National à Washington, dont l'adresse est 
mentionnée ci-dessus. 

SECTION IV 
Dispositions particulières à la procédure PRE-B 
1°) Lorsqu'une autorisation d'importation comporte

le financement par une banque américame, ene est 
revêtue par les soins de l'Office des Changes d'une 
estampille PRE-B du modèle suivant: 

PRE-B no .•....... 

Procurement authorlzation nO • 

Letter of commitment nO . • . • . . 

Nom de la banque assignataire . • . . • . . . 

Dates limites de conclusion des contrats et de 


dépôt des fiëhes . • . . . . . . .. . 

Dates limites de livraison . • . • . . . 


VOffiche des Ch~ remettra à l'importateur, 
en même temps que la licence déUvrée. quatre eum­
plaires d'une fiche PRE-B modèle 2-02. 

20) L'Office local des Changes ayant reçu le dos .. 
sier de l'opération dans les COnditions prévues à la 

... 

http:transitaI.re
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Section n, paragraphe 3 ci-dessus,. rebendra l'en­
gagement, deux exemplaires de la fiche qu'il trans­
mettra au représentant du Crédit National 39, Broad­
wayà New-York, et renverra à l'intermédiaIre agréé 
te troisième exemplaire de ladite fiche revêtu du 
visa qu'un a8'Cnt habilité de l'Office local des Chan­
ges aura délivré en qualité de «demandeur ,agréé ". 

Dès réception des documents mentionnés ci-dessus, 
l'intermédiaire agréé devra: 

envoyer à la ban<Jl.!e assignataire aux Etats-UnilS 
(dont la désignation figure' (lans l'estampille portée 
sur la licence ) : . 

a) l'exemplaire de la fiche PRE-B vISé en qua­
lité de «demandeur. agréé» par f'agént hàbilité de 
Il'Office local. des Changes. 

b) des instructions d'ouverture de crédit, en lui 
précisant qu'elle ne devra payer le bénéficiaire étran­
ger (fourDlsseur, tranSitaire, ou autre ag€'nt interve­
nant dans l'opération) qu'après avoir reçu de ce 
dernier les pièces justüicatives exigéeS par l'R.C.A., 
soit en vertu de la réglementation générale de cette 
administration, soit conformément allX oondioons par­
ticulières de l'autorisation d'achat ou de la lettre 
d'engasement de l'E.C.A. et vérifié l'identité des 
indicabons portées sur ces documents avec celles 
de la fiche. \ 

conserver pro~nt le quatrième exemplaire 
de :la fiche, l'annoter des paiement.;; effectués au fur 
et à m~re que œux-ci lui seront notifiés par ia 
banque américaine et le renvoyer à l'Office local des 
Change (en' ce qui concerne le Maroc, les territoires 
et les départements d'outre-mer) directement au Cré­
dit NaUonal 45, rue St Dominique à Paris (en ce 
qui concerne l'Algérie et la Tunisie) dès que le der­
nier paiement aUl'a été effectué. 
. 3°) La banquea&signataire, imlnédiatement après
chaque paeiment :: ' 

remet à l'E.C;.A. le certificat S.F. 1034 et les 
pièces justificatives destinées à provoquer le rem­
boursemenl .• 

adresse au représentent du Crédit N~tional 39, 
Broadway New-York. trois exemplaires d'un cer­
tificat de paiement modèle 2-03 ou 2-04 (men­
tionnant, le cas échéant, le montant de la commission 
bancaire).

Dès que le dernier paiement a été effectué, la Ban­
que aSSlgIlataire envoie, .avec le certificat de pai~ment 
afférent à ce dernier paiement, l'exemplaire de la 
fiche en s:a possession signé par un agent responsa-· 
ble, au représentant du Crédit National à New-York, 
dont l'adresse est mentionnée ci-dessus. . 

Il est précisé que la présentation par le fou:rmisseur 
à la Banque américaine des documents exigés en vue 
du remboursement peut intervenir jusqu'à la fin 
du mois suivant la date limite fixée pour la livraison 
des marchandises; cette disposition reste valable dans 
:le cas où le délai de livraison est prolongé pour des 
foornitures cOl"XleSpondant à un contrat donné. 

4°) La c letter of commitment» peut être assortie 
d'un additif prévoyant des remboursements sucees:­
sifs se rapportant à un seul contrat, soi~ parce qu.e
l'exécution de la commande justifie le versement 
d'acomptes couvrant les frais engagés en cours de 
fabrication, soit parce que des livraisons par;tielles 
oont effectuées. Le montant total des rembourse­
menls partiels' ohtenus avant la présentation de La 
docum~nntation finale ne peut excéder 80 Ofo du mon­
tant total du .contral Lorsqu'Uill. remboursement 
partiel ne correspond pas à une livr.alSOn effectuée 

mais simplement à l'état d'avancement des travaux de 

fabrication, il ne peut en prinCipe être inférJi.eur à 

10 Ofo du montant du contrat. '" 


Chaque demande de remboursement partiel doit 

être appuyée des justifications habituellement eXigéeS1 

accompagnée d'un certificat du fournisseur attestant 

que la réalisatiuon de la fabrication ou que la livrai. 

son partielle effectuée, représente Jes· trais engagés

supérieurs au paiement partiel dont le rembourse­

ment est demandé. 


SECTION IV 
DispO$iljons particulières à la procédure PRE-F. 
Lorsqu~ne autorisation d'importation comporte l'u­


tilisation du compte spécial ouvert par l'E.GA. à la 

Fédéral Reserve Bank et sur lequel le GouvernemJent 

français est autorisé à tirer des chèques, ~ne est 

revêtue par les soins de l'Office des Chan~ d'1lIIlIe 

estampille PRE-F du 'modèle suivant: 


PRE-F no . • . . . .' . . .'. . . . 
Procurement authorization nO . . . . . • 
Dates limites de conclusion des contrats et' dê 

dépôt des fiches . • . . . . . . . 

Dates lirirites de livraison . . . . . . . 


L'Office des Changes remettra à l'importateur." en 

même temps que la licence délivrée, quatre exem­

plaires d'une fiche PRE-F du modèle 6-02. . 


A) Formalités prélzminaires au paiement. 
10) L'infer'médiaire agréé domiciliatai.'rn de la li ­


œnce a reçu de l'importateur le dossier de l'opération 

dans les conditions prévues à la section n paragra~ 

phe 2 ci-dessus, tr.ansmet à l'Office des Changes : 


3 exemplaires de la fiche PRE-F dont 11 aura rem­
pli le cadre qui lui est destiné" . 


, l'engagement de l'importateur et l'engagement de 
caution de l'intermédiaire agréé confQImles aux mo­
dèles ci-joints, et conserve provisoirement le quatriiè­
lUe exemplaire de la fiche PRE-F. 

20) Dès réception de ces doéuments, l'Office laçaI 
des Changes : . , 

adresse imlllédiatement deux exemplaires ~ la 
fiche PRE-F au représentant du CrédIt National à 
New-York . 


retourne à l'interlnédiai(re agréé le troisième exem­

plaire de la fiche revêtu de son visa (siflnature auto­

~) . ' 

et conserve l'engagement de l'importateur et l'en­
gagement de caution de 'l'intermédiaire agréé. 

30) L'intermédiaire agréé transmet alors au repré­
sentant de l'importateur aux Etals-Urus, l'exemplaire 
de la fiche revêtu du visa, (signature autorisée) de 
l'Office local des Chan~. Le représt'lntant de l'im­
portateur remet cette fIChe à l'Agent Payeur Spécial
du Trésor à New-York (39 Bl'iQadway New-'York). 

B) Paiement 
1°) Pour chaque paiement, le rcpresentant de 

l'importateur aux Etats-Ums adresse à l'Agent Pa-'~ 
yeur Spécial du Trésor à New-Yorlt, un dossier 
comprenant: . 

copie de la facture dont le règlement est detlli'mdé 
quatre exemplaires dtîment remplis et sip-nés d'nua, 

formule 6-03 (certificat de paiement) qUI valen't 
demande d'émission de chèque (ces formules s.>nt 
délivrées par le Crédit National New-Yorl:, 39 Broad­
way New-York). 
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20) L'agent Payeur Spécial du Trésor émet alon; 
un ch~ sur le compte ouvert à cet effet p:lr l'E.C. 
A. à la Federal Reserve Bank. Ce chèque établi a~ 
nom du fournisseur est adressé au reprfosentant de 
(Jjm'portateur aux Etats-Unis qui le' remet au fo~ 
nisseur et reçoit en échange les pièœs justificativeS
exillées par l'E.C.A. qu'il transmet aussitot au re~ 
senlant du Crédit National à Washingt.on (1800 mas­
sachussetts avenue 6 D.C.).. 

Cl Formt:dit& pos(érieuTe$ au paiement 
10 ) l'A~nt payeur .spécial du Trésor, en même 

temps qu'il émet le chèque 
conserve un exemplaire du certificat de paiement 

(mOdèle 6-03) et contresigne les trois autres qu'il
fait parvenir au Crédit National à New-Yorte à char­
ge pour cet orrnisme d'en transmettre deux an cré­
dit national à aris. 

annote du montant du chèque, la fiche PRE-F 
qui lui a été remise par le re.Pfl1ésentant de l'impor­
tateur. En fin d'opération, il remet cette fiche au 
Crédit National à New-York qui là fait parvenir au 
Crédit National à PariS. 

20 ) Le Crédit National à Paris, dès réception des 
deux exemplaires du certificat de paiement (modèle 
6-03) que lui a trallSlnÙs l'Agent Payeur Spécial du 
Trésor, en conserve un et a~sse l'autre à l'mter­
bl~ agréé. \ 

3°) L'intermédiaire agréé, en possession de l'exem­
" plaire du certificat de Jlaiement que lui a fait parve­

nir le Crédit National Paris: 
a) elfeciU:$ dans un délai de $e.pt jours de lq 

'date dè la notification du certificat de paiement, le 
versement de la conlrevaleur en francs : 

au com-pte du Crédit National, à la Banque de 
l'Algérie pour l'Algérie et la Tunisie, 

à ;l'Office Marocain des Changes pour le Maroc, 
lequel transfère les fonds au Crédit National Paris 
,par l'intermédiaire de la Caisse Centrale de la France 
d'Ouutre-mer. 

b) annote du montant de la contrevaleur versée 
en francs le quatrième exemplaire de la fiche PRE-F 
qu'il avait comJervé et renvoie celui-ci en< fin d'opé­
ration: 

directement au crédit national Paris (en ce .qui 
concerne l'Algérie et la Tunisie) 

à l'Office Marocain des Changes qUI par l'inter­
médiaire de la Caitsse Centrale de la France è'Outre­
Mer le fera parvenir au Crédit National Paris (en 
ce qui conserne le Maroc). . 

Afin que cet. établ~ment donne mainlevée de la 
caution bancaire après avoiT 11approché les deux 
exemplaires de la fiche annotée respectiviment par
1'Agent Spécial du Trésor et par l'intenméd~ire 
agréé. 

SECTION VI 
Conirevaleur en lrancs des paiements effectués 
Conformément à l'enga~ment souscrit, l'intermé­

médiaire agréé ver.selr!a à 1Office local des Changes la 
contrevaleur en francs de ces paiements dans lei 
conditions et délais prévus<par cet eng~ment Cette 
contrevaleur sera colcuulée en av.pliquant un taux de 
conversion déterminé comme SUlt: 

Le taux de converSlÎon sera, pour chacun des paie­
ments faits en dollars au fournisseur ou au prestatalr-'
de Service, soit par le correspondant aux. Etats-Un~ 
de l'intermédiaire agréé, soit par l'administration amé­
ricaine de Coopération Economique, 90it par l'Agent
Payeur Spécial du Trésor, le COU:11S du dollar, te) 
qU'il est défini: par la règlem.entation· générale des 

.. 

Changes au jour de ce paienrent, c'est-à-di'!:'C acttwl.,. 
lement le cours le plus élevé., pratiqué sur le ~hé 
libre des changes de Paris le jour eons(dé,ré ou, s'il 
n'y pas de bourse ledit jour, le jour de la dertnière 
bOurse le prcédant. ' 

En cas de paiement par l'E.C.A., on considérera 
que la date d~~ement est celle du visa de la fac­
ture correspo .. te du foUlrlDisseur par l'adminis­
tration américaillle. 

En cas de paiement ~ar chèque tiré sur le comp­
te spécial ouvert par 1E.C.A. à la Federal Reser've 
Bank, on cons:idèfera que la date de chaque paie­
ment est celle du chèque émis par l'Agent Payeur
Spécial du Trésor. . 

Il est fait observer que la procéd~ PRE-A, pré­
voyant l'achat de devises par l'intermédIaire a~, 
ne donne pas lieu al! versement à l'Office local des 
Changes de la contrevaleur ~ francs des paiem~nts 
effectué6·. 

, :fJ/r. Ml 

Toutes les dispositions énulll~rées cl.!dessus an­
nulent les précédentes, et notamment les dispositiOns 
des instructions publiées aux journaux OffICiels du 
TOJJo no 645 du 5/7/49 et 649 du 1/9t49. Ces dispo­
sitions énumérées ci-dessus seront applicables dès 
réception. 

ANNExa 1 

PROCÉDURE P.R.E-A 


MODÈLE 1-01 


Engagement de l'impo,tl1Ûlll' 

(L'importateur) • . . • . . • . . . . • . 
soussigné déclare avoir parfaite connaissance de l'avis 
no . • • • de l'Office des Changes, paru au Journal 
Ot1fi.ciel du! • • • ~ '. • • page . , et s'enga­
RIe à se confonner strictement aux prescriptions dudit 
avis. 

Il s'engage en outre, expressément, si le oorrespon­
dant aux Etats-Unis de l'intennédiaireagréé n'expé­
die pas, au plus tard le cinquÏjème jour qui suivra la 
date du règlement, au représentant· à Washingron du 
crédit national, les pièces V'lSées à la troisième p~rtie, 
section II1 dudit aVIS, à 'VIerser à l'Office des Changes, 
agissant pour le oompte de la Caisse centrale de la 
France d'outre-mer, qui, elle même, agit pour le comp­
te de l'Etat, à premtère demande de 54 part, une in­
demnité d'un soixanttième pour cent par jour de retard, 
calculée sur la contrevaleur en francs, au cours résul­
tant de la nèglementation ,générale des changes, à la 
date du règlement à l'exportateur (ou autre créancier) 
de la somme réglée audit exportateur (ou autre créan­
cier), ou à la date de la dernière Bourse précédant la 
date du r:èglement (en cas de fiermeture de la Bourse, 
au jour du règlement). . 

L'indemnité courra ,de piano et Sans mise en de­
meure à oartir du siXl!ème jour inclus de la date dudit 
rtèglement. 

Elle cessera de courir à la Ciate de l'expédition effec. 
tive des pièces. 

En aucun cas, cette indemnité . ne paurraif dépasser 
6 p. 100 de laoontrevaleur de la somme réglée à l'ex­
portatw.r (ou autre créancier) et faisant l'objet du 
litige. 

http:Washingt.on
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AlffllEXB,1 

PaociDuRB P.R·E~A 

En.gagement iolidoil'e 'tJ,e l"f.nte,médiD/J'e agreé 
(L'mtennédiaire agréé) •.•.... 

représenté par M. • • • . . .sOUSsigné, dûment 
habilité aux effets ci-apnès : 

Déclare avoir parfaite connlUssance tant de l'avis 
de l'Office des changes no . . . paru au Journal 
Officiel du . . • • . du . . . . . pa,ge . . . 
• . • ., mentionné dans l'engagement qui précède, 
que de l'instruction no . . . . . du . . . . aux 
intennédiaires agréés. 

S'enga:~ expressément, par les présentes, tant en 
ISOn nom personnel que commlE: caution et répondant 
solidàire de . . • • . . . (l'importateur), et en 
renonçant au bénéfice de discusSion et de division, à se 
(.'()J1fonner strictement alUx prescriptions faisant l'objet 
des avis et instructions susVlsés, et notamment à exi'ger 
de son correspondant aux Etats-Unis, en se portant 
fort pour lui, en tant que de besoin, l'expédition, par 
ses soins, au représentant du crédit national, à Was­
hi:ngton, dans le délai maximum de cinq jours apr,ès 
la date du l'lèglement à l'exportateur (ou autre créan­
cier) des pièces visées à la troisième partie, section 
III, du même avis. 

La non expédition de ces pièces entraînera, de pIano 
et sans mise en demeure, la perception, à son préjudice 
~t au profit de l'Etat français, d'une indemnité qu'il 
s'engage, en son nom personnel et sous la même soli­
darité, à verser à l'Etat à prem~re demande, ladite 
indemnité étant calculée au taux d'un sOlxantÎ!ème pour 
cent par jour de retard, sur la contrevaleur en francs, 
au <lOUI'S résUltant de la rrèglementatiQn des changes 
à la date du l')èglement de la somme réglée et faisant 
l'objet du litige, sans que cette Indemnité puisse dé­
passer 6 0/0 de ladite somme. 

Cette indemnité oourra à partir du Sixième jour in­
clus dé la date dudit l'/èglement. Elle cessera de oourir 
à la date de l'expéditiooeffective des p~ces. En aucun 
cas, cette indemnité ne pourrait dépasser 6 0/0 de la 
contrevaleur de ·la somme réglée à l',exportateur (ou 
autre créancier) et faisant l'objet du litige. 

N.B. - L'intennédialre agréé précisera en marge 
que le présent engagement s'applique à une deman­
de de licenœ présentée par .' . . . . . . . . 
(l'importateur) pour un montant de ..•. pour 
l'importation de . . . • . .. . (quantité et 
poids) de • . . . . . . . (nature du 
produit). 

AltfllEx. l 

PROCÉDURE P.R.E-B 

MODÈLE 2-01 


Engagement de l'imporlo/euJ' 
(L'importateur) . . . ~ . . • . . 

soussigé déclare avoir parfaite connaissance de l'avis 
na • . ~. • . . de l'Office des Changes paru au 
Journal Officiel du • . • • . . du . . . . page 
. . . • . ., et s'engage à ~ conformer strictement 
aux preseription~' didit avis. . . 

Il se reconnaît notamment débiteur envers l'Etat 
de la contrevaleur en francs français du montant de 
chacun des paiements qui seront effectués à l'exporta­
teur (ou autre créancier) par le correspondant aux 
Etats-Unis de l'intennédiaire agréé, et s'engage à· en 
faire effectuer le versement à IOffice des Changes 
agissant pour le oompte de la Caisse centrale .de la 
France d'Outre-mer, qui elle-même, agit pour le oom~ 
te de l'Etat, par ledit intermédiaire agréé, dans les 
. .• . . . . . jours qui suivront la date de cha­
cun de ces paiements, cette contrevaleur étant calculée 
suivant les règles fixées par l'Avis visé ci-dessus (troi­
s~me partie - Section VI). 

Il se recOnnait, en outre, et dès à présent, débiteur 
en cas de non paiement dans le délai ci~dessus fiXé, 
let à titre de pénalité, d'un intérêt d'un trent~me pour 
cent par jour de retard calculé sur le montant total de 
la somme impayée et s'engage àen faire effectuer le 
versement par' l'intermédiaire agréé à l'Office des 
Changes. Cet intérêt coura de pIano et sans mise en 
demeure, à partir du . . . . .jour exclu suivant la 
date du paiement à l'exportateur (ou autre créancier) 
par le correspondant aux Etats-Unis de l'intermédiaire 
agréé jusqu'à la date incluse du I1èglement df:ectif 
de la somme impayee. 

AItItEX 2 

PROCBDURE P.R.E.B. 
MODÈLE 2-01 

En.gagement solJdaiTe de l'intf!tmédiaire agréé 
(L'intennédiaire a'gréé). . . . . . '. ' 

représenté par M. . . . . . . . . sOUSsigné, dû­
ment habilité aux effets ci-apllès : .. 

Déclare avoir parfaite connalssance, tant de l'aVIS 
de l'Office des Changes no . . . . . . paru au 
Journal Officiel du . . . • . .du . . . . • 
p~ge . . • • . . . .mentionné dans l'engag,ement 
qui précède, que de l'instruction no . . . . . du 
. .• . . . . . aux intennédiaires a'gréés. , 

S,.engage expr,essément par les préSentes, tant en 
son nom personnel que oommIE: caution et répondant 
solidaire de . . . . . . (l'importateur), et en 
renonçant àu bénéfice de discuSSJ()n et de division, à se 
confonner strictement alUx prescriptions faisant l'objet 
des aVis et instructions susvisés et notammtnt: 

A verser à l'Office dès Changes, agissant pour le 
rompte de la Caisse Centrale de la France d'Outre­
Mer, qui,.elle-rnême, agit pour le compte de l'Etat, 
dans les . . . . . . . jours qui suivront la date 
de chaque paiement effectué par son correspondant aux 
Etats-Unis à l'exportateur (ou autre créancier) la œn­
frevaleur en francs français dudit paiement, cette 
(.'()J1trevaleur étant calculée suivant les Ilègles fixées par 
l'Avis susvisé (troISième partie - section VI). 

Il s'engage, en outre, dès à présent, sous la même 
solidarité en cas de non paiement dans le délai ci­
dessus fixé, à verser à l'Office des Changes, en sus 
de la somme principale et à' titre de pénalité, un 
intérêt au taux d'un trentième pour cent par jour de 
retard, calculé sur le montant total de Ja somme impa­
yée. Cet intér~toourra de pIano et sans mise en de­
meure, à partir du . . . • . jour exclu suivant 

.. 
• 
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la date de paiement à l'exportateur (ou atUtre créancier) 
par son correspondant aux Etats-Unis et jusqu'à la 
date incluse du Ilèglement effectif de la somme impa­
yée. Toutefois la somme qu'il pourra être appelé à 

. verser au titre dudit Intérêt, ne pourra excéder 6 pour 
~ cent de la somme due au titre du principal. 

N.B. - L'intermédiaire agréé précisera en marge
l- que le présent engagement s'applique à une deman­

de de licence présentée par . . . . -. . (l'importa­
teur) pour un montant de . . . • . . . . . pour 
l'importation de " . • . . . (quantité et poids)
dt: . . . (nature du produit). 

Al'INEX 3 

PROCÉDURE P.R.F.-F 


MODÈLE 6-01 


Engagement de l'importateur 
(L'importateur) . • . . SOUsSigné, déclare 

avoir parfaite connaissance de l'avis no . . . . . 
de l'Office des Changes paru. au journal officiel du 
• . . • . . du . . . . . .page . . . . . 
et s"engage à se conformer strictement aux prescrip­
tions dudit avis. 

.Il se reconnait, notamment, débiteur envers l'Etat 
de la contrevaleur en francs français du montant des 
paiements effectués par l'Agent Payeur Spécial aux 
Etats-Unis, au fournis~eur .ou autre créancier, et s'en­
gage à ,en faire effectuer le versement à l'Office des 
changes agissant pour le compte de l'Etat par l'Inter­
médiaire agréé dans les sept JOUrs QUI suivront la date 
de notification par le Crédit National à Paris au dit 
Intermédiaire Agréé, de chacUn des paiements effectués 
au fournisseur OU autre créancier par l'Agent Payeur 
Spécial aux Etats-Unis, cette contrevaleur étant cal­
culée suivant la nèglementation générale des Changes 
en vigueur au jour de oes paiements. 

Il se reconnait, ·en outre, et dlès à présent, débiteur 
en cas de non paiement dans le délai ci-dessus fixé, ~t 
à titre de pénalité, d'un intérêt d'un trent,ème poùr 
cent par jour de retard calculé sur le montant total de 
la: somme impayée,et s'engage à en laire effectuer le 
versement par l'Intermédiaire agTéé au compte du 
Crédit National à la Banque de l'Algérie pour l'Algé­
rie et la Tunisie (à l'dffice marocain des changes pour 
le Maroc). Cet intérêt courra de piano et sans mise en 
demeure, à partir du septÏ!ème jour exclu suivant la da. 
te de la notification par le Crédit National à Paris, à 
l'Intermédiaire agréé, du parement effectué au fournis­
sèiU.r par l'A'gent Payeur Spécial, jusqu'à la date incluse 
du ljèglement effectif de la somme impayée. . 

ANNEX 3 

PROCÉDURE P. R. E-F 


Engagement so~ldaire de l'intermédiaire agréff 
(L'intermédiaire agréé) ....: représenté 

par M. •• . soussigné, dûment habilité 
aux effets ci-apr~s : 

Déclare avoir parfaite connaissance de l'avis de 
l'Office des changes no . . . • . . pan.t au Jour­
nal officiel du . . . . . . du • • . • . page 
• . . " •. mentionné dans l'engagement qui 
préoède. 

S'engage expressément, par les présentes, tant en 
son nom personnel que comme caution et répondant 
solidaire de M . . . • . . (l'importateur) et en 
renonçant au bénéfice de discussion et de division, à 
se conformer strictement aUx prescriptions faisant 
l'objet des Avis et Instructions susvisés et notamment: 

A verser aU compte de l'Office des Changes agissant 
pour le compte de l'Etat, dans les sept iours qui sui­
vront la date de chaque notification par le Crédit 
National à Paris des paiements effectués au fournis­
seur (ou tout autre créancier) par l'Agent Payeur Spé­
cial du Trésor aux Etats-Unis, la oontrevaleur en francs 
français dudit paiement, cette contrevaleur étant cal­
culée suivant la 17èglementation générale des changes 
en vigueur au jour du paiement. 

Il s'engage, en outre, dès à présent, sous la même 
solidarité en cas de n'On paiement, dans le délai ci­
dessus fixé, à verser au compte de l'Office des changes 
en sus de la somme principale et à titre de pénalité un 
intérêt au taux d'un trentième pour cent par j.oUr de 
retard, calculé sur le montant total de la somme impa­
yée. Cet intérêt oourra de piano et sans mise en de­
mêlUre, à partir du septième jour exclu suivant la date 
de la notification par le Crédit National à paris des 
paiements effectués au fournisseur par l'Agent Payeur 
Spécial aux Etats-Unis et jusqu'à la date incluse du 
l1èglement effectif de la somme impayée. Toutefois, 
la somme qu'il pourra être appelé à verser au titre 

.dudit intérêt ne pourra excéder six pour cent (6 0/0) de 
la somme due au titre principal.. 

N.B. - L'intermédiaire agréé précisera en marge 
que le présent engagement s'applique à une demande 
de licence présentée par M . . . .. . (l'importateur) 
pour un montant de . . . • . . pour l'importation 
de . . . . . . (quantité et poids) de . . . . 
(nature du produit). 

AVIS No. 133 mettant fin à la réquisition 'des avoil's 
liquides exprimés en certaines monnaies étra"gè,eI. 

. Il est mis fin, à compter de 'la publication du 
présent avis, à la réquisition des avoirs liquides en 
livres' sterling en monnaies des oolonies britanniques 
et des territoires sous mandat britannique, en francs 
suisses et en livres égyptiennes. ~ . 

Sont, en oonséquence, abrogées les instructions 
parues aux Journaux Officiels du Togo des 1er juin 
1946 page 493, 1er octobre 1946 page 864 et 1er 
mai 1947 page 38l. 

En revanche, il n'est rien modifié, en ce qui con­
cerne les avoirs libellés en l'une des monnaies énu­
mérées ci-dessus et provenant de l'e~portation de 
marchandises à l'étranger, de la rémunération des 
services rendus à l'étranger et, d'une manière géné­
rale, de tous_ revenus ou produits à l'étranger, à Pobli· 
gation de cession résultant des dispositions de la 
règlementation des changes. 

Les avoirs liquides qui sont ainsi désonnais dis­
pensés de toute obligation de cession, devront être 
virés, par leurs détenteurs, au crédit du compte d'un 
intermédiaire agréé, chez l'un de ses correspondants 
dans le pays de la dmse considérée. En aucun ca&. 
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ces avoirs ne devront être comptabilisés dans des 
comptes ouverts directement à l'étranger au nom des 
bénéficiaires.. _ 

Les disPositions du présent avis ne font pas obs­
tacle à l'application des prescriptions des Instructions 
Nœ 103 et 149 relatives à la situation des avoirs 
'français appréhendés par les séquestres britanniques 
ou par l'Office des Territqires occupés ou contrôlés 
au Caire, et dont le règlement aux bénéficiaires 
doit être effectué par les soins de l'Office des 
Chtnges. 

AVIS No 134 relatil QII, dépOt des deviS8s ëtTangères 
et des valèurs mobilières 'étTangères ou assimilles 
dételUleS sur "le territoire fraTlfais (1). 
'l'ordonnance nt' 45-1554 du 16 juiIret t 945 -a soumit 

à l'obligation de dépôt les devises étrang;ères et les 
valeurs mobilières étrangères détenues sur le terri­
toire français. 

Les modalités d'application de cette mesure ont fidt 
l'objet de l'Instruction aux Intermédiaires no 18 qui a 
notamment prévu certaines exceptions à la règle du 
dépôt obligatoire. 

Le présent avis a pour objet essentiel d'étendre ces 
dérogations. Pour plus de clarté, il reprend, dans 
leur ensemble, les dispositions de l'Instruction ~ 18 
qui est abrogée. 

Les nouvelles dérogations portent sur certains billets 
de banque étrangers et surtout sur certaines catégories 
de valeurs mobilières étrangères, dont le dépôt obli­
gatoire ne présente plus une importance capitale. 
Ainsi les propriétaires de ces titres pourront faire 
l'économie des dro,its de garde correspondants. 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DEVISES ÉTRANŒRES 
1 - Règles générales. 

1~ - En règle générale, les billets de banque, 
les chèques, les lettres - de crédit, les traites, les 
effets de commerce _et tous autres titres de créance à 
vue ou à court terme, libellés en monnaies étrangères, 
sont soumis à l'obligation de dépôt chez les intermé­
diaires habilités à cet effet par le Ministre des Finan­
ces. 

2' - En ce qui concerne les billets de banque, IOnt 
seuls astreints à l'obligation de dépôt les billets 
ayant cours légal dans leur pays d'origine. Toute­
fois, les billets qui n'ont plus cours légal sont soumis 
à l'obligation de dépôt, aussi longtemps que toute 
possibilité d'échange n'a pas été retirée aux porteurs. 
~ - Les encaissements auxquels- peuvent donner 

lieu les moyens de paiement visés à l'alinéa 1er ci­
dessus doivent être effectués par l'entremise de l'éta­
blissement dépositaire. A cette occasion, celui-ci doit 
s'assurer de la stricte observation de la règlernentation 
des changes, notamment en ce qui concerne les devises 

(1) Par terr1tol1'e françaIS, il convient d'eu1endre dans la 
p~ IratructiOn; 

la Prance métropolttainè ­
)(:s Départements de la Prance d'oatre.mer; _ 
les autres territoires d'outre-mer de l'UDion françai.e 

étrangères qui, aux termes de ladite règt.ementation 
doivent être cédées à l'Office des Changes. 

4n - Les dépôts prévus par le présent titre sont 
gratuits, mais les opérations sur chèques, lettres de 
crédit, traites, effets de commerce, etc. peuvent donner 
lieu à la perception des remunérations d'usage. 

Il. - DérogatwltS (lpportees d l'obligation lÜ1dépdt. 

'Par dérogation à la règfe générale rappèlée au 
paragraphe 1er ci-dessus, sont exonérés de l'obliga­
tion de dépôt les billets de banque qui ont été admis 
au bénéfice du marché Iibre spéciardes billets créés 
par l'Instruction parue au J. O. du Togo riQ 049 
du 12 août 1949, page 12. 

TITRE 11 
DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX. VALEURS MOBILltRES ÉTRANotRES. 

I. - Règles généraCes. 
10 - Sont soumis à l'obligation de dépôt chez les 

banques, les agents de change, les courtiers en valeurs 
mobilières ou les établissements financiers, les titres 
de- rente, obligations, actions, parts de fondateur et 
parts bénéficiaires et tous autres titres négociables~ 
au porteur ou au nominatif, libellés en monnaie fran­
çaise ou éiranglère, ainSI que tous certificats repré­
sentatifs de titres né~ciables, lorsque ces valeurs­
dnt été émises par les collectivités publiques des paya 
figurant sur la liste annexée au présent avis ou par les 
personnes morales piivées ayant leur siège social dans 
lesdits pays. 

20 - Les titres remis en dépôt doivent être munis 
de leurs coupons à échoir et de leurs coupOns échus 
et non encaissés. 

Doivent également être déposés les coupons détachés 
des valeurs mobilières susvisées. 

311 - Le dépôt obligatoire ne constitue pas un blo­
cage. Toutes opérations sur les titres déposés sont 
libres, sous réserve qu'elles soient régulières au regard 
de la règlementation en vigueur. 

11 - DérogatwltS apportées à l'obtigàtion de dépOte 
I~ - Catégories de titTe "exOiiéfées 'de l'olil!gatlon iltJ, 
aépOt: 

Sont exonérées de l'obligations de dépôt, les valeurs 
comprises dans l'une des quatre catégories indiquées 
ci-après: 

a) Valeurs mobilières étrangères émises par les col­
lectivités publiques des pays ne figurant pas sur la 
la liste annexée au présent avis ou par les personnes 
morales privées ayant leur siège social dans lesdits 
pays; 

. b) Titres de toute nature dont la valeur vénale est 
inférieure à 2.000 frcs métropolitains, et qui, en Olitrej 

n'ont donné lieu, depuis cinq ans,.à aucune distribu­
tion d'aucune sorte (intérêts, dividendes, remises d'ac­
tions gratuites, remboursements par tirage au sort, 
remboursements partiels, etc••) ou à aucun droit de 
souscription (étant spécifié que la dérogation n'est 
accordée que si toutes ces conditions sont réunies};! 

.. 
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c) Titres de rente, bons et obligations.dont la valeur 
nominale ou la valeur de remboursement, si ces deux 
valeurs sont différentes, est inférieure à 2.000 fra; 
métropolitains. . 

d) Actions et parts des sociétés en liquidation au 1er 
octobre 1944, dont la valeur vénale était,à cette dat~ 
inférieure à 500 frcs métropolitains, compte tenu des 
CIOurs de change alors en vigueur. 

Les . dérogations accordées ci-dessus peuvent être 
révoquées' à tout moment, en totalité ou en partie seu­
lement. 

~ - Conditions d'application 
Pour l'application des dispositions des alinéas a) pl 

ou c) du paragraphe 1<1 ci-dessus, il doit être tenu 
compte de la situation des titres à la date de publica­
tion du présent avis. 

En conséquence: , 
a) Seuls les titres compris, à la date de publication 

du présent avis, dans l'une des catégories définies aux 
alinéas a) b) ou c) ci-dessus, sont exonérées de l'obli­
gation de dépôt; 

b) Les titres qui, postérieurement à la date de pu­
blication du présent avis, viendront à remplir les con­
ditions fixées à un ou plusieurs des alinéas a) b) ou c) 
du paragraphe 1~ ci-dessus, ne pourront être exonérés 
de l'obligation de dépôt qu'en vertu d'une disposition 
expresse d'une nouvelle Instruction de la Caisse Cen­
trale de Ja France d'outre-mer; : 
: c) De même les titres qui, postérieurement à la 
,date de publication du présent aVIS, cesseront de rem­
plir les conditions requises pour être exonérés de 1'0­
bligation de dépôt, ne pourront être soumis à cette 
.obligation qu'en vertu d'une disposition expresse d'une 
-nouveUe Instruction de la Caisse Centrale de la France 
d'Outr,e-Mer. 

TITRE III 

VALEuRS MOBILIè:RfS FRANÇAISES AsSlMlLlÉES AUX 

VALEuRS MOBILlè:RES ÉTRANOÈRES. 


l d ~ Les dispositions du titre Il qui précède, tant 
en ce qui concerne la détermination des valeurs soumi­
ses à l'obligation de dépôt, qu'en ce qui concerne 
les dérogations apportéeS à cette !Obligation, SIOnt appli­
cables aux valeurs mobilières' émises par les ooUectivi­
tés publiques françaises ou par deS personnes mordes 
privées ayant leur siège social en France, lorsque ces 
valeurs sont libellées dans la monnaie de l'un des pays 
figurant sur la liste annexée au présent avis. 
~ Aucune distinction ne doit être faite, en ce qui 

concerne cette obligation, entre les valeursestampilIées 
« propriété française » et les autres. 

TITRE IV 
DISPOSITIONS COMMUNES. 

10 Dans le cas, d'ailleurs exceptionnel, où les dis­
positions qui précèdent auraient pour conséquence de 
créer une obligation de dépôt qui n'existait pas aupa­
ravant, il est accordé, auX: propriétaires ou détenteurs 
de ces avoirs, un délai de trois mois, â compter tIe fa 
.pubIication du present avis, pour procëder aux régu­
larisations nécessaires. 
~ - En revanche, les billets de banque tt les 

valeurs mobilières qui sont soustraits à l'obUgation 
de dépôt, en application des dispositions du présent 

• avis, peuvent être immédiatement restitués par l'étéibJis.. 
sement dépositaire. Il est précisé, à cet égard, que si 
les avoirs sont de propriété étrangère, leur retrait ne 
peut avoir pour effet d'en permettre l'exportation 
qui est subordonnée, dans tous les cas, à une autorisa­
tion particulière de l'Office des Changes. 

LISTE ANNEXE 


1 
Belgique, Congo Belge et Ruanda-Urundi. 
Danemark, îles Feroe et Groenland 
Espagne et colonies ~spagnoles 
Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord, colonies et protectorats de la Couronne 
.' britannique, territoit:.~s sous mandat britannique. 
Italie 
Liechtenstein 
Luxembourg 
Not'Vlège 
f"ays-bas et cofotties Ilonandaises 
Portugal et colonies portugaises 
Suède 
Suisse 
Turquie. 

Il 
Etats-Unis d'Indonésié 

III 
Afrique du Sud et territoires sous mandat sud-afri­

cain 

Egypte et Soudan Anglo-Egyptien (1) 

Tanger 


IV 
Argentine 
Brésil 
Canada 
Cuba 
Etats-Unis d'Amérique et possessioDs 
-d'Outre-Mer 
Etats-Unis du Mexique 
Panàma 

V 
Australie et terriroires SOUB mandat 
. Nouvelle-Zélande et territoires sous mandat . 

.. 
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DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 

au livre fonci.r du 1 tltrrito;r. du Togo 


Tout.....r.oRn•• Intèr•••ée. aont adml•••• form.r .p­
....IU.n • la prè••nt. Immatriculation, •• main. du 
......rv.t.ur aou••lgn., dan. le d".1 d. tr.'. mol., • 
c.mpt.r d. l'afflchaga du pr.a.nt avl •• qui aura Il.u Inc••• 
••mment .n l'.uditolre tIlu trlbuna' civil .e Lomè. 

Suivant réquisition, no 1842, dépOsée le 8 avri11950~ 
le Gouverneur des Colonies Jean-Henri Cédille, profes­
sion de Commissaire de la République au Togo, de­
meurant à Lomé, Hôtel du Commissariat de la Répu­
blique et domicilié à Lomé, agissant au nom et pour 
le compte du Territoire du Togo, placé sous le ma~dat 
de la France a demandé l'immatriculation au LIvre 
foncier du T,erritoire du Togo, d'un immeuble urbain, 
non bâti, ronsistant en un terrain ayant la forme 
(l'un polygone irrégulier aménagé en terrain de sports, 
d'Wle contenance totale de 4 hectares 48 ares 52 cen­
'tiares situé à Atakpamé, Lom'Nava, cercle du centre 
ronn'; sous le nom de Ancien terrain militaire borné 
aU nord par un terrain domanial, à l'Est p'ar un terrai!l 
appartenant au chef Atchikib et par le rUisseau A~le­
mé; au sud par ledit ruisseau et par la rue du Ome. 
t~ère et à l'ouest par la même rue. 

Il déclat'le que 
\ 
ledit imM'euble appartient au Terri-

. 
toire du Togo etn',est, à sa connaissance, gTevé d'au­
cuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nb 1843, déposée le 8 avril 1950, 
le Gouverneur. des Colonies Jean-Henri Cédile, pro­
fession de Commissaire de la République au Togo, 
demeurant à Lnmé, Hôtel du Commissariat de la Répu­
blique et domicilié à Lomé, agissant au noM' et pour le 
compte du Territoire du Togo, placé sous le maI!dat 
de la France a demandé l'immatriculation au Livre 
fonder du· T,erritoll1t du Togo, d'un immeuble urbain 
bâti, consistant en un terraIn ayant la forme d'un poly­
gone irrégulier sur lequel sont édifiés les bâtiments du 
Poste administratif d'Atakpamé et leurs dépendances 
diverses d'une contenance totale de 73 hectares 15 
aIœ siilué à Atakpamé, cercle du centre et borné au 
nord et à l'Est par la Forêt clasSée 4'Atakpamé; au 
sud par la rivière Iké et par le T.F. ~ 124 et à l'ouest 
par la route de Sokodé et par la rivitère Iké. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au Terri­
toire du Togo et n'est, à sa connaissance, grevé d'au­
cuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.844, déposée le 12 avril 
1950, le Gouverneur des Colonies Jean-Henri Cédile, 
prOfession de Commissaire de la Répuh:hque au T~go, 
domicilié à Lomé et demeurant audlt heu, en l'Hotel 
du. Commissariat de la République, agissant au nom 
et pour le compte du Territoire du Togo, placé sous le 
mandat· de la France a demandé l'immatriculation au 

Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain et rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un polygt>ne irrégulier sis de part et d'autre. 
de la voie ferrée lomé-PaUmé SlUr une largeur de 250ni 
et sur une longueur de 3 km., d'une contenance totale 
de cent quarante n,euf hectares onze ares soixante qua· 
tre œntiares situé à Agou-Gare, cercle de Klouto et 
borné au nord, à l'est, au sud et à l'ouest par des 
terrains appartenant aux Collectivités Locale d'Agou­
Gare déduction faite des trois titres fonciers d'une 
superlicie globale de: 88 ares 36 cas; créés tians le 
périmètre de ce terrain au nom des sieurs Rodney, 
Magloe, Hihétah et Atakpah, étant éte~du que ses 
limites sont aInSI définies; bande de terrain de 500 m. 
de large sur 3.000 m. de long axée nur la voie ferrée, 
Lomé-Palimé depuis le P.K. 102.370 à l'est jusqu'au 
P.K. 105.370 à l'ouest 

Il déclare que ledit immeuble appartIent au Terri­
toire du Togo et n'est, à sa ronnaissance, grevé d'au· 
œns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

nIJ 


1950 le Gouverneur des Colonies Jean-Henri Cédile, 

p~sion de Commissaire de la République au Togo, 

demeurant et domicilié à Lomé, en l'Hôtel du Com­
missariat de la RépublIque, agissant aU nom et pout 

-le rompte du Territoire, du Togo,. plac~ sous l~ mandat 
de la France a demande l'immatnculatIon au I1we fon­
cier du Tèrritoire du Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti consistant en un terrrun d'un seul tenant, ayant la 
ford.e d'un polygone irrégulier, planté de oultures !Ïc­
ches et vivrières d'une contenance totale de neuf! mIlle 
cinq cent SOIxante quinze hectares situé à A~, cercle 
de Klouto, connu sous le nom Domaine d'A:gou divisé 
en cinq plantations 1) - Aguibo: 1.212 has.; 2) ­
fIigbo: 475 has. j 3) Gadja: 676 has. 4) -
Tafié: 212 has. j 5) - Togo-Plantation: 7.000 has. 
borné au nord, à 11'of$t) au sud et à l'ouest par les col· 
ledivités d'Agou. 

Suiva~t réquisition, 1.845, déposée le 13 avril 

t 

Il déclare que ledit immeuble appartient au Terri· 
toire du Togo et n'est, à sa connaissance, gTevé d'au­
cuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

ù fJolISe,..,aIeIg 'de la prop;iMé tondire, 

R. RouMIEu_BoNNAFOUS 

Nécrologie 

Le Gouverneur des Colonies, Commissaire de la 
République au Togo a le regret de faire part du déqès 
de M. Sémana Benoît, chef d'équipe de 2e ~la.sse 
du cadre local africain des C.F.T., survenu à PhopltaI 
de Tsévié le 24 mars 1950. . 
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ElwiL des minutes du Greffe-Notariat de Lomé (Togo) 

Dissolution de 1a Société Commerciale Togolaise _ 
(s. o. c. O. T. O. G.) 

Par. devant Nous, Louis Gaetan, Greffier-Notaire à 
la ~ésldence de ~mé. (To,go), y demeurant soussigné, 
assIsté de témoms Cl-ap.l)eS nommés avec lUI soussi­
gnés; 

A comparu: : 
- ~~sieur Gér~rd Caulliez, assôcié -gérant de la 
~et~ CommercI~le To~laise (S.O.C.O.T.O.G.), 50­
~été a J'l{'Spc::msaihté lImitée au capital social de Cent 
cmquante mIlle francs C.F.A., ayant son s~ge social 
~ Lomé (TogQ), où eUe est inscrite au Registre du 
O>mmerce sous le no 162­
. Lequel Monsieur Gérard Caulliez, agissant ~s.qua~ 

Idés, et en vertu des pouvoirs qUI lUI ont été donnés 
par Monsieur Louis MartIn-Laprade (dit Louis la­
prade), demeurant 19, Rue de Milan à Paris égale-­
m~t a:ssocïé-gérant de la dite Société, pouvo'irs éta~ 
bits sUlvant acte sous seIng privé en date à Paris du 
trois avril mil neuf cent cinquante légalisé, 

A, par (!eS présentes, prononcé la dissolution de 
la Soc!été commerciale Togolaise (S.O.CO.T.O.G.).-' 

Lesdits pottVlOirs non enregistrés le seront en même 
temps que le présent acte de dissolution auquel ils d~ 
meureront annexés apr.ès mention. . 

DONT ACTE: 
Fait et passé à Lomé (TogQ)' 
En l'Etude du Greffier-Notai:e SOUsSigné sise au 

Palais de Justice de ladite ville' 
. L'an mil neuf cent cinquante· ' 

Et le huit avril. ' 
En présence de Messieurs Paty Dani'elet Cosme 

~,Commis d'administration, demeurant et domi­
aliés a Lomé (TogQ), témoms instrumentaires ayant 
les qualités requises. 
. Et après lecture faite nous avons signé avec le com­
parant et les témoins instrumentaires. 
, Signé: Gérard Caulliez. 

Signé: Daniel Paty. 

Signé: Cosme Deckon. 

Signé: Louis Gaetan, ce dernier Greffier-Notaire. 

Enregistré à Lomé (Togo), Folio 79, Numéro 1.244­

le huit avril 1950. 
.	Reçu: Deux cent cinquante francs (250 francs)~ 
Le Receveur de l'Enregistrement, . 
Signé: R. Roumi~Bonnafuus. 
. 	. . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 

Pièce QflIU!xe: llM. 

Je soussigné, Louis Marti~Laprade (dit LoUis la­
prade), demeurant 19 rue de Milan à Paris, proprié­
taire de cinquante pour cent des parts de la Société 
Commerciale TOgQlaise à Lomé, . donne par la pré-­
sente, pouVlOirs à Monsieur Gérard Caulliezpour ac­
complir en mes lieu et place toutes 'formalités, signer 
tous actes, en un mot, faire le nécessaire afin de per­
mettre la dissolution de la dite Société • 

Fait à Paris" le trois avril mil neuf: œnt cinquante~ 

Lu et approuvé et bon pour pouVlOir. 

Signé: Louis Martin~Laprade. ' 

Vu pour certificatLon matérielle seulement .de la 


signature de M. Martin-Laprade. . 
Paris, le 3 avril 1950 
Le Conurtissaire de f'olice, 
Signé: llIisibl'e. 
Mention. d'AlUUJxe: Certifié sinClère et véritable 

par Monsieur Gérard Caulliez, asSOcié-gérant de la 
Société Commerciale Togolaise (S.O.CO.T.O.O.) et 
annexé à la minute d'un acte coristatant la disSOlution; 
de la dite Société, acte établI à la date de ce jour huit 
avril mil neuf cent cinquante (8 avril 1950). 

M. Gérard Caulliez 

Comparant, 

Signé: Gérard Caulliez. 


Lomé, le 8 avril 1950 
Le Greffier-Notaire 

Signé: Louis Gaétan. 

Enregistré à Lomé (Togo), Folie 79, Numéro 1.245 
le 	huit avril 1950 - Reçu: SoIxante francs (60,fcs.) 

Le Receveur de l'Enregistrement, ' 
Signé: R. Roumieu-Bonnafous. 

IMPR1__! PROI'I!!ISIOMm.L! M. Co LOMt - 1'000 
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